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Administration générale - E administration 
Compte rendu des délibérations 
Institutions et vie politique – Fonctionnement des assemblées 
 
 
Conseil municipal du 11 octobre 2018 - Compte rendu des 
délibérations 
 
 
Le jeudi 11 octobre deux mille dix huit à 18 heures, le conseil municipal de la Ville de 
Dieppe s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur convocation du maire en date du  4 
octobre 2018 et sous sa présidence. 
 
Effectif légal : 39 conseillers municipaux 
Effectif en exercice : 39  
 
 
 
Sont présents : M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia, Mme CARU-
CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric (de la question n° 5 à la question     
n° 67), Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU Sabine,          
M. LEFEBVRE François (de la question n° 5 à la question n° 67), Mme GAILLARD 
Marie-Catherine, M. DESMAREST Luc, M. CAREL Patrick, M. BEGOS Yves,             
M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette (de la question n° 55 à la question         
n° 67), M. PATRIX Dominique, M. MENARD Joël, Mme PARESY Nathalie,            
Mme LETEISSIER Véronique, M. JUMEL Sébastien (de la question n° 26 à la 
question n° 67), Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT Mickaël, Mme ANGER Elodie (de 
la question n° 1 à la question n° 17 puis de la question n° 43 à la question n° 67),         
M. PETIT Michel, Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean 
(de la question n° 1 à la question n° 7 et à la question n° 60), M. BREBION Bernard, 
Mme JEANVOINE Sandra, M PESTRINAUX Gérard, Mme FOURMENT Hélène (de 
la question n° 1 à la question n° 29 et à la question n° 60). 
 
 

Sont absents et excusés : M. WEISZ Frédéric (de la question n° 1 à la question      
n° 4), M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François (de la question n° 1 à la question 
n° 4), Mme CYPRIEN Jocelyne, Mme ROUSSEL Annette (de la question n° 1 à la 
question n° 54 et la question n° 60), Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle, Mme AVRIL 
Jolanta, Mme CLAPISSON Paquita, M. JUMEL Sébastien (de la question n° 1 à la 
question n° 25 et à la question n°60), M. BUSSY Florent, Mme QUESNEL Alice,    
Mme ANGER Elodie (de la question n° 18 à la question n° 42), Mme OUVRY Annie, 
M. BAZIN Jean (de la question n° 8 à la question n° 67), Mme LEVASSEUR Virginie, 
Mme FOURMENT Hélène (de la question n° 30 à la question n° 67). 
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Pouvoirs ont été donnés par : M. LECANU Lucien (de la question n° 5 à la 
question n° 67) à M. LEFEBVRE François, Mme CYPRIEN Jocelyne à Mme RIDEL 
Patricia, Mme ROUSSEL Annette (de la question n° 5 à la question n° 54 et pour la 
question n° 60) à M. WEISZ Frédéric, Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle à            
Mme BUICHE Marie-Luce, Mme AVRIL Jolanta à Mme CARU-CHARRETON 
Emmanuelle, Mme CLAPISSON Paquita à Mme GAILLARD Marie-Catherine,            
M. JUMEL Sébastien (de la question n° 1 à la question n° 25 et pour la question          
n° 60) à M. LANGLOIS Nicolas, M. BUSSY Florent à Mme LETEISSIER Véronique, 
Mme ANGER Elodie (de la question n° 18 à la question n° 42) à Mme AUDIGOU 
Sabine, Mme QUESNEL Alice à M. DESMAREST Luc, Mme OUVRY Annie à          
Mme ORTILLON Ghislaine, M. BAZIN Jean (de la question n° 8 à la question n° 67) à 
M. GAUTIER André, Mme FOURMENT Hélène (de la question n° 30 à la question    
n° 67) à M. PETIT Michel. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer.  
 
Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie 
 

----------------------------------- 
 

1 Désignation d’un secrétaire de séance  

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide de 
procéder à cette désignation par un vote à main levée et désigne                 
Mme Elodie ANGER pour remplir cette fonction. 
 
 

2 Approbation du compte rendu des délibérations du Conseil Municipal 
du 05 juillet 2018 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le compte-rendu des délibérations de la séance du conseil municipal en date du 05 
juillet 2018 a été adressé à l’ensemble des conseillers municipaux le 19 juillet 2018, 
par voie dématérialisée. 
 
Les membres du conseil municipal sont invités à faire savoir si ce document appelle 
des observations particulières de leur part. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, adopte le 
compte rendu de la séance du conseil municipal du 5 juillet 2018. 
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3 Délégation d'attributions à M le Maire - compte rendu des décisions 
prises 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les décisions prises en vertu de la délégation d’attributions 
consentie par délibérations du 10 juillet 2017, sont portées à la connaissance du 
Conseil Municipal : 
 
MARCHES PUBLICS 
 

Marchés publics négociés : 
 

18-557 18/06/18 

Voyage des seniors de la Ville de Dieppe le 13/9/2018 - Titulaire : 
Cars Denis (confiserie, déjeuner dansant, spectacle) - Prix 
unitaire : 69.26 € HT - 72 € TTC par personne pour un groupe de 
90 à 140 personnes, soit un maximum de 9 696.40 € HT –    
10 080 € TTC.  

18-558 26/06/18 
Contrat d’abonnement : logiciels Autocad MAP 3D - Titulaire : 
GEOMEDIA - Prix de l’abonnement annuel : 4 672.00 € HT – 
5 606.40 € TTC - Durée : un an  

18-553 17/07/2018 

Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de 
la santé réalisée dans le cadre des travaux de requalification du 
secteur Gare à Dieppe - Titulaire : BUREAU VERITAS 
CONSTRUCTION SAS - Montant forfaitaire : 1 280 € HT 
Durée du marché : de sa notification jusqu’à l’expiration du délai 
de garantie de parfait achèvement ou jusqu’au terme de la levée de 
la dernière réserve des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de 
la prolongation du délai de garantie 

18-554 17/07/2018 

Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de 
la santé réalisée dans le cadre des travaux d’aménagement du 
carrefour Jean Jaurès - Titulaire : BUREAU VERITAS 
CONSTRUCTION SAS - Montant forfaitaire : 1 520 € HT 
Durée du marché : de sa notification jusqu’à l’expiration du délai 
de garantie de parfait achèvement ou jusqu’au terme de la levée de 
la dernière réserve des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de 
la prolongation du délai de garantie 

18-556 13/07/18 

Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de 
la santé réalisée dans le cadre des travaux de mise en conformité 
de l’école élémentaire Richard Simon de Dieppe - Titulaire : 
DOMIA - Montant forfaitaire : 2 040 € HT - Durée du marché :  de 
sa notification jusqu’à l’expiration du délai de garantie de parfait 
achèvement ou jusqu’au terme de la levée de la dernière réserve 
des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de la prolongation du 
délai de garantie 

18-563 03/09/18 

Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de 
la santé réalisée dans le cadre des travaux de rénovation 
architecturale et thermique des façades du groupe scolaire Sonia 
Delaunay de Dieppe - Titulaire : DOMIA - Montant forfaitaire : 
2 040 € HT - Durée du marché : de sa notification jusqu’à 
l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement ou jusqu’au 
terme de la levée de la dernière réserve des marchés de travaux si 
celle-ci a lieu lors de la prolongation du délai de garantie 



4 

18-572 10/09/18 

Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de 
la santé réalisée dans le cadre des travaux de réaménagement des 
locaux de la Direction des solidarités - Titulaire : QUALICONSULT 
SECURITE - Montant forfaitaire : 1 620 € HT - Durée du marché : 
de sa notification jusqu’à l’expiration du délai de garantie de 
parfait achèvement ou jusqu’au terme de la levée de la dernière 
réserve des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de la 
prolongation du délai de garantie 

18-573 10/09/18 

Mission de contrôle technique réalisée dans le cadre des travaux de 
réaménagement des locaux de la Direction des solidarités 
Titulaire : QUALICONSULT - Montant forfaitaire : 4 630 € HT 
Durée du marché : de sa notification jusqu’à l’expiration du délai 
de garantie de parfait achèvement ou jusqu’au terme de la levée de 
la dernière réserve des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de 
la prolongation du délai de garantie 

 
Marchés publics en procédure adaptée : 

 

18.555 07/07/2018 

Anru – Mission d’accompagnement pour la mise en œuvre d’un 
« projet de vie sociale sur le quartier Bel Air Coty » - Titulaire : 
RECIPRO-CITE - Prix de la mission : 16 020 € HT - Durée : du 7 
juin 2018 au 28 septembre 2018 

18.565 20/07/2018 

Contrat de maintenance de l’ascenseur pour le nouvel équipement 
crèche petite enfance rue Guy de Maupassant 76370 Dieppe - 
Titulaire : SCHINDLER –  Durée : 1 an à compter de la notification 
le 25 juillet 2018, à titre gratuit. 

18.527 08/08/2018 

Banquets et spectacle des seniors de la ville de Dieppe (2 lots) 
Lot n°1 : traiteur - Titulaire : LE FLORE  
Repas pour les seniors : 20.38 € HT / 22.24 € TTC  
Repas pour les personnels : 9.09 € HT / 22.24 € TTC 
Durée du marché : 1 an renouvelable 2 fois tacitement - Montant 
maximum pour 3 ans : 175 000 €  HT 

18.576 08/08/18 

Banquets et spectacle des seniors de la ville de Dieppe  
Lot n°2 : spectacle - Titulaire : ÉVÈNEMENT PRODUCTION   
Forfait pour 4 spectacles par an : 9 900.00 € HT / 10 444.50 € 
TTC - Durée du marché : 1 an renouvelable 2 fois tacitement 
Montant maximum pour 3 ans : 35 000 € HT 

18.545 13/08/2018 

Révision de la zone de protection du patrimoine architectural 
urbain et paysager (ZPPAUP) et de sa transformation en Aire de 
mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) 
Titulaire : AEI - Prix de la mission : tranche ferme (approbation du 
diagnostic architectural, patrimonial et environnemental, 
accompagnement dans la procédure et l’animation, participation à 
la concertation tout au long de l’élaboration du dossier AVAP) : 
32 345 € HT 
Tranche optionnelle 1 – Reprise de la ZPPAUP et sa 
transformation en AVAP : 8 320 € HT 
Tranche optionnelle 2 – Réalisation d’une étude environnementale 
au cas par cas : 4 200 € HT 
Durée : à compter de l’ordre de service (OS) de démarrage et  
achèvement au plus tard trois mois après la validation du projet de 
révision de l’AVAP 

18-575 27/08/2018 

Abonnement aux services d'information, d'aide à la décision, de 
soutien et d'accompagnement opérationnel - Titulaire : SVP 
Prix de la prestation: 14 280 € HT par an - Durée : du 1er aout 2018 
au 31 juillet 2019 

2018-15 06/02/2018 

Convention de formation professionnelle avec l’organisme APSJ 
76 – Formation BPJPS – pour un agent du service éducation du  
18 janvier au 20 décembre 2018 – Montant : 6089,50 € pour 641 
heures en centre et 640 heures en entreprise 
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2018-16 06/02/2018 

Convention de formation professionnelle avec l’organisme APSJ 
76 – Formation BPJPS – pour un agent du service éducation du  
18 janvier au 20 décembre 2018 – Montant : 6089,50 € pour 641 
heures en centre et 640 heures en entreprise 

2018-
121 

13/06/2018 
Spectacle « Irie Sound & Liberty Vibes » le 18 août 2018 sur la 
promenade du front de mer – Prestataire : Association Deeptown 
– Montant : 400 € TTC 

2018-
122 

13/06/2018 

Spectacle « Les Gardiens » le 25 août 2018 dans le cadre de la 
programmation estivale – Prestataire : Association Les 
Anthropologues – Montant : 2194 € HT - 2 314,67 € TCC pour 2 
représentations 

2018-
125 

13/06/2018 
Spectacle « La Cymbalobylette » le 11 août 2018 – Prestataire : 
Association Dynamogène – Montant : 1850 € HT - 1 951,75 € TTC 
pour 3 passages 

2018-
128 

13/06/2018 
Spectacle « Le Chapital – Eat » le 25 août 2018  dans le cadre des 
samedis du quai – Prestataire : Compagnie Bill Torpille – 
Montant : 2 100 € nets pour 2 représentations 

2018-
129 

13/06/2018 
Spectacle Le Sylvie Show « fantaisie yéyé » le 11 août 2018 quai 
Henri IV– Prestataire : Compagnie L’Ouïe Fine – Montant :    
1 440 € net pour 2 représentations 

2018-
140 

20/06/2018 
Représentation artistique du groupe Ouzin & Fady Mélo le 14 
juillet 2018 place Peter Avis – Association Sens Egal – Montant : 
1 200 €  

2018-
163 

29/06/2018 

Projet « LieuX vous êtes ici » marathon d’une semaine de création 
participative avec la population de Dieppe : 5 jours, 5 lieux, 5 
chorégraphies et 5 vidéos – Restitution publique du projet le 21 
juillet 2018 à la suite du spectacle « Piano Public » dans le cadre 
des samedis du quai – Prestataire : Compagnie Ample Man Danse 
– Montant : 6 000 € nets 

2018-
168 

29/06/2018 

Mise en place d’un dispositif de secours dans le cadre de « Skate et 
Trottinette » le 22 juillet 2018 – Prestataire : Association de 
Sauvetage et de Secourisme Dieppe Côte d’Albâtre – Montant : 
470 € nets 

2018-
176 

04/07/2018 
Concert du groupe « Sauvage » sur le front de mer dans le cadre 
des samedis de l’été le 18/8/2018 – Prestataire : Association « No 
Management » - Montant : 800 €  

2018-
203 

10/08/2018 

Mise en place d’un dispositif de secours dans le cadre de la fête 
foraine du 10 au 27 août 2018 – Prestataire : Association de 
Sauvetage et de Secourisme Dieppe Côte d’Albâtre – Montant : 
10 009 € nets 

2018-
204 

14/08/2018 

Mise en place d’un dispositif de secours dans le cadre de la journée 
d’été Partouche du 14 au 15 août 2018 pelouse de la plage – 
Prestataire : Association de Sauvetage et de Secourisme Dieppe 
Côte d’Albâtre – Montant : 1 040 € nets 

2018-
224 

06/09/2018 
Évènement graphique « La Danse des Crayons » du 19 au 21 
octobre 2018 à DSN co-organisé par l’association HSH Crew et le  
Théâtre en Ciel – Montant : 5 000 € nets 

2018-
240 

14/09/2018 

Convention avec l’Opéra de Rouen Normandie pour la 
retransmission à titre gratuit de l’opéra « Butterfly, itinéraire 
d’une jeune fille désorientée » le 29 septembre 2018 au Cinéma le 
Rex  

2018-
241 

14/09/2018 

Convention de formation « Windows 10, installation et 
administration » du 2 au 5 octobre 2018 pour un agent – 
Prestataire : Orsys Formation – Montant : 2 490 € HT 
(formation annulée) 
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Avenants marchés publics : 
 

 Inférieur à 5 % 
 

15.036 
/2 

05/07/2018 

Avenant n° 2 au marché de travaux pour la clôture du parc 
paysager de Neuville Nord - Titulaire : CLOTURES BERRENGER 
Motif : Modifications apportées au projet initial liées notamment 
au déplacement du portail Ouest, à la fourniture et pose de la boîte 
chaudière et à la suppression de la boîte chaudière 
Incidence financière : augmentation de + 4,53 %, soit 22 619 € HT 
au montant antérieur du marché de 499 900 € HT, ce qui porte le 
montant du marché à  522 519 € HT 

17.392/
2 

19/07/18 

Avenant n° 2 au marché pour la fourniture de colis de Noël 
destinés aux personnes âgées pour l’année 2018 - Titulaire : LOU 
BERRET - Montant maximum du marché subséquent n° 2 : 
61 250 € HT - Prix des colis : colis 1 personne : 11.42 € HT / 12.20 
€ TTC - colis couple : 16.81 € HT / 17.95 € TTC 

17.308 
/2 

06/07/2018 

Avenant n° 2 au marché de travaux de requalification du bois de 
Rosendal - Lot n°3 « Espaces verts, Mobiliers, Equipements » - 
Titulaire : Groupement conjoint composé des sociétés 
ENVIRONNEMENT SERVICE (mandataire solidaire), THELU 
PAYSAGE (cotraitant) et LES 2 IFS ESPACES VERTS (cotraitant) 
Motif : Modifications apportées au projet initial liées notamment à 
l’implantation du ponton Babeuf, à l’engazonnement et à la 
suppression de l’entretien de confortement. 
Incidence financière : Augmentation de 1,54 %, soit 4 011,22 € HT 
au montant antérieur du marché de 261 320,95 € HT, ce qui porte 
le montant du marché à 265 332,17 € HT 

18.546/1 02/07/2018 

Avenant n° 1 au contrat de maintenance des sites dieppes.fr et 
acsel.dieppe.fr - Titulaire : Novelys SARL - Motif : Modification du 
terme de paiement qui interviendra annuellement à terme à échoir 
en début de prestation 

18.505/1 01/08/2018 

Avenant n° 1 au marché de prestations intellectuelles pour la 
restructuration du centre aquatique Les Bains, la construction 
d’une nouvelle piscine sur le site de Delaune à Dieppe et la 
réhabilitation des piscines d’Arques-la-Bataille et Coubertin de 
Dieppe - Titulaire : Groupement conjoint : Mission H2O, Cabinet 
Peyrical et Sabatiers associés, FCF Fidelia Consulting France et 
H3C-Energie 
Motif : Précision des aspects financiers (détail des pourcentage de 
répartition des cotraitants et bordereau de prix pour les 
prestations supplémentaires), modification de l’annexe de sous-
traitance et paiement partiel de l’étude de programmation des 
différentes piscines à hauteur de 50% maximum, le reste étant 
versé après validation définitive 

17.188/1 
23/07/ 

2018 

Avenant n° 1 au marché de prestations intellectuelles pour l’étude 
d’un schéma directeur d’aménagement pour la requalification du 
front de mer - Titulaire : Groupement solidaire : Emulsion 
Urbanistes et ingénieurs, Era Ingénieurs conseil, Coredia et CBC 
avocats  
Motif : Suspension et prolongation de la phase 3 pour approfondir 
la concertation avec les partenaires institutionnels et affiner 
l’analyse – Sans incidence financière sur le coût initial du marché 
de 19 250 € HT (Elaboration du schéma directeur de la tranche 
ferme et paiement partiel de 70% de cette même phase, le reste 
étant versé après validation définitive) 

16.327/3 23/07/2018 

Avenant n° 3 au marché de vérification des installations 
techniques des bâtiments municipaux - Titulaire : Dekra industrial 
SAS - Motif : ajout de bâtiment crèche maison de l’enfance, 
gymnases Oscar Niemeyer et Auguste Delaune et parc paysager et 
ajout de mission ponctuelle de requalification de réservoir fixe  
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Supérieur à 5 % 
 

17.306 
/1 

06/06/2018 

Avenant n° 1 au marché de travaux de requalification du bois de 
Rosendal - Lot n°1 « Voirie réseaux divers » - Titulaire : EUROVIA 
HAUTE-NORMANDIE - Motif : Modifications apportées au projet 
initial liées notamment à la mise aux normes PMR du passage 
piéton rue Bara, à la modification de la rampe de la rue Chanzy et 
à la mise en place de structure granulaire. 
Incidence financière : augmentation de 10,41 %, soit 40 075,11 € 
HT au montant antérieur du marché de 384 832,25 € HT, ce qui 
porte le montant du marché à 424 907,36 € HT 

 

Marchés publics de maîtrise d’œuvre : 
 

18-564 03/09/18 

Mission de maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement d’une 
agence postale à Dieppe - Titulaire : Groupement solidaire 
composé des sociétés A4 ARCHITECTES (mandataire), C3EC 
(cotraitant) et TECHNIC CONSULT (cotraitant) 
Montant du marché : taux de rémunération fixé à 12,80% pour un 
montant prévisionnel des travaux de 129 600 € HT, soit une 
rémunération provisoire de 16 588,80 € HT 
Durée du marché : de la notification au titulaire à l’expiration du 
délai de garantie de parfait achèvement ou après la levée de la 
dernière réserve des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de la 
prolongation du délai de garantie 

18.550 07/08/2018 

Mission de maitrise d'œuvre pour l’aménagement des espaces 
publics du cœur de quartier Janval – secteur carrefour Jean Jaurès 
Léon Rogé - Titulaire : Mandataire : SODEREF – Cotraitant 1 : 
ARBRE A CADABRA 
Durée du marché : de la  notification au titulaire à l’ expiration des 
délais de garantie de parfait achèvement des travaux ou après la 
levée de l’ensemble des réserves si cette dernière intervient 
ultérieurement. Montant du marché :  
Les taux de rémunération sont calculés sur les montants des 
travaux des 2 tranches suivantes :  

• tranche ferme (Carrefour Jaurès-Rogé) : 1 500 000 € HT 
• tranche optionnelle 3 (Mille Club-Impasse des sources) : 

400 000 €. 
Les montants provisoires et les taux de rémunération sont les 
suivants :  

TF – Rémunération mission de base 
secteur Carrefour Jaurès-Rogé - AVP ; 
PRO ; ACT ; VISA ; DET ; AOR 

63 000 € HT 4.20 % 

TO 1 – Rémunération OPC secteur 
Carrefour Jaurès-Rogé  

9 000 € HT 0.60 % 

TO 2 – Rémunération DLE – Déclaration 3 040 € HT Forfait 

TO 3 – Rémunération mission de base 
secteur  Mille Club-Impasse des sources - 
AVP ; PRO ; ACT ; VISA ; DET ; AOR 

18 000 € HT 4.50% 

TO 4 – Rémunération OPC secteur  Mille 
Club-Impasse des sources 

2 400 € HT 0.60 % 

TOTAL TF + TC 1-2-3-4 95 440 € HT   
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Avenants 
 

17.481 
/1 
 
 

11/06/2018 

Avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre pour le 
désenclavement et l’aménagement des rues Thoumyre, Bignon, 
Charcot, Lamotte dans le cadre de l’ANRU - Titulaire :  SODEREF 
Motifs : fixation du coût prévisionnel définitif des travaux à            
450 000 € HT et de la rémunération définitive du titulaire à          
18 000 € HT 

18.528 
/1 

02/07/2018 

Avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre pour la mise en 
conformité PMR de l’école élémentaire Richard Simon de Dieppe, 
l’installation d’un ascenseur, la création d’un préau, la réfection de 
la cour et les travaux de mise en sécurité incendie - Titulaire : 
groupement solidaire composé des sociétés GUY CURTET 
(mandataire) et C3EC (cotraitant) – Motifs : fixation du coût 
prévisionnel définitif des travaux à 487 500 € HT et de la 
rémunération définitive du titulaire à 24 131,25 € HT 

 

 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
 
Aliénations : 

 

46 03/07/2018 
Recours à un système d’enchères électroniques – Vente de 
matériels et objets réformés – Site : Agorastore – Lot de 30 
étagères de bibliothèque double face – Mise à prix : 200 € 

 
Dons et legs : 

 

47 02/07/2018 

Acceptation de dons privés au Musée de Dieppe, nons grevés ni de 
conditions ni de charges :  
Dons de l'association Terres et Mers d'Ivoire 

• Buste d'Abraham Duquesne en biscuit de Sèvres sur socle 
bleu de Sèvres par Charles-Edouard Maugendre-Villers 
(1852-1922) 

• Menu du dîner de réception des délégués de la Chambre de 
Commerce (7/12/1893) 

• Lithographie en couleur « Chant de Duquesne » par Amédée 
Féret (1797-1859) 

• Photographie aérienne de la plage de Dieppe par la 
Compagnie aérienne française (1919-1945) 

• Boîte d'aquarelles du peintre dieppois Théodore de 
Broutelles (1843-1933) 

• Huile sur bois « Bateaux sur la grève » par Théodore de 
Broutelles 

Don de Madame Odile Varin 
- Crucifix en ivoire, bois noirci et fer forgé – 1ère moitié du 

20ème siècle 
Dons de M. Robert Pierret 

− Christ avec plaque en ivoire par Théodore Blard, 19ème siècle 
− 5 grains de chapelet en ivoire – anonyme, 18ème et 19ème 

siècles 
− Christ à la grosse, bas-relief en os – anonyme, 18ème siècle 
− Sainte-Madeleine, bas-relief en os – anonyme, 18ème siècle 

Don de Mme Johanna Haïväoja 
− Aluminium, papier imprimé, miroir et verre « Halmahera » 

66 06/09/2018 

Acceptation d’un don privé au Musée de Dieppe non grevé ni de 
conditions ni de charges : Don de M. Ferrien d’un montant de 
3 500 € pour la restauration du tableau de son ancêtre Gustave 
Rouland « Portrait de Monsieur Gustave Rouland » d’Armand 
Constant Mélicourt-Lefèbvre 
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Locations prises : 
 

52 19/07/2018 

Emprunt d’un véhicule à titre gratuit auprès du centre social 
l’Archipel les 29 et 30 août 2018 afin de permettre 
l’accompagnement d’un groupe de jeunes à Verdun dans le projet 
de découverte des lieux de mémoire organisé par la Ville de 
Dieppe dans le cadre du collectif « devoir de mémoire » 

 
 

Conventions d’occupation : 
 

53 19/07/2018 

Mise à disposition temporaire les 19 et 20 juillet 2018  à titre 
gracieux de l’église Saint-Jacques de Dieppe au profit de la société 
Morgane Production pour le tournage de « l’Emission du 
patrimoine » de l’antenne France 2  

64 27/08/2018 

Mise à disposition à titre gratuit au profit de la Ville de Dieppe de 
terrains attenants au champ de courses hippiques appartenant à la 
société des Courses Dieppe – du 3 au 17 septembre 2018 pour le 
Festival international de cerf-volant et du 12 au 19 novembre 2018 
pour la Foire aux harengs et à la coquille Saint-Jacques 2018  

49 05/07/2018 

Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre 
gratuit au profit du Centre social et culturel « L’Archipel », dans le 
cadre du développement du projet de territoire, pris en compte 
dans la convention de partenariat, d’objectifs et de moyens entre 
la Ville de Dieppe et l’association : Maison de quartier du Pollet – 
38 rue cité de Limes à Dieppe (section AM n°125p) –- Durée : de 
la date de signature de la convention jusqu’au 31 décembre 2019 

54 23/07/2018 

Convention de mise à disposition d’un local commercial 
appartenant à Sodineuf Habitat Normand au profit de la Ville de 
Dieppe, dans le cadre du projet « ma boutique, mon quartier » 
permettant à des créateurs d’entreprises de tester leur projet de 
création de commerce dans une boutique pilote : Immeuble 
Balidar – Rue Aristide Briand – Neuville les Dieppe – Durée : 1 an 
à compter du 2 mai 2018, reconductible pour 6 mois renouvelable 
1 fois pour la même période. Suspension dès qu’un candidat 
porteur de projet sera retenu et reprise de la mise à disposition au 
profit de la Ville de Dieppe si ledit porteur de projet décide de 
cesser son activité pour recherche d’un nouveau porteur de projet. 
(signature d’une convention de location entre Sodineuf Habitat 
Normand et le porteur de projet,  pour une période d’essai de 6 
mois reconductible une fois. Au terme de cette période, si 
pérennisation du projet, mise en place d’un bail commercial) – 
Loyer : à titre gracieux en contrepartie de travaux réalisés dans les 
locaux dont le coût a été supporté conjointement entre les 2 
parties (le candidat retenu supportera les frais relatifs aux loyers 
et charges locatives) 

55 25/07/2018 

Convention de mise à disposition de locaux appartenant à 
Sodineuf Habitat Normand à l’immeuble la Fontaine – Place 
Louis Aragon – Quartier « Les Bruyères » à Dieppe  (section BL 
n°6) au profit de la Ville de Dieppe – Durée : du 1er janvier au 31 
décembre 2018 – Conditions financières : mise à disposition 
consentie à titre gracieux avec paiement des charges afférentes 
aux locaux par la Ville de Dieppe. 

57 27/08/2018 

Convention de sous location de locaux privés à titre gratuit – Salle 
Albert Legras – Immeuble Vénétie – rue Alexandre Ribot – 
Neuville les Dieppe – Section 466 AD n° 61 au profit de                    
l’association « La Croix Rouge » - Durée : 1 an renouvelable 
tacitement. 
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62 27/08/2018 

Convention de sous location de locaux privés à titre gratuit – 
Immeuble Christophe Colomb – Avenue Claude Debussy – 
Neuville les Dieppe – Section 466 AM n° 20 au profit de 
l’association « Amicale Laïque de Neuville les Dieppe – section 
gymnastique volontaire » - Durée : 3 ans renouvelable tacitement 
2 fois pour la même période. 

63 27/08/2018 

Convention de sous location de locaux privés à titre gratuit – 
Immeuble Christophe Colomb – Avenue Claude Debussy – 
Neuville les Dieppe – Section 466 AM n° 20 au profit de l’Amicale 
des Collectionneurs de Dieppe-Neuville – Durée : 3 ans 
renouvelable tacitement 2 fois pour la même période. 

68 06/09/2018 

Avenant n° 1 à la convention d’occupation du domaine public 
portuaire avec le Syndicat Mixte du Port, pour l’aire d’accueil des 
campings cars sur le Quai de la Marne  (2 parcelles de terrains de 
3 634 m2 et 1739 m2) : prolongation de la durée de la convention 
jusqu’au 31 décembre 2023. 

69 06/09/2018 

Avenant n° 1 à la convention d’occupation du domaine public 
portuaire avec le Syndicat Mixte du Port pour l’aire d’accueil des 
campings cars sur le front de mer (parcelle de terrain de 630 m2) : 
Prolongation de la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 
2023. 

 
Redevance d’occupation du domaine public : 

 

56 02/08/2018 

Occupation du domaine public communal à des fins d’exploitation 
du « Mini-Golf » - Convention avec M. François Lucien – Durée : 
du 31 mars 2018 à la fin des vacances de la Toussaint 2020 – 
Redevance annuelle : 6 700 € 

 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 Frais et honoraires d’avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts :  
 

48 02/07/2018 

Consultations juridiques au Point d’Accès au Droit – Prestataire : 
Ordre des avocats – Barreau de Dieppe – Période : du 1er janvier 
au 31 décembre 2018 – Montant :     4 813,96 € TTC pour 49 
permanences hebdomadaires 

67 06/09/2018 
Consultations juridiques – Année 2018 – 1er semestre – Frais et 
honoraires d’Avocat (SCP Peyrical & Sabattier associés) – 
Montant : 900 € HT 

 
 

FINANCES LOCALES 
 
 Emprunt :  
 

43 21/06/2018 

Aménagement du « Cœur Historique de Dieppe » - Substitution 
du prêt Caisse d’Epargne n° 8226438 au profit du prêt Caisse 
d’Epargne n° A1418076 suite à la dissolution anticipée et à la 
liquidation amiable de la Semad et à la reprise en régie par la Ville 
de Dieppe de la concession d’aménagement  - Montant : 
1 000 000 € - Durée : 24 mois – Index : Euribor 12 mois + 1,5 % - 
Frais de dossier : 1 500 € 
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 Régies de recettes :  
 

44 02/07/2018 
Mémorial du 19 août 1942 – Modification de la régie de recettes à 
compter du 20 juin 2018 portant sur l’encaissement des droits 
d’entrée uniquement– Montant maximum de l’encaisse : 700 € 

45 02/07/2018 
Création d’une régie temporaire de recettes du 1er au 24 août 2018 
– Dispositif « sortie annuelle des séniors  le 13 septembre 2018» – 
Montant maximum de l’encaisse : 7 250 € 

50 17/07/2018 

Création d’une régie temporaire de recettes du 30 juillet au 8 août 
2018 – Animation en faveur des séniors des résidences autonomie 
– sortie à la ferme « au fil des saisons » à Amfreville les champs – 
Montant maximum de l’encaisse : 78 € 

51 17/07/2018 

Création d’une régie temporaire de recettes du 8 au 16 août 2018 
– Animations en faveur des séniors des résidences autonomie – 
Sortie au Musée d’histoire de la vie quotidienne de Saint Martin 
en Campagne – Montant maximum de l’encaisse : 12 € 

58 22/08/2018 

Direction du développement culturel et de la vie associative – 
Boutique du Musée – Extension de la régie de recettes avec 
encaissement des produits provenant du livre « Georges 
Marchand » et des affiches de la Foire aux harengs 

59 22/08/2018 

Direction du développement culturel et de la vie associative – 
Réseau des bibliothèques – ludothèques – Modification du 
périmètre des droits encaissés dans la régie et sous régies du 
réseau – Arrêt de l’encaissement des produits provenant du livre 
« Georges Marchand » et des affiches de la Foire aux harengs dans 
le réseau des bibliothèques-ludothèques et arrêt de la sous régie 
installée au Musée de Dieppe à compter du 16 septembre 2018 

60 27/08/2018 
Régie à autonomie financière « Les Roches » - Fin de la régie 
d’avances à compter du 5 octobre 2018 

61 27/08/2018 
Régie à autonomie financière « Les Roches » - Fin de la régie de 
recettes à compter du 5 octobre 2018 

65 30/08/2018 

Création d’une régie temporaire de recettes du 8 au 16 septembre 
2018 pour la vente des affiches 2018 de la Foire aux harengs et à 
la coquille Saint-Jacques lors du Festival des cerfs volants – 
Montant maximum de l’encaisse : 1 000 € 

 
Décisions prises en matière de délivrance de concessions funéraires : 

 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 5824 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame ROBERGE Nelly - Durée : 50 ans à compter du 22 juin 
2018 – Montant : 1 050 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1296 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur COLLET Henri - Durée : 15 ans à compter du 
31 mars 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 7988 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame LE HYARIC née ANGER Catherine - Durée : 
15 ans à compter du 31 juillet 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4209 pour y fonder une sépulture 
individuelle- Concessionnaire : Madame CAHOT Elisa - Durée : 15 ans à compter du 22 juin 
2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8037 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur PréVOTS Denis - Durée : 30 ans à compter 
du 31 décembre 2017 – Montant : 399 € 
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- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° B 9 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame CORUE Annie-Claude - Durée : 10 ans à 
compter du 31 juillet 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8011 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LENOIR née L’ORPHELIN Jocelyne - Durée : 
15 ans à compter du 31 décembre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 8090 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame DRY née ROOBROUCK Séverine - Durée : 30 ans à 
compter du 26 juin 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case columbarium n° C 15 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Monsieur FORESTIER Bruno - Durée : 10 ans à compter du 19 
juin 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° E 36 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur LEBECQ-BUQUET Nicolas - Durée : 10 
ans à compter du 24 juillet 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n° 1213 pour y fonder une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur AVELINE Germain - Durée : 30 ans à 
compter du 28 juin 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 7790 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame DELARUE Martine - Durée : 15 ans à compter du 29 
juin 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6826 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame GASTON Gisèle - Durée : 15 ans à compter 
du 30 avril 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4131 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur FAUGERAS Bernard - Durée : 30 ans à 
compter du 30 avril 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1323 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Pompes Funèbres Dieppoises Privées pour le compte 
de Monsieur VIMONT Maurice - Durée : 15 ans à compter du 31 décembre 2017 – Montant : 
189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4953 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame GUILLOSSOU Pauline - Durée : 15 ans à compter du 
19 février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case columbarium n° G 37 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame BEGAUD Myriam - Durée : 10 ans à compter du 23 
mars 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 6896 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame CACHEUX Béatrice- Durée : 15 ans à compter du 4 
juillet 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8858 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur RENAUD Eddie - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – délivrance de la concession n° 237 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame PILON Thérèse - Durée : 15 ans à compter du 
3 juillet 2018 – Montant : 195 € 
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- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 992 pour y conserver 
une sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEPICARD Sylvie - Durée : 30 ans à 
compter du 31 juillet 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case columbarium n° H 1 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LEGRAS née MOTTAZ Claudine - Durée : 10 ans à 
compter du 10 juillet 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 695 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaires : Monsieur JOVELIN David et Madame ACHER Nancy - 
Durée : 15 ans à compter du 11 juillet 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1035 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LAFOUASSE née BERTHEAUME Jacqueline 
- Durée : 15 ans à compter du 31 mai 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 156 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEKEU Annie - Durée : 30 ans à compter du 
30 juin 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6801 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur BOUY Dominique - Durée : 15 ans à compter 
du 30 novembre 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4845 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame CHAMBRAY née BOULANGER Colette - Durée : 15 ans 
à compter du 16 juillet 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case columbarium n° H 2 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LEGUILLON Catherine - Durée : 10 ans à compter du 
16 juillet 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6823 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame OLINGUE née FACHE Muriel - Durée : 15 
ans à compter du 31 mars 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5929 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEVILLAIN née FARCY Pierrette - Durée : 
30 ans à compter du 31 août 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4786 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur LESUEUR Dominique - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mai 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 588 pour y conserver une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame LANGLOIS Maud- Durée : 30 ans à compter du 31 mai 
2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 5018 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame LARANJEIRA née NICAISE Sylvaine - Durée : 15 ans 
à compter du 18 juillet 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° E 34 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur LEGRAS Jacques - Durée : 10 ans à 
compter du 11 juin 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la case columbarium n° A 17 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Monsieur DUVAL David - Durée : 10 ans à compter du 20 
juillet 2018 – Montant : 405 € 
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- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 808 pour y conserver 
une sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame MUNIOZ Dominique - Durée : 15 ans à 
compter du 31 juillet 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 8123 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame DELÂTRE Aurélie - Durée : 15 ans à compter du 30 
juillet 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – délivrance de la concession n° 440 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame FOULON Elisabeth - Durée : 30 ans à 
compter du 26 juillet 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 513 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur DELACOURT Olivier - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mars 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 1516 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BAÏET née LORIN Christine - Durée : 15 ans 
à compter du 31 janvier 2014 – Montant : 174 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 1155 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame AUBER née FERRAND Annie - Durée : 30 ans à 
compter du 3 août 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2356 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame RAILLOT Fabienne - Durée : 15 ans à 
compter du 28 février 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 471 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LEPERS Christiane - Durée : 15 ans à compter du 31 
août 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8014 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LAMOUREUX Nicolle - Durée : 15 ans à 
compter du 31 juillet 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8886 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BOUVIER Sandrine - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5930 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame LECHEVALIER Joséphine - Durée : 30 ans à 
compter du 31 août 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6930 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur CAVELIER Alain - Durée : 15 ans à compter 
du 30 avril 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8137 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame HEDIN Gisèle - Durée : 30 ans à compter du 
31 juillet 2011 – Montant : 315 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5979 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame RICQUIER Brigitte - Durée : 50 ans à 
compter du 31 août 2018 – Montant : 1 050 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5100 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur DUHAMEL Marius - Durée : 30 ans à 
compter du 30 novembre 2018 – Montant : 405 € 
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- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 1184 pour y conserver 
une sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur LANGLOIS Jean-Claude - Durée : 15 ans 
à compter du 31 mars 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5168 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEGAL née LEBORGNE Claudine - Durée : 
30 ans à compter du 28 février 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n° 1224 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur KOK Anthony - Durée : 30 ans à compter du 
21 novembre 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6760 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur ROUCHEUX Gaston - Durée : 15 ans à 
compter du 30 avril 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5919 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BOUY Maryse - Durée : 15 ans à compter du 
31 mai 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la case columbarium n° J 20 pour y fonder 
une sépulture collective - Concessionnaire : Madame GAINVILLE Nathalie - Durée : 10 ans à 
compter du 13 août 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6274 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame BOUKAMOUN née LAVERDURE Hélène - 
Durée : 15 ans à compter du 30 septembre 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n° 1210 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEROY Joëlle - Durée : 15 ans à compter du 
05 septembre 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 784 pour y conserver 
une sépulture collective - Concessionnaire : Madame TOMBOIS Françoise - Durée : 30 ans à 
compter du 31 août 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 518 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur GOURDAIN Jean - Durée : 30 ans à compter 
du 30 juin 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 996 pour y conserver 
une sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur LEJEUNE Gilbert - Durée : 30 ans à 
compter du 30 juin 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 704 pour y conserver 
une sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame LECLERC Thaïs - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8955 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame DEMONCHY Denise  - Durée : 30 ans à 
compter du 30 avril 2015 – Montant : 387 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1036 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame DUCHOSSOY Nicole - Durée : 30 ans à 
compter du 31 mai 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2177 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame GRICOURT née MARTINE Fabienne - 
Durée : 15 ans à compter du 30 novembre 2015 – Montant : 177 € 
 
Le conseil municipal prend acte de ce compte rendu. 
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4 Information du conseil municipal - porter à connaissance - 
déclarations d'intention d'aliéner - renonciations à acquérir 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales, les renonciations à acquérir faisant suite aux déclarations d'intention 
d'aliéner (DIA) adressées à la commune de Dieppe sont portées à la connaissance du 
conseil municipal. 
 
Dossier Reçu le Adresse, surface et 

parcelle du bien 
Décision de 
préemption 

Droit de 
préemption 
commercial 

Dans 
périmètre 

OPAH 
1800282 01/06/2018 28 rue Gracchus Babeuf 

Superficie de 362 m² 
Parcelles : BV 0098 

NON   

1800283 01/06/2018 106 Grande Rue 
Superficie de  m² 
Parcelles : 

NON X X 

1800284 01/06/2018 58 rue Albert Réville 
Superficie de 1454 m² 
Parcelles : 466AE 0206 

NON   

1800285 01/06/2018 5 rue Houard et 33B.33T 
quai du Hâble 
Superficie de 1005 m² 
Parcelles : AK 0295 

NON  X 

1800286 01/06/2018 rue louis Fromager et rue 
Jacques Delestre 
Superficie de 10398 m² 
Parcelles : BK 0208 

NON   

1800287 05/06/2018 5 rue Bonne Nouvelle 
Superficie de 249 m² 
Parcelles : AN 0085 

NON   

1800288 05/06/2018 18 rue de la République et 
29 rue de Blainville 
Superficie de 1150 m² 
Parcelles : AD 0046 

NON   

1800289 05/06/2018 18 rue Thiers 
Superficie de 966 m² 
Parcelles : AZ 0081 

NON   

1800290 05/06/2018 39 avenue Gambetta 
Superficie de 144 m² 
Parcelles : BC 0011 

NON   

1800291 06/06/2018 42 rue Jean Antoine Belle 
Teste 
Superficie de 77 m² 
Parcelles : AP 0084 

NON  X 

1800292 06/06/2018 avenue Gambetta 
Superficie de 148 m² 
Parcelles : BE 0247 

NON   

1800293 06/06/2018 27 Bd de Verdun 
Superficie de 3333 m² 
Parcelles : AI 0249, AI 0251 

NON  X 

1800294 07/06/2018 24 rue Jehan Véron et 19 rue 
de Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 
0150 

NON   
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1800295 07/06/2018 24 rue de la République 

Superficie de 168 m² 
Parcelles : AD 0042 

NON   

1800296 08/06/2018 109 avenue de la République 
Superficie de 379 m² 
Parcelles : 466AD 0304 

NON   

1800297 08/06/2018 34 rue des Jardiniers 
Superficie de 292 m2 m² 
Parcelles : BD 0155 

NON   

1800298 08/06/2018 19 rue de Sygogne 
Superficie de 158 m² 
Parcelles : AE 0040 

NON  X 

1800299 08/06/2018 18 rue Thiers 
Superficie de 966 m² 
Parcelles : AZ 0081 

NON   

1800300 08/06/2018 rues de Caen et de 
Strasbourg 
Superficie de 775 m² 
Parcelles : AV 0121 

NON   

1800301 08/06/2018 42 rue Cdt Fayolle 
Superficie de 2370 m² 
Parcelles : AH 0008 

EN COURS  X 

1800302 11/06/2018 16 allée Jacques Deschamps 
Superficie de 1706 m² 
Parcelles : AT 0022, AT 
0023 

EN COURS   

1800303 11/06/2018 34 rue Claude Groulard 
Superficie de 40 m² 
Parcelles : AC 0004 

EN COURS   

1800304 11/06/2018 33 chemin du chant des 
oiseaux 
Superficie de 574 m² 
Parcelles : BK 0234 

EN COURS   

1800305 12/06/2018 14.16 rue de Beauregard 
Superficie de 115 m² 
Parcelles : AK 0152, AK 
0153 

EN COURS  X 

1800306 12/06/2018 2 rue de la Barre 
Superficie de 129 m² 
Parcelles : AH 0179 

EN COURS  X 

1800307 12/06/2018 3 rue Michel Courbet 
Superficie de 495 m² 
Parcelles : BD 0221 

EN COURS   

1800308 12/06/2018 9 quai du Hâble 
Superficie de 186 m² 
Parcelles : AK 0289 

EN COURS  X 

1800309 12/06/2018 18 rue Paul Bert 
Superficie de 426 m² 
Parcelles : 466AC 0173 

EN COURS   

1800310 12/06/2018 43 rue Paul Bazin 
Superficie de 650 m² 
Parcelles : 466AI 0167 

EN COURS   

1800311 13/06/2018 3B avenue Jean Jaurès 
Superficie de 736 m² 
Parcelles : BK 0043 

EN COURS   

1800312 14/06/2018 44 rue Thiers 
Superficie de 111 m² 
Parcelles : AY 0118, AY 0119 

EN COURS   

1800313 14/06/2018 route du Vallon 
Superficie de 5809 m² 
Parcelles : BW 0006 

EN COURS   

1800314 14/06/2018 route de l'Escarpe 
Superficie de 1967 m² 
Parcelles : BW 0021 

EN COURS   
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1800315 14/06/2018 avenue des Canadiens 

Superficie de 8026 m² 
Parcelles : 466AB 0373 

EN COURS   

1800316 14/06/2018 route des graves de mer 
Superficie de 492 m² 
Parcelles : 466ZB 0300 

EN COURS   

1800317 14/06/2018 111 Grande Rue 
Superficie de 59 m² 
Parcelles : AC 0335, AC 
0336 

EN COURS  X 

1800318 14/06/2018 route des graves de mer 
Superficie de 593 m² 
Parcelles : 466ZA 0273, 
466ZA 0275, 466ZA 0276 

EN COURS   

1800319 15/06/2018 9 rue du Docteur Jean 
Mérault 
Superficie de 240 m² 
Parcelles : 466AM 0271 

EN COURS   

1800320 15/06/2018 20 rue Maurice Thiriet 
Superficie de 247 m² 
Parcelles : 466AM 0275 

EN COURS   

1800321 15/06/2018 3 avenue Charles Nicolle 
Superficie de 10986 m² 
Parcelles : 466AM 0143, 
466AM 0144 

EN COURS   

1800322 15/06/2018 7 rue de l'Epée 
Superficie de 245 m² 
Parcelles : AH 0067 

EN COURS  X 

1800323 15/06/2018 118 & 120 Grande Rue 
Superficie de  m² 
Parcelles : AH 0078-0081 

EN COURS  X 

1800324 18/06/2018 71 rue Desceliers 
Superficie de 938 m² 
Parcelles : AI 0260 

EN COURS  x 

1800325 18/06/2018 115 quai Henri IV 
Superficie de 65 m² 
Parcelles : AK 0162 

EN COURS  x 

1800326 18/06/2018 4 rue du Bec 
Superficie de 82 m² 
Parcelles : AK 0182 

EN COURS  X 

1800327 19/06/2018 15 Boulevard de Verdun 
Superficie de 2082 m² 
Parcelles : AH 0414 

EN COURS   

1800328 19/06/2018 15 Bd de Verdun 
Superficie de 2082 m² 
Parcelles : AH 0414 

EN COURS   

1800329 19/06/2018 27 rue Thiers 
Superficie de 820 m² 
Parcelles : AZ 0060 

EN COURS   

1800330 20/06/2018 42 rue de la Victoire 
Superficie de 556 m² 
Parcelles : 466AD 0009 

EN COURS   

1800331 20/06/2018 17 avenue de la Libération 
Superficie de 597 m² 
Parcelles : 466AL 0039 

EN COURS   

1800332 20/06/2018 1 rue Virginie 
Superficie de 79 m² 
Parcelles : 466AB 0154, 
466AB 0314 

EN COURS   

1800333 20/06/2018 rue de l'Hirondelle 
Superficie de 410 m² 
Parcelles : 466AI 0383 

EN COURS   

1800334 20/06/2018 9 rue des Sansonnets 
Superficie de 615 m² 
Parcelles : 466AK 0185 

EN COURS   
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1800335 21/06/2018 1 rue Cité de Limes 

Superficie de 217 m² 
Parcelles : AM 0151 

EN COURS  X 

1800336 21/06/2018 14 rue Pierre Jacques Féret 
Superficie de 829 m² 
Parcelles : BO 0007 

EN COURS   

1800337 22/06/2018 54 rue Saint Jacques 
Superficie de 44 m² 
Parcelles : AC 0107 

EN COURS  X 

1800338 22/06/2018 4 rue Michelet 
Superficie de 844 m² 
Parcelles : 466AC 0462, 
466AC 0535, 466AC 0536 

EN COURS   

1800339 26/06/2018 17 rue du Fort Chatillon 
Superficie de 355 m² 
Parcelles : 466AC 0430 

EN COURS   

1800340 26/06/2018 17 rue Général De Gaulle et 
rue de l'Hirondelle 
Superficie de 50 m² 
Parcelles : 466AI 0121, 
466AI 0124 

EN COURS   

1800341 26/06/2018 27 avenue Normandie 
Sussex 
Superficie de  m² 
Parcelles : 

EN COURS X  

1800342 26/06/2018 ZI Eurochannel 
Superficie de 3782 m² 
Parcelles : 466AK 0295 

EN COURS   

1800343 26/06/2018 5 rue des Maillots 
Superficie de 64 m² 
Parcelles : AB 0334 

EN COURS  X 

1800344 26/06/2018 99 Grande Rue 
Superficie de 104 m² 
Parcelles : AC 0388 

EN COURS  X 

1800345 27/06/2018 28 rue Jean Ribault 
Superficie de 1488 m² 
Parcelles : AD 0121 

EN COURS   

1800346 27/06/2018 sente Demilière 
Superficie de 489 m² 
Parcelles : 466AP 0046 

EN COURS   

1800347 27/06/2018 24 rue de la Morinière 
Superficie de 256 m² 
Parcelles : AH 0115 

EN COURS  X 

1800348 28/06/2018 1 impasse de l'Hirondelle 
Superficie de 820 m² 
Parcelles : 466AK 0089 

EN COURS   

1800349 28/06/2018 2 rue Pasteur 
Superficie de 1100 m² 
Parcelles : 466AC 0261 

EN COURS   

1800350 29/06/2018 51 rue Aristide Briand 
Superficie de 537 m² 
Parcelles : 466AM 0077 

EN COURS   

1800351 29/06/2018 2BIS rue Duquesne 
Superficie de  m² 
Parcelles : 

EN COURS X X 

1800352 29/06/2018 4.7 rue Marie 
Superficie de 378 m² 
Parcelles : BN 0247, BN 
0249 

EN COURS   

1800353 29/06/2018 38 rue d'Ecosse 
Superficie de 68 m² 
Parcelles : AC 0154 

EN COURS  X 

1800354 29/06/2018 24 rue des Jardins Ouviers 
Superficie de 9480 m² 
Parcelles : AV 0128 

EN COURS   
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1800355 29/06/2018 11 impasse des jardins 

d'Albâtre 
Superficie de 592 m² 
Parcelles : BI 0099 

EN COURS   

1800356 29/06/2018 43 avenue Alexandre Dumas 
Superficie de 1517 m² 
Parcelles : 466AP 0271 

EN COURS   

1800357 29/06/2018 62 Grande Rue 
Superficie de 260 m² 
Parcelles : AI 0215 

EN COURS  X 

1800358 02/07/2018 10 rue Alexandre Dumas 
Superficie de 872 m² 
Parcelles : BR 0209 

NON   

1800359 02/07/2018 24 rue Jehan Véron et 19 rue 
de Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 
0150 

NON   

1800360 03/07/2018 100 avenue Normandie 
Sussex 
Superficie de 2359 m² 
Parcelles : AV 0206 

NON   

1800361 03/07/2018 36 rue Thiers 
Superficie de 2354 m² 
Parcelles : AY 0128, AY 0129 

NON   

1800362 03/07/2018 7 rue Victor Hugo 
Superficie de 561 m² 
Parcelles : AC 0402 

NON  X 

1800363 04/07/2018  avenue de la République 
Superficie de 93 m² 
Parcelles : 466AC 0593 

NON   

1800364 05/07/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

NON   

1800365 05/07/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

NON   

1800366 05/07/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

NON   

1800367 05/07/2018 17 rue Général de Gaulle 
Superficie de 24 m² 
Parcelles : 466AI 0124 

NON   

1800368 05/07/2018  rue de l'Hirondelle 
Superficie de 26 m² 
Parcelles : 466AI 0121 

NON   

1800369 05/07/2018 95 avenue Gambetta 
Superficie de 448 m² 
Parcelles : BE 0296 

NON   

1800370 05/07/2018 42.46 ruede la Barre 
Superficie de 78 m² 
Parcelles : AH 0197 

NON  X 

1800371 05/07/2018 27 avenue des Canadiens 
Superficie de 8026 m² 
Parcelles : 466AB 0373 

NON   

1800372 05/07/2018 4bis rue Michelet 
Superficie de 258 m² 
Parcelles : 466AC 0462, 
466AC 0536 

NON   

1800373 05/07/2018 47 rue des Mésanges 
Superficie de 585 m² 
Parcelles : 466AI 0248, 
466AI 0562 

NON   

1800374 06/07/2018 4 rue Marie 
Superficie de 349 m² 
Parcelles : BN 0247 

NON   
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1800375 06/07/2018 7 rue Marie 
Superficie de 29 m² 
Parcelles : BN 0249 

NON   

1800376 06/07/2018 5 rue Alexandre Legros 
Superficie de 942 m² 
Parcelles : BP 0263 

NON   

1800377 06/07/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

NON   

1800378 09/07/2018 18 rue de la Barre 
Superficie de 86 m² 
Parcelles : AH 0369 

NON  X 

1800379 09/07/2018  rue de Stalingrad et 
impasse Vauban 
Superficie de 3767 m² 
Parcelles : AT 0120 

NON   

1800380 09/07/2018 47 à 61 Grande Rue et 26 
rue de la Boucherie 
Superficie de 715 m² 
Parcelles : AB 0347, AB 
0385, AB 0386, AB 0387 

NON  X 

1800381 10/07/2018 19 rue Jacques Prévert 
Superficie de 405 m² 
Parcelles : 466AI 0349 

NON   

1800382 10/07/2018 33bis quai du Hâble et 5 rue 
Houard 
Superficie de 1005 m² 
Parcelles : AK 0295 

NON  X 

1800383 10/07/2018 27 rue du Boeuf 
Superficie de 43 m² 
Parcelles : AB 0135 

NON  X 

1800384 11/07/2018 24bis avenue Gambetta 
Superficie de 320 m² 
Parcelles : AD 0104 

NON   

1800385 11/07/2018 39 rue Commandant Fayolle 
et rue Saint Rémy 
Superficie de 91 m² 
Parcelles : AH 0331, AH 
0332, AH 0403 

NON  X 

1800386 11/07/2018 17 rue Jean Ribault 
Superficie de 1465 m² 
Parcelles : AZ 0134 

NON   

1800387 12/07/2018 8 rue de l'Oranger 
Superficie de 415 m² 
Parcelles : AB 0327 

NON  X 

1800388 13/07/2018 3 rue Duquesne 
Superficie de  m² 

NON X X 

1800389 13/07/2018 2 rue du Haut Pas 
Superficie de 2368 m² 
Parcelles : AI 0259 

NON   

1800390 13/07/2018 4 impasse Virginie 
Superficie de 203 m² 
Parcelles : 466AB 0134 

NON   

1800391 17/07/2018 36 rue Jean Ribault 
Superficie de 308 m² 
Parcelles : AD 0093 

EN COURS   

1800392 17/07/2018 20 chemin de la colline 
Superficie de 351 m² 
Parcelles : BO 0037, BO 
0251 

INCOMPLETE   

1800393 17/07/2018 15 rue Montigny 
Superficie de 47 m² 
Parcelles : AD 0012 

EN COURS   
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1800394 19/07/2018 6.8.13 14 rue Notre Dame 

Superficie de 724 m² 
Parcelles : AB 0545, AB 
0547, AB 0548, AB 0549, 
AB 0550 

EN COURS  X 

1800395 19/07/2018 18 rue Louis Fromager et 
rue Jacques Delestre 
Superficie de 10398 m² 
Parcelles : BK 0208 

EN COURS   

1800396 19/07/2018 9 rue Etienne Rimbert 
Superficie de 189 m² 
Parcelles : AX 0056 

EN COURS   

1800397 20/07/2018 5 rue Charles Blound 
Superficie de 73 m² 
Parcelles : AO 0174 

EN COURS   

1800398 24/07/2018 42 rue du Commandant 
Fayolle 
Superficie de 2370 m² 
Parcelles : AH 0008 

EN COURS   

1800399 24/07/2018 1 1 bis avenue Gambetta 
Superficie de 175 m² 
Parcelles : AC 0274 

EN COURS   

1800400 24/07/2018 34 36 avenue Gambetta 
Superficie de 672 m² 
Parcelles : BC 0090 

EN COURS   

1800401 25/07/2018 12 bis avenue de la 
République 
Superficie de 31 m² 
Parcelles : 466AC 0607, 
466AC 0620 

EN COURS   

1800402 25/07/2018  avenue de la Libération  
Superficie de 4295 m² 
Parcelles : 466ZB 0102, 
466ZB 0108, 466ZB 0109 

EN COURS   

1800403 25/07/2018 38 bis Boulevard de Verdun 
Superficie de 204 m² 
Parcelles : AI 0041 

EN COURS   

1800404 25/07/2018 50 51 Boulevard de Verdun 
Superficie de 1075 m² 
Parcelles : AI 0074 

INCOMPLETE   

1800405 25/07/2018 114 centre commercial du 
Belvédère   

EN COURS X  

1800406 27/07/2018 4 rue Aristide Briand 
Superficie de 230 m² 
Parcelles : 466AC 0118 

EN COURS   

1800407 27/07/2018 5  rue de l'Avenir 
Superficie de 750 m² 
Parcelles : 466AI 0163 

EN COURS   

1800408 30/07/2018 20 rue Balidar 
Superficie de 486 m² 
Parcelles : AM 0007 

INCOMPLETE   

1800409 30/07/2018 12 et 14 rue des Maillots 
Superficie de 189 m² 
Parcelles : AC 0385 

EN COURS X X 

1800410 30/07/2018 7 avenue Pasteur 
Superficie de 87 m² 
Parcelles : AZ 0048 

EN COURS   

1800411 31/07/2018 31 rue de l'Escarpe 
Superficie de 319 m² 
Parcelles : BV 0015 

EN COURS   

1800412 31/07/2018 37 rue Desceliers 
Superficie de 883 m² 
Parcelles : AI 0047 

EN COURS  X 

1800413 31/07/2018 97 rue de la Barre 
Superficie de 48 m² 
Parcelles : AC 0019 

EN COURS  X 
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1800414 01/08/2018 25 rue Thomas Bouchard 
Superficie de 292 m² 
Parcelles : AH 0308 

NON  X 

1800415 01/08/2018 29  rue de l'Entrepôt 
Superficie de 78 m² 
Parcelles : AS 0025 

NON   

1800416 01/08/2018 18 avenue Pasteur  
Superficie de 198 m² 
Parcelles : AZ 0070 

NON   

1800417 01/08/2018 14 rue Aspirant Bizien 
Superficie de 450 m² 
Parcelles : 466AC 0241 

NON   

1800418 01/08/2018 37 avenue Gambetta 
Superficie de 325 m² 
Parcelles : BC 0013 

NON   

1800419 01/08/2018 17 rue Jean Ribault  
Superficie de 1465 m² 
Parcelles : AZ 0134 

NON   

1800420 01/08/2018 Eco quartier du Val d'Arquet 
lot 17s 
Superficie de 596 m² 
Parcelles : 466ZA 0196 

NON   

1800421 02/08/2018  rue des Capucins 
Superficie de 4251 m² 
Parcelles : AO 0181 

NON  X 

1800422 02/08/2018  route de Pourvillle 
Superficie de 8603 m² 
Parcelles : BO 0365 

NON   

1800424 02/08/2018 10 impasse Sygogn 
Superficie de 318 m² 
Parcelles : AH 0268 

NON  X 

1800423 03/08/2018 9 rue d'Issoire 
Superficie de 1032 m² 
Parcelles : BN 0040 

NON   

1800425 06/08/2018 12 rue de la Halle au blé 
Superficie de 825 m² 
Parcelles : AH 0468 

NON  X 

1800426 07/08/2018 1 rue gustave Flaubert 
Superficie de 8242 m² 
Parcelles : 466AE 0596 

NON   

1800428 07/08/2018 81  rue Nicolas Desliens 
Superficie de 165 m² 
Parcelles : AM 0235 

NON   

1800427 08/08/2018 77 rue Albert Lamotte 
Superficie de 5905 m² 
Parcelles : 466AM 0044 

NON   

1800430 08/08/2018 75 et 77 rue Cité de Limes 
Superficie de 220 m² 
Parcelles : AM 0109 

NON   

1800431 08/08/2018 1  rue Parmentier 
Superficie de 6585 m² 
Parcelles : 466AD 0540 

NON   

1800432 08/08/2018 32  rue des Fontaines  
Superficie de 494 m² 
Parcelles : BP 0135 

NON   

1800433 08/08/2018 21 23 rue du Mortier d'Or 
Superficie de 202 m² 
Parcelles : AB 0554 

NON  X 

1800429 09/08/2018 48 rue Pierre Jacques férêt 
Superficie de 9908 m² 
Parcelles : BO 0141 

EN COURS   

1800434 09/08/2018 18 rue Faubourg de la Barre 
Superficie de 503 m² 
Parcelles : AE 0110 

EN COURS   

1800435 09/08/2018 20  avenue Pasteur  
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

EN COURS   
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1800436 09/08/2018 51 53 rue du Haut Pas 
Superficie de 279 m² 
Parcelles : AI 0272, AI 0273 

EN COURS  X 

1800437 10/08/2018 35 37 quai Henri IV 
Superficie de 554 m² 
Parcelles : AI 0149 

EN COURS   

1800438 10/08/2018 44 avenue Gambetta 
Superficie de 150 m² 
Parcelles : BC 0061 

EN COURS   

1800439 10/08/2018 28 rue de la Halle au Blé et 
11 rue de Blainville 
Superficie de  m² 
Parcelles : AD 0122, AH 
0008 

ANNULEE   

1800440 10/08/2018 5.5B rue Richard Simon 
Superficie de 140 m² 
Parcelles : AH 0148 

EN COURS  X 

1800441 10/08/2018 34 34bis avenue Léon 
Gambetta 
Superficie de 672 m² 
Parcelles : BC 0090 

EN COURS   

1800442 10/08/2018 4 rue du 19 août 1942 
Superficie de 33 m² 
Parcelles : AH 0176 

EN COURS  X 

1800443 13/08/2018 11 rue Pierre Curie 
Superficie de 159 m² 
Parcelles : AX 0235 

EN COURS   

1800444 13/08/2018 7 rue de l'Epée 
Superficie de 245 m² 
Parcelles : AH 0067 

EN COURS  X 

1800445 13/08/2018 7 rue de l'Epée 
Superficie de 245 m² 
Parcelles : AH 0067 

EN COURS  X 

1800446 13/08/2018 76 rue de la Victoire 
Superficie de  m² 
Parcelles : 466AC 0097 

EN COURS   

1800447 14/08/2018 11 rue de Blainville 
Superficie de 783 m² 
Parcelles : AD 0122 

EN COURS   

1800448 14/08/2018 28 rue de la Halle au Blé 
Superficie de 2370 m² 
Parcelles : AH 0008 

EN COURS  X 

1800449 14/08/2018 31 rue Cité de Limes 
Superficie de 422 m² 
Parcelles : AM 0089, AM 
0092 

EN COURS  X 

1800450 14/08/2018 43 avenue Jean Jaurès 
Superficie de 375 m² 
Parcelles : BL 0044 

EN COURS   

1800451 14/08/2018 7 rue Jouanne 
Superficie de 320 m² 
Parcelles : 466ZB 0178 

EN COURS   

1800452 14/08/2018 26 rue des Maillots et 32 rue 
d'Ecosse 
Superficie de 242 m² 
Parcelles : AC 0148, AC 
0151, AC 0152 

EN COURS  X 

1800453 20/08/2018 16 rue Aristide Briand  NON FDC  
1800454 23/08/2018 9 rue Lemoyne 

Superficie de 247 m² 
Parcelles : AC 0083, AC 
0447 

EN COURS  X 

1800455 23/08/2018  chemin du golf et rue 
d'Issoire 
Superficie de 757 m² 
Parcelles : BO 0349 

EN COURS   
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1800456 23/08/2018 48 rue Pierre Jacques Féret 

Superficie de 9908 m² 
Parcelles : BO 0141 

EN COURS   

1800457 27/08/2018  rue Georges Fix 
Superficie de 254 m² 
Parcelles : BK 0038 

EN COURS   

1800458 29/08/2018 23 avenue Charles Nicolle 
Superficie de 3495 m² 
Parcelles : 466AM 0034 

EN COURS   

1800459 29/08/2018 16 rue du Québec 
Superficie de 618 m² 
Parcelles : 466AO 0129 

EN COURS   

1800460 30/08/2018 22 Bd de Verdun 
Superficie de 536 m² 
Parcelles : AI 0284 

EN COURS   

1800461 30/08/2018 29.31 quai Henri IV 
  

EN COURS X X 

1800462 30/08/2018 22.24 rue de la Barre 
Superficie de 284 m² 
Parcelles : AH 0190, AH 
0398 

EN COURS  X 

1800463 31/08/2018 65 Grande Rue 
  

EN COURS X X 

1800464 31/08/2018 22 rue Paul bert 
Superficie de 426 m² 
Parcelles : 466AC 0171 

EN COURS   

1800465 31/08/2018 48 rue Emile lebon 
Superficie de 697 m² 
Parcelles : 466AE 0083 

EN COURS   

1800466 31/08/2018 1 avenue des Canadiens 
angle rue Virginie 
Superficie de 569 m² 
Parcelles : 466AB 0106 

EN COURS   

1800467 31/08/2018 1 rue de Galion 
Superficie de 428 m² 
Parcelles : 466ZA 0112 

EN COURS   

1800468 31/08/2018 48 rue Pierre Jacques Féret 
Superficie de 9908 m² 
Parcelles : BO 0141 

EN COURS   

1800469 31/08/2018 37 à 41 avenue Jean jaurès 
Superficie de 6473 m² 
Parcelles : BL 0067 

EN COURS   

1800470 31/08/2018 23 route de l'Escarpe 
Superficie de 388 m² 
Parcelles : BV 0251 

EN COURS   

 
Le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 
 
 

5 Motion pour le maintien des moyens de fonctionnement des 
centres gratuits d'information de diagnostic et de dépistage 
(CeGIDD) portée par la majorité municipale 

 Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
A compter du 31 décembre 2018, 6 Centres Gratuits d’Information, de Diagnostic et 
de Dépistage (CeGIDD) au Havre, à Rouen, à Fécamp, Elbeuf et Dieppe, vont cesser 
d’être financés par le Département de Seine-Maritime qui assurait cette mission par 
délégation de compétences de l’Agence Régionale de Santé. 
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La décision unilatérale du Département de se désengager du financement des 
CeGIDD, annoncée au cœur de l’été avant même qu’un nouvel organisme de gestion 
soit désigné, est un exemple de plus donné par le Département qui n’assume pas son 
rôle d’acteur de proximité, au service de la population. 
Même si la gestion départementale est une exception dans le cas des CeGIDD, le 
contexte de fort accroissement des Infections Sexuellement Transmissibles (IST 
multipliées par 3 depuis 2012, 6 000 nouveaux cas de VIH en 2016 en France) aurait 
dû imposer une réflexion et un engagement forts du Département. 
Le Département de Seine-Maritime aurait ainsi pu conserver son habilitation pour 
faire plus et mieux de dépistage et de prévention, les moyens alloués actuellement 
étant insuffisants pour développer le volet prévention prévu dans les missions des 
CeGIDD. 
La présente motion affirme l’exigence qu’une solution pérenne soit trouvée, dans le 
respect des personnels des CeGIDD et de leurs missions.  
 
Cette motion portée par la Majorité municipale est présentée en Conseil municipal. 
 

Exposé des motifs 

 

Depuis leur création par fusion de deux structures de dépistage et de prévention des 
Maladies Sexuellement Transmissibles, les CeGIDD proposent un dépistage gratuit 
et anonyme des infections sexuellement transmissibles et du virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH). Implantés dans les centres médico-sociaux, à 
proximité immédiate des centres de planification et d'éducation familiale, les 
CeGIDD permettent la prise en compte de la santé sexuelle dans sa globalité. Des 
actions de prévention auprès des jeunes dans les établissements scolaires, les 
centres de formation, les structures médico-sociales, sont aussi organisées, bien que 
très insuffisantes à Dieppe en raison de la faible amplitude d’ouverture : quatre 
demi-journées par semaine.  
 
Sur le territoire de démocratie sanitaire de Dieppe, le CeGIDD est, avec le Centre de 
Planification et d’Éducation Familiale, le seul intervenant privilégié dans le champ 
de la vie affective et sexuelle. Le Pôle Ressources Santé de la ville de Dieppe, qui a 
parmi ses objectifs prioritaires la réduction des conduites à risque sur le territoire, 
travaille chaque jour en étroite collaboration avec le CeGIDD de Dieppe et oriente de 
nombreuses personnes vers cette structure.  
 
Les CeGIDD sont des maillons essentiels dans le réseau des acteurs de la santé : bien 
connus de la population et des soignants, ils favorisent le dépistage volontaire, en 
complément de l’action des médecins généralistes, des laboratoires d’analyse 
médicale, des hôpitaux.  
 
La décision du Département de ne plus assurer le financement des CeGIDD vient les 
fragiliser et est un mauvais signal, à l’heure où le premier ministre et la ministre des 
Solidarités et de la Santé rappellent, comme ils l’ont fait le 26 mars dernier lors de la 
présentation du Plan national de santé publique, que les questions d’égal accès aux 
soins, à l’information, à la vaccination, au dépistage sont prioritaires. A cette politique 
de courte-vue, il faut opposer des solutions qui répondent aux besoins de la 
population et constituent une vraie politique publique de santé. 
 
Considérant que les missions assumées par les CeGIDD en lien et en 
complémentarité avec les acteurs de santé d’un territoire de vie comme celui de 
Dieppe sont essentielles; 
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Considérant que les CeGIDD s’adressent à des populations fragiles dont 
l’accompagnement doit être au cœur de nos politiques de santé publique ; 
Considérant que l’accroissement des Infections Sexuellement Transmissibles est 
une réalité et qu’il est un enjeu de santé publique, à tous les niveaux, de les combattre 
par la prévention et le dépistage ; 
 
Le Conseil Municipal de Dieppe affirme par cette motion :  
- que les économies prétendument réalisées sont des dépenses annoncées 
pour les années futures si le nombre de cas de maladies sexuellement 
transmissibles augmente encore; 
- que les personnels des CeGIDD doivent être respectés et que leur travail 
doit être reconnu et facilité; 
- qu’une table-ronde réunissant l’ARS, le Département, les collectivités 
locales concernées dont la ville de Dieppe, doit être organisée pour 
trouver une solution pérenne et de proximité pour le bon fonctionnement 
des CeGIDD; 
- que l’opérateur désigné, à l’issue de l’examen des candidatures reçues 
par l’ARS fin octobre, devra être un acteur de terrain, disposant des 
moyens de faire fonctionner le CeGIDD de Dieppe comme un site 
principal et non une antenne. 
 
Motion adoptée par : 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5),  
- Les groupes “Dieppe au Coeur” (6) et “Unis pour Dieppe" (2) ne 
participent pas au vote. 
 

6 Motion pour le sport est un droit pour tous, pas une     
marchandise ! portée par la majorité municipale 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru-Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Alors que notre pays s’apprête à accueillir les Jeux Olympiques et Paralympiques dans 
moins de 6 ans, le budget des sports est encore une fois sacrifié.  
 
La feuille de route du budget 2019 de la nation prévoit une baisse de 6 %, bien qu’il 
soit déjà à un niveau dérisoire : 480 millions d’euros soit moins de 0,13 % du budget 
de l'Etat.  
 
De même, le plafond de la taxe Buffet a été abaissé de 40 à 25 millions d’euros au 
moment où les droits TV de la Ligue 1 de football dépassent le milliard d’euros.  
 
A cela s’ajoute la baisse des crédits du CNDS, la suppression des contrats aidés, la 
réduction des dépenses publiques infligées aux collectivités locales. Et cerise sur le 
gâteau, la feuille de route du ministère prévoit la suppression de près de 1 600 postes 
de fonctionnaires intervenant dans le sport.  
 
La victoire de la France à la coupe du monde de football et l’attribution des Jeux 
Olympiques 2024 à Paris s’accompagnent d’un mépris notoire du sport amateur. Tout 
porte à croire que le gouvernement a définitivement fait le choix de la 
marchandisation plutôt que celui du droit d’accès au sport pour toutes et tous.  
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L’attaque portée au ministère de la jeunesse et des sports en est la dernière 
illustration, et la création d’une agence aux contours flous ne garantira en rien le droit 
d’accès au sport pour tous et toutes.  
 
Dans ce contexte le mouvement sportif se mobilise et nous devons le soutenir.  
 
Le CNOSF lance une pétition pour demander plus de moyens pour le sport. La 
Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT) a lancé une vidéo demandant des 
moyens pour défendre le droit d’accès au sport pour toutes et tous et la vie associative 
face à la marchandisation. Le personnel du ministère de la jeunesse et des sports 
lance une mobilisation pour le maintien des 1 600 fonctionnaires dans leur poste et 
fonction. L’association nationale des élu(e)·s aux sports (ANDES) soutient la 
mobilisation générale en faveur du sport Français et fait part de sa profonde 
inquiétude pour l’avenir du sport Français.  
 
Les collectivités sont les premières à être impactées par ce désengagement de l’Etat, et 
nous sommes le dernier recours des bénévoles qui font vivre nos clubs au quotidien 
sur nos territoires.  
 
A Dieppe nous portons une politique ambitieuse pour le développement du sport pour 
tous, autour de valeurs partagées de fraternité, de vivre-ensemble et 
d’épanouissement de chacun. 
 
Contrairement à d’autres collectivités, cette politique s’illustre concrètement par un 
soutien financier et logistique renouvelé aux 150 associations et clubs sportifs de la 
ville, dont les salariés et bénévoles œuvrent avec passion au quotidien.  
 
C’est encore un investissement important pour l’entretien et la rénovation des 
nombreux équipements sportifs, et le développement d’un accès au sport pour tous au 
travers des activités périscolaires, des animations sportives dans les quartiers ou sur 
le front de mer, à l’image du village des sports, ou encore la mise en places des 
chèques loisirs.     
 
En conséquence, le Conseil Municipal de Dieppe appelle à soutenir les mobilisations 
du mouvement sportif, et à interpeller le gouvernement et la nouvelle Ministre des 
sports, ainsi que les parlementaires qui seront amenés à voter le budget des sports 
2019.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal de Dieppe affirme par cette 
motion :  
 
Pour porter une réelle ambition olympique, pour construire un héritage, pour 
développer la pratique sportive dans notre pays, nous portons au débat cinq mesures 
d’urgence :  
- Le doublement immédiat des crédits dédiés au sport et sa progression sur les six 
prochaines années pour atteindre 1% du budget de la nation en 2024 
- Le déplafonnement de la taxe Buffet qui alimente le CNDS 
- Une aide de l’Etat à la prise de licence à hauteur de 50% sur critères sociaux, tel que 
le permettait le dispositif des coupons sport 
- Un plan de rattrapage des équipements sportifs avec accompagnement financier 
pour les collectivités via le CNDS 
- Un plan d’embauche de cadres d’Etat pour le développement de la vie associative et 
la formation des bénévoles et des éducateurs (trices).  
 
 



29 

Motion adoptée par : 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5),  
- Les groupes “Dieppe au Coeur” (6) et “Unis pour Dieppe" (2) ne 
participent pas au vote. 
 
 

6 
bis 

Motion : Emballages et déchets plastiques : aller beaucoup plus 
loin portée par la majorité municipale 

 Rapporteur : M. Frédéric Weisz 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Pas un jour ne passe sans que nous soyons alertés par les désastres que représentent 
les déchets plastiques dans nos mers, ni que des initiatives privées ou publiques 
n'apparaissent pour lutter contre cette pollution. 
 
Les 12, 13 et 14 octobre 2018 se tient à Dieppe la 3ème conférence des collecteurs de 
déchets sauvages. Cette conférence rassemble de nombreux lanceurs d'alerte venus de 
tous les horizons pour témoigner d'une catastrophe déjà annoncée. 
 
Les chiffres parlent d'eux-mêmes. Notre consommation de plastique atteint des 
niveaux affolants : 
 
- Plus de 500 milliards de sacs plastiques jetables sont utilisés chaque année, 
- Un million de bouteilles en plastique sont achetées chaque minute dans le monde. 
 
Les chiffres relatifs à la dispersion des plastiques dans la mer sont astronomiques : 
 
- Chaque minute, l'équivalent d'un camion de poubelle de plastique est déversé dans 
l'océan, 
- Chaque année, jusqu'à 13 millions de tonnes de plastique se retrouvent dans nos 
océans. 
 
Ainsi naissent les tristement connus "continents de plastiques", les déchets provenant 
des littoraux et des navires se désagrègent et flottent pendant des années avant de 
venir s'y agglutiner. L'exemple le plus désastreux est sans doute le gyre subtropical du 
Pacifique nord : un immense vortex mesurant près de 3 fois la superficie de la France, 
ou la rivière de Beyrouth, si polluée par les plastiques qu'il semblerait plus approprié 
de parler de "tapis roulant décharge". 
 
Ces déchets plastiques déversés dans la mer menacent directement la faune marine, 
près de 500 zones mortes (déficitaires en oxygène dissout), recouvrant près de         
245 000 km2, soit la superficie du Royaume-Uni. 
 
Presque toutes les espèces marines sont désormais en contact avec les plastiques, 
causant la mort de plus d'un million d'oiseaux marins et 100 000 mammifères marins 
chaque année. 
 
Et cela ne devrait pas aller en s'améliorant : on estime que d'ici 2050, on trouvera plus 
de plastique que de poissons dans nos océans. 
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Le flottage provoque la confusion entre un sac et une méduse : tortues, oiseaux, 
poissons croient s'en nourrir. Fragmentés par les vagues, les plastiques sont ingérés 
par les poissons puis retrouvent la chaîne alimentaire des humains avec des 
conséquences sur leur santé que l'on commence à appréhender. 
 
Le mouvement de prise de conscience de ce phénomène est maintenant très engagé. 
 
Les citoyens en France et particulièrement à Dieppe le sont aussi. Il suffit de voir le 
nombre impressionnant de Dieppois qui chaque année se mobilisent lors des 
ramassages citoyens que nous mettons en œuvre sur les plages de Dieppe, de Puys, 
sur le bois de Rosendal, aux abords des collèges… 
 
Le chemin citoyen vers l'objectif zéro plastique est engagé, mais à l’échelle des 
pouvoirs publics, les mesurettes prises, ici ou là, ne sont pas à la dimension du 
problème. Les dispositions prises à travers la loi Egalim sur l'alimentation sont bien 
timides au regard des enjeux. 
 
Cette loi devrait apporter sa contribution modeste à la lutte contre les matières 
plastiques, en interdisant, dans un délai assez court, les ustensiles plastiques dans les 
cantines scolaires et en introduisant un système de bonus-malus d'ici 2019, pour un 
taux intégral de recyclage des plastiques d'ici 2025. 
 
L'Assemblée nationale a voté de son côté l'interdiction de couverts et de contenants en 
plastique d'ici 2020, mesure venant s'ajouter à l'interdiction des pailles et mélangeurs 
en plastique votée par le Sénat. 
 
Pourtant les freins du gouvernement à l’avancée de cette loi révèlent encore une fois la 
soumission au diktat des puissants (grande distribution, pêche industrielle et 
intensive, industriels) plutôt qu’à l’avenir de la planète et de notre alimentation.  
 
Le système actuel conduit à des modes de vie qui agressent gravement la biodiversité 
des océans. Ces phénomènes sont accentués par la mondialisation du commerce 
maritime et son augmentation du fait des grands groupes sous contraintes 
financières. 
 
La "libre concurrence" est nocive pour la planète. Les États doivent réagir et vite. 
 
En conséquence, le conseil municipal de Dieppe demande une 
mobilisation totale du gouvernement Français à l’échelle européenne et 
mondiale pour :  
 
- Contraindre industriels et grande distribution à éradiquer les suremballages et 

matières plastiques, 
- Une fiscalité obligeant les industriels à financer les coûts de dépollution, de 

gestion et de nettoyage des déchets plastiques,   
- Un plan de financement majeur pour accélérer la recherche fondamentale 

publique et trouver des alternatives aux plastiques, à l'exemple de chercheurs 
Chiliens qui ont réussi à créer un sac plastique biodégradable qui se dissout dans 
l'eau.  

- Une véritable ambition nationale en matière de recyclage : en France 20 % 
seulement des emballages sont traités contre 40 % en Norvège et en Suède. 

- l’obligation pour les États membres de l’UE de parvenir à ramasser 90 % des 
bouteilles en plastique à usage unique d’ici 2025 en mettant en place, par 
exemple, des systèmes de consigne, 
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- Un étiquetage clair indiquant le mode d’élimination des déchets, les effets 
néfastes du produit sur l’environnement et la présence de matières plastiques 
dans les produits, 

- Une interdiction de la décharge de déchets en remblais sur le trait de côte, 
- Accélérer la dépollution des fleuves côtiers et des égouts des grandes villes 

côtières (avec aide aux pays pauvres), 
- Surveiller les rejets de déchets en mer comme cela se pratique pour les 

déballastages et dégazages sauvages, 
 

A l’échelle de Dieppe, dans la continuité des nombreuses actions menées 
pour un développement durable de la ville, il est proposé de mettre dès 
2019 en place :  

 
- une interdiction d’utilisation des gobelets et assiettes plastiques, des pailles dans le 
cadre de manifestations publiques et propose comme solution alternative : des 
assiettes et gobelets en carton, des « touillettes » en bois. 
- des campagnes de sensibilisation citoyenne, en direction des cafés, hôtels et 
restaurants. 
 
Motion adoptée par : 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5),  
- Les groupes “Dieppe au Coeur” (6) et “Unis pour Dieppe" (2) ne 
participent pas au vote. 
 

 60 Bourse à projets jeunes – attribution de subventions   

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément à l'article 4 du règlement de la bourse à projets jeunes, un comité de 
suivi est constitué pour examiner les projets et proposer au conseil municipal le 
montant du concours financier à accorder aux projets. 
Des comités de suivi se sont réunis les 4 et 17 septembre 2018 pour étudier les projets 
présentés par les groupes de jeunes ayant sollicité le concours de la bourse à projets 
jeunes. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n°49 du conseil municipal du 2 juillet 2015 approuvant la mise en 
place de la Bourse à projets jeunes, 

 
Considérant :  
- l'avis formulé par les comités de suivi qui se sont réunis les 4 et 17 septembre 2018 
pour examiner les projets présentés (cf tableau en annexe), 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide : 
- de verser la somme de 500 € à Gabrielle CRESPI, mandataire pour le 
projet « 3 blouses blanches au Cambodge », 
- de verser la somme de 500 € à l'association Archipel, mandataire pour le 
projet « Manga Paris ». 
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Conformément à l'article 5 du règlement de la bourse à projets jeunes, la subvention 
sera versée selon les modalités suivantes :  

- 70% au démarrage de l'action, 
- 30% au vu du bilan présenté par le porteur. 

 

7 Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale pour 
l'exercice 2017 – Rapport sur les actions de développement social 
urbain 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy  

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS) créée par la loi         
n° 91429 du 13 mai 1991 a été renforcée et étendue par les lois du 31 décembre 1993 et 
du 26 mars 1996. Cette  dotation de péréquation a pour objet de contribuer à 
l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une 
insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. Son attribution 
dépend d'un indice synthétique de ressources et de charges qui tient compte de la 
population, du potentiel financier, de la proportion de logements sociaux, du nombre 
de bénéficiaires d'aides au logement, du revenu des habitants et du nombre 
d'habitants en Quartiers Prioritaires Politique de la Ville (QPPV). 
 
Vu :  
- l’article L.2334-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi 
n°2016-1917 du 29 décembre 2016, qui précise que la dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale a pour objet de contribuer à l'amélioration des conditions de vie 
dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et 
supportant des charges élevées ; 
- l’article L.1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi 
n°2014-173 du 21 février 2014 qui précise que les villes ayant bénéficié de la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale doivent présenter aux assemblées 
délibérantes un rapport retraçant les actions menées en matière de développement 
social urbain. 
 
Considérant :  
- qu’en 2017, la Ville de Dieppe a perçu 4 540 347 € au titre de la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale, 
- la présentation intervenue en commission n° 1 réunie le 02 octobre 2018. 
 
Le conseil municipal prend acte de la synthèse retraçant les actions de 
développement social urbain réalisées au titre de l'exercice 2017. 
 

8 Programmation complémentaire du contrat de ville 2018 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La programmation 2018 du Contrat de Ville a été approuvée par le Conseil Municipal 
du 29 mars 2018 après avis du comité de pilotage.  
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Cependant, les crédits de l'enveloppe globale de la programmation 2018 n'ont pas été 
affectés dans leur totalité à la date du comité de pilotage et présentent un reliquat de 
1 100 €. 
De plus, la programmation financière initiale prévoyait une subvention de 8 000 € 
(4 000 € CGET + 4 000 € Agglomération) pour soutenir la création d'emplois en 
insertion par l'association Acrept. Or, cette dernière ayant été placée en redressement 
judiciaire par le Tribunal de Grande Instance, le comité de pilotage du Contrat de ville 
a décidé la suspension du versement de la subvention dans l'attente de l'issue de cette 
procédure, pour laquelle le Tribunal de Grande Instance doit statuer le 11 octobre 
2018. 
 
Par ailleurs, l'association intermédiaire Inter Actif a pris contact avec la Ville pour 
exposer un projet d'extension de leur activité sur le territoire dieppois. Cette 
association est déjà présente sur Fécamp et Arques-la-Bataille et se trouve dans 
l'attente, sous réserve du jugement du 11 octobre qui pourrait acter la fin de l'activité 
de l'Acrept, de la délivrance par la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccte) d'une 
extension de son agrément sur l'arrondissement de Dieppe, pour laquelle elle a d'ores 
et déjà obtenu un accord de principe du Conseil Départemental de l'Insertion par 
l'Activité Economique (CDIAE). Le projet s'inscrivant dans le champ des services à la 
personne, l'extension de cet agrément permettrait d'assurer la continuité de 
l'accompagnement des personnes déjà orientées par les prescripteurs vers Relais 
Emploi Services. 
 
En concertation avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi (Direccte), le délégué de Madame la Préfète et la Communauté 
d'agglomération, il est proposé : 
- de soutenir le déploiement d'activité de l'association intermédiaire Inter Actif sur 
Dieppe en répondant à sa demande de subvention au titre du Contrat de ville. Cette 
demande vise à la création de deux emplois de Conseiller en Insertion Professionnelle 
et de Développeur Commercial pour engager un travail de prospection et de suivi, en 
particulier auprès des publics résidant en quartier prioritaire de la Politique de la ville 
(QPV) de Dieppe. Cette aide de 6 000 € serait financée par la réorientation d'une 
partie des crédits du CGET et de la communauté d'Agglomération initialement 
attribués à l'Acrept, sous réserve de la décision du TGI du 11 octobre ; 
- d'accompagner une action de soutien à la parentalité proposée par le centre social 
Mosaïque du Val Druel, pour un montant de 3 100 €.  
 
Vu :  
- la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
- l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales 
- le contrat de ville du 23 septembre 2015 
- la délibération n° 5 du conseil municipal du 29 mars 2018 relative à la 
programmation 2018 du contrat de ville, 
 
Considérant l'avis de la commission n°2 du 02 octobre 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la programmation complémentaire d'actions de la politique de 
la ville 2018, 
- décide d’attribuer les subventions figurant au tableau de financement 
joint à la présente délibération, 
- autorise M. le Maire à signer les conventions avec les porteurs de 
projets. 
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9 Avenants aux conventions d'abattement de la Taxe Foncière sur 
les Propriétés Bâties -TFPB 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2020, la Ville de Dieppe a signé au printemps 
2016 et pour une période de 3 ans avec les bailleurs (Sodineuf Habitat Normand et 
Habitat 76), la Communauté d'agglomération et l'État, des conventions d'utilisation 
de l'abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV). Les bailleurs bénéficiant d'un abattement 
de la TFPB ont présenté en contrepartie un programme d'actions pour les quartiers 
prioritaires, établi selon les axes suivants : renforcement de la présence du personnel 
de proximité (par rapport à la présence dans le patrimoine hors QPV), 
formation/soutien des personnels de proximité, sur-entretien, gestion des déchets et 
encombrants/épaves, tranquillité résidentielle, concertation/sensibilisation des 
locataires, animation/lien social/vivre ensemble, petits travaux d'amélioration de la 
qualité de service (hors quartier faisant l'objet d'un projet soutenu par l'ANRU). 
 
Les programmes d'actions respectifs des deux bailleurs ont été élaborés sur la base de 
diagnostics en marchant menés en 2015, conjointement avec l’État, les services de la 
Ville, les services de la Communauté d'agglomération, les bailleurs, des associations 
de locataires et des acteurs locaux. Leur mise en oeuvre a été évaluée et pilotée dans le 
cadre des instances de la Gestion Urbaine de Proximité (comités de suivi et comité de 
pilotage) et a fait l'objet d'une restitution lors du comité de pilotage annuel du Contrat 
de ville. 
 
Le Code général des impôts ayant prévu une application de l'abattement au titre des 
années 2016 à 2020, il convient de prolonger, par voie d'avenants, la durée des 
conventions 2016-2018 et des programmes d'actions correspondants jusqu'au 31 
décembre 2020. 
 
Vu :  
- l'article L 1388 bis du Code Général des Impôts, 
- l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la délibération n° 61 du conseil municipal du 17 décembre 2015 relative aux 
conventions d'utilisation de l'abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, conclues entre l'Etat, la Ville 
de Dieppe, la Communauté d'agglomération Dieppe-Maritime et les bailleurs 
Sodineuf Habitat Normand et habitat 76, 
- la convention n° 2016-47 du 08 mars 2016 relative à l'utilisation de l'abattement de 
la TFPB - patrimoine d’Habitat 76 sur les quartiers prioritaires de la Politique de la 
Ville 
- la convention n° 2016-67 du 14 avril 2016 relative à l'utilisation de l'abattement de la 
TFPB - patrimoine de Sodineuf Habitat Normand sur les quartiers prioritaires de la 
Politique de la Ville 
 
Considérant 
- la nécessité de poursuivre, au vu de leur pertinence, les programmes mis en œuvre 
pour améliorer la vie des habitants des quartiers 
- l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. Le 
Maire à signer les deux avenants de prolongation des conventions 
relatives à l'utilisation de l'abattement de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 
à intervenir entre l'Etat, la Ville de Dieppe, la communauté 
d'agglomération Dieppe-Maritime et les bailleurs Sodineuf Habitat 
Normand et Habitat 76. 

 

10 Fonds de Participation des Habitants - versement de concours 

 Rapporteur : M. Frédéric Weisz 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément aux dispositions de l'article 4 du règlement intérieur du FPH, un 
comité d'attribution s’est réuni pour examiner le projet suivant :  
 
"En Ebullition" : Ateliers et musique organisés par l'association "La Serre Citoyenne" 
représentée par Madame Frédérique Gerber. L'association a pour objet de participer 
au développement d'une agriculture locale respectueuse des producteurs et de 
l'environnement ainsi qu'au développement de l'artisanat local ; réfléchir, préparer et 
mettre en place des solutions pour rendre les produits alimentaires et non 
alimentaires respectueux de l'environnement. 
 
L'association souhaite ainsi créer une manifestation le samedi 13 octobre sous le 
chapiteau du cirque des Saltimbanques de l'impossible dans le parc paysager de 
Neuville. Cette manifestation se déroulera en 3 temps : 
- dans l'après-midi, la tenue de sept stands présentant différents champs de 
compétences (fabrication de produits ménagers, recyclage de déchets, espace bien-
être, etc...). 
- à 17h : une conférence théâtralisée, 
- à partir de 19h : un apéro-concert suivi d'un diner dansant, 
 
Cette manifestation a pour objectif de promouvoir l'association et son projet de 
création d'un supermarché participatif. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant les avis :  
- du comité d'attribution réuni le 1er octobre 2018, 
- de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide de 
verser la somme de 1 000 € au titre du projet "Ebullition" porté par 
l'association "La Serre Citoyenne". 
 
Cette dépense sera imputée sur les crédits ouverts au BP 2018 
 
Conformément à l'article 6 du règlement intérieur, le concours sera versé à raison de : 
- un acompte de 70% au démarrage de l'action 
- un solde de 30% à réception du bilan moral et financier de l'opération, fourni par le 
porteur de projet. 
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11 Participation de Habitat 76 et Sodineuf Habitat Normand au 
financement du Fonds de Participation des Habitants 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Par délibération en date du 14 mai 2009, la Ville de Dieppe a instauré un Fonds de 
Participation des Habitants dans le cadre de sa démarche de démocratie locale. Ce 
dispositif a été mis en place dans un objectif d'implication concrète des habitants. 
Le Fonds de Participation des Habitants permet d'accompagner méthodologiquement 
et financièrement des porteurs de projet (petites associations et collectifs d'habitants) 
dans le montage d'actions collectives favorisant le vivre-ensemble et contribuant à 
l'animation et au lien social dans les quartiers. 
L'intérêt du dispositif repose en particulier sur le Comité d'attribution. Composé 
d'habitants, acteurs de quartier, anciens porteurs de projet, élus et services 
municipaux, il reçoit et conseille les porteurs, réoriente et valide les projets dans le 
sens des objectifs du Fonds de Participation des Habitants. 
 
Après 9 années de fonctionnement, le Fonds de Participation des Habitants a fait la 
démonstration de son efficacité à faire émerger, et parfois à pérenniser, des initiatives 
très diverses par leur nature et leur localisation. 
 
Les bailleurs habitat 76 et Sodineuf Habitat Normand ont proposé de contribuer au 
Fonds de Participation des Habitants dans le cadre du programme d'actions élaboré 
en contrepartie de l'abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties dont ils 
bénéficient chaque année. Le comité de pilotage du Contrat de Ville du 28 juin 2018 a 
validé cette proposition. 
 
Les conventions jointes à la présente délibération précisent le montant et les 
conditions de versement de ces contributions, les modalités d'intégration des 
représentants des bailleurs au Comité d'attribution. Leur durée de validité correspond 
à celle des avenants de prolongation des conventions d'utilisation de l'abattement 
TFPB, soit 3 ans. 
 
Vu :  
- l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la délibération n°43 du conseil municipal du 14 mai 2009 approuvant le projet de 
Fonds de Participation des Habitants et son règlement annexé, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 en date du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les conventions relatives à la participation des bailleurs 
habitat 76 et Sodineuf Habitat Normand au financement du Fonds de 
Participation des Habitants, jointes à la présente, 
- autorise M. le Maire ou l'Adjoint délégué à signer les conventions et 
toutes les pièces s'y rapportant. 
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12 Transmission électronique des actes au représentant de l’Etat - 
contrôle de légalité 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément au code général des collectivités territoriales (art L 2131-1) "Les actes 
pris par les autorités communales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été 
procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à 
leur transmission au représentant de l'Etat dans le département." 
 
Dans le cadre du développement de l'administration électronique, l'Etat s'est engagé 
dans un  projet dénommé "Actes" qui pose les principes de la dématérialisation et de 
la transmission des actes soumis au contrôle de légalité. 
 
Pour cela les collectivités doivent signer avec le représentant de l'Etat dans le 
département "une convention de télétransmission" qui a pour objet :  
- de porter à la connaissance des services préfectoraux le dispositif utilisé afin qu'ils 
soient en mesure de vérifier si il est homologué, 
- d'établir les engagements respectifs des deux parties pour l'organisation et le 
fonctionnement de la télétransmission par voie électronique. 
 
La Ville de Dieppe, par délibération n° 14 du 04 février 2016, a approuvé la 
convention de mise à disposition de la plateforme de télétransmission "Demat 76" 
mise à disposition des collectivités du département de seine maritime. Cette 
plateforme est homologuée par le Ministère de l'Intérieur au titre du dispositif "Actes" 
depuis 2012. 
 
Il convient maintenant de signer la convention à intervenir entre le représentant de 
l'Etat et la Ville de Dieppe pour la transmission électronique des actes suivants :  
- les délibérations du conseil municipal (L 2121-29 CGCT), 
- les décisions (L 2122-22 et suivant CGCT), 
- les arrêtés (L2212-1 CGCT), à l'exclusion des arrêtés pris dans le domaine de 
l'urbanisme 
- les contrats et conventions, 
- les documents budgétaires et financiers (L 1612-8 CGCT), 
 
Les matières concernées sont les affaires générales, la commande publique, la 
fonction publique territoriale et les actes budgétaires. 
 
Vu :  
- les articles L 2131-1 et R 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
- l'article 19 de la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, 
- le décret 2005-324 du 07 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique de 
actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité, 
- la délibération n° 14 du 04 février 2016 autorisant la Ville de Dieppe à utiliser la 
plateforme de télétransmission du Département de Seine-Maritime "Demat 76", 
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Considérant  
- la volonté de mettre en place la télétransmission des actes de la Ville de Dieppe 
soumis au contrôle de légalité exercé par le préfet, conformément à L 2131-2 du code 
général des collectivités territoriales, 
- l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- décide de procéder à la télétransmission des délibérations, des 
décisions, des arrêtés (à l'exclusion des arrêtés pris dans le domaine de 
l'Urbanisme) et leurs pièces annexes ainsi que les actes budgétaires de la 
Ville de Dieppe, soumis au contrôle de légalité à compter du 1er janvier 
2019. 
- autorise M le Maire à conclure une convention de mise en œuvre de la 
dématérialisation avec la préfecture de Rouen, d'une durée d'un an 
renouvelable par reconduction tacite. 
 
 

13 Adhésion à l’Association pour le Développement et l’Innovation 
numérique des Collectivités (ADICO) dans le cadre du Règlement 
Général sur la Protection des Données (RGPD) 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens 
informatiques pour gérer les nombreux services dont elles ont la compétence. En 
outre, le développement de l’e-administration amène à recourir de plus en plus aux 
technologies et espaces numériques.  
Ces applications ou fichiers recensent des informations sur les personnes, administrés 
de la collectivité ou autres usagers. 
 
La nouvelle réglementation et plus particulièrement le Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) impose de nouvelles règles dont notamment la mise 
en place d’une nouvelle gouvernance interne de la protection des données qui 
reposera sur un acteur clé : le délégué à la protection des données (DPO) dont la 
désignation est rendue obligatoire pour l’ensemble des autorités et structures 
publiques quelle que soit leur taille. 
 
Afin d’accompagner les collectivités à respecter les obligations en matière de 
protection de données à caractère personnel, l’Association pour le Développement et 
l’Innovation numérique des Collectivités (ADICO) qui a récemment développé un 
partenariat avec le Département de la Seine-Maritime, propose un « DPO » mutualisé 
dont les missions sont les suivantes : 
 
- informer et conseiller la collectivité sur les obligations qui lui incombent, 
- contrôler le respect du règlement général sur la protection des données ainsi que des 
autres dispositions en matière de protection des données, 
- dispenser des conseils sur demande, en ce qui concerne l’analyse d’impact relative  à 
la protection des données et vérifier l’exécution, 
- coopérer avec l’autorité de contrôle et faire office de point de contact pour cette 
autorité sur les questions relatives au traitement 
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L’accompagnement de l’ADICO comprend :  
 
- une phase initiale : l’inventaire des traitements de données à caractère personnel de 
la Ville de Dieppe et une sensibilisation aux règles applicables en matière de 
protection des données pour un montant forfaitaire de 8 140 € HT (montant à payer 
uniquement la 1ère année) 
 
- une phase d’accompagnement par le « DPO » mutualisé qui réalisera ses missions 
conformément au RGPD pour un montant annuel de 6 105 € HT et pour une durée de 
3 ans (montant à payer annuellement dés la 1ère année) 
 
Une remise de 25 % sur la phase initiale et de 10 % sur l’abonnement « DPO » sera 
appliquée dans le cadre d’une mutualisation avec « Dieppe Maritime »  et de 
l’adhésion de 50 % de ses communes-membres au dispositif « DPO » 
 
Afin de pouvoir bénéficier de cet accompagnement, la Ville de Dieppe doit adhérer à 
l’ADICO (association créée en 1990 et composée exclusivement de collectivités locales 
et d’établissements publics). Le montant de la cotisation annuelle 2018 « type  3 – 
prestation unique » s’élève à la somme de 58 €. 
 
Les collectivités territoriales et établissements publics adhérents sont représentés au 
sein de l’association par un délégué titulaire et un délégué suppléant désignés par leur 
assemblée délibérante. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales, plus particulièrement en ses articles 
L2121-21, L2121-29 et L 2121-33, 
- la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
- le règlement européen 2016-679 du 27/04/2016 (RGPD) 
 
Considérant :  
- l’intérêt de cette offre élaborée en partenariat avec le Département et permettant une 
mutualisation du « DPO Adico » à l’échelle de notre agglomération, 
- les statuts de l’association, 
- la nature de l’accompagnement proposé, 
- l'avis de la commission n°1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide :  
 
- d’adhérer à l’association « ADICO » et d’autoriser la signature de la 
convention d’adhésion correspondante du type « prestation unique », 
- de désigner l’ADICO comme délégué à la protection des données (DPO) 
et d’autoriser la signature du contrat d’accompagnement à la protection 
des données à caractère personnel, établi pour une durée de 3 ans, 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 
- de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour 
représenter la commune aux assemblées générales.  
 
Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de procéder à ces désignations 
par un vote à main levée. 
 
Sont désignés : Mme Marie-Catherine Gaillard (titulaire) et M François 
Lefebvre (suppléant). 
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14 Rémunération des agents recenseurs 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le recensement de la population est organisé sous la responsabilité et le contrôle de 
l’INSEE. La préparation ainsi que la réalisation des enquêtes de recensement auprès 
des ménages sont à la charge des Communes ou Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale qui, pour mettre en œuvre ces opérations, reçoivent une 
dotation financière forfaitaire de l’État. 
 
En 2018, cette dotation forfaitaire et non affectée a été de 6 233 € pour le 
recensement de 1 559 logements. En 2019, le recensement se déroulera du 17 janvier 
au 23 février et concernera environ 1 500 logements. Le dispositif envisagé est le 
suivant : trois coordonnateurs et huit agents recenseurs.  
 
Vu :  
- la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et 
notamment le titre V, 
- le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population et 
notamment l’article 22, 
- l’arrêté ministériel du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret 
du 5 juin 2003, 
- le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21-10, 
 
Considérant 
- qu'il appartient à la Ville de fixer les conditions de rémunération de ces agents et de 
prendre en charge les traitements et les charges sociales afférentes, 
- l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
 
1- fixe à 8 le nombre d’agents recenseurs qui seront supervisés par 3 
coordonnateurs, 
2- décide de l’application du barème de rémunération suivant : 
- pour les agents recenseurs, en fonction du nombre et de la nature du 
document, application des forfaits suivants : 
 Bulletin individuel  2,00 € 
 Feuille de logement 1,10 € 
 2 demi-journées de formation et un repérage : 160 € 
 - pour les coordonnateurs : 
Forfait de 200 € par agent. 
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15 Renouvellement de la convention de mise à disposition d'un 
éducateur principal de 2ème classe des activités physiques et 
sportives auprès de l'Entente Janvalaise 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Par délibération en date du 6 octobre 2016, M. le Maire a été autorisé à signer la 
convention de renouvellement de mise à disposition de M. Thomas LOEUILLET 
auprès de l’Entente Sportive Janvalaise à compter du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 
décembre 2017 pour une année renouvelable une fois, soit jusqu’au 31 décembre 
2018.  
 
M. Thomas LOEUILLET, titulaire du grade d’Éducateur Principal des Activités 
Physiques et Sportives de 2e Classe ayant sollicité le renouvellement de sa mise à 
disposition auprès de l’Entente Sportive Janvalaise, il convient de renouveler ladite 
convention dans les mêmes conditions, à savoir pour une période d’un an 
renouvelable une fois, à compter du 1er janvier 2019 à raison de 3 heures 30 
hebdomadaires pendant l’ensemble de la saison sportive, correspondant à 36 
semaines par an. 
 
Vu :  
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, 
- le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- autorise M. le Maire à signer la convention de renouvellement de mise à 
disposition de M. Thomas LOEUILLET auprès de l’Entente Sportive 
Janvalaise pour une période d’un an renouvelable une fois à compter du 
1er janvier 2019 à raison de 3 heures 30 hebdomadaires pendant 
l’ensemble de la saison sportive, correspondant à 36 semaines par an, 
- précise que l’Entente Sportive Janvalaise s’engage à procéder au 
remboursement de l’intégralité de la rémunération et des accessoires de 
rémunération versés à l’agent mis à disposition, au vu d’un titre de 
recettes émis trimestriellement. 
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16 
 
Convention de mutualisation dans le cadre de l’emploi partagé 
d’assistante de direction du Directeur Général des Services – Ville 
/ Communauté d'Agglomération de la Région Dieppoise (catégorie 
B+) 
 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Dieppe et la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise 
(CARD) se sont engagées dans un processus de mutualisation codifiée aux articles       
L 5211-4-1 et suivants du code général des Collectivités territoriales. Les principes et 
les étapes de ce processus seront prochainement formalisés au travers d’un schéma de 
mutualisation des services tel que prévu par la Loi de Réforme des collectivités 
territoriales de 2010 visant à une meilleure organisation des services selon les termes 
du législateur inscrits à l’article L 5211-39-1 du Code Générale des Collectivités 
territoriales. 
En effet, face à la réduction des dotations de l'Etat et dans un contexte où la demande 
de services locaux est toujours croissante, la rationalisation et l'optimisation des 
moyens s'imposent à toutes les collectivités qui doivent renforcer l'efficience des 
services. C'est à cette réflexion sur les compétences exercées et sur l'organisation mise 
en place qu'incite le schéma de mutualisation. 
 
Pour piloter cette démarche d’élaboration du schéma de mutualisation tout en 
prenant d’ores et déjà en charge l’animation et le management de l’ensemble de leurs 
services, la Ville de Dieppe et la CARD ont convenu par délibérations respectives du 
12 octobre 2017 et du 30 novembre 2017 de mutualiser les fonctions du Directeur 
Général des Services au sein des deux collectivités. 
 
Afin de poursuivre cette démarche de mutualisation, il est aujourd’hui proposé de 
doter les 2 structures d’une assistante de direction commune, rattachée au Directeur 
Général des Services Mutualisé.  
Dés lors, dans un souci d'optimisation organisationnelle, compatible avec le besoin 
des deux structures territoriales, il est prévu de mutualiser le poste d'assistante de 
direction rattaché actuellement auprès du Directeur Général des Services de la ville de 
Dieppe.  
 
Il est à noter, qu'à ce jour et au regard de la situation actuelle du Directeur Général 
des Services, celle-ci conduit naturellement à ce que l'assistante de direction assure de 
fait déjà des missions quotidiennes mutualisées.  
 
Ainsi, l'assistante de direction aura en charge d’apporter une aide permanente à la 
Direction Générale Mutualisée en termes d’organisation, de gestion, de 
communication, d’information, d’accueil, de classement et de suivi de dossiers. 
 
Les principaux objectifs poursuivis par l’Assistante de Direction Générale Mutualisée 
sont les suivants : 
 

• participer à l’information réciproque des directions et services de chaque 
structure sur les dossiers et projets communs ou non, 
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• construire, piloter et homogénéiser le processus décisionnel de chaque 
structure (Comité exécutif, Comité des Directeurs, Conférence des cadres…) 
afin de garantir le bon cheminement et la bonne instruction des projets 
municipaux et communautaires, y compris en lien avec les communes 
membres, 

• veiller à optimiser la cohérence et la complémentarité des pratiques à l’échelle 
communale et communautaires, 

• participer au travail de coopération entrepris entre chaque entité dans leurs 
domaines de compétence respectifs. 

 

Les missions confiées à l’Assistante de Direction Générale Mutualisée sont les 
suivantes : 
 
1- Apporte un appui administratif et logistique à l'organisation des 
activités de la direction générale ainsi que de plusieurs instances : 

• Met en place et assiste la saisie et la transmission des outils de pilotage 
permettant aux élus et directeurs de mieux appréhender les dossiers et projets 
à inscrire aux instances de fonctionnement (Comité Exécutif, Comité des 
Directeurs, Conférence des cadres), 

• assiste dans le pilotage des dossiers transversaux, 
• réalise à la demande certaines études, 
• veille à la préparation des dossiers stratégiques, 
• assure le pilotage des suivis des réunions de direction générale et comité de 

direction,  
• assure la préparation de réunions,   
• assiste le Directeur Général des Services et les DGAS dans la tenue de leur 

agenda. 
 
2- Travaille en interaction avec l'ensemble des services et composantes 
des collectivités : travaille avec les élus, les communes membres, les partenaires 
extérieurs, les directions, etc. 
 
Pour ce faire, la mise à disposition de personnel prévue par les articles 61 et suivants 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, constitue le moyen le mieux adapté pour la mise 
en place de cette fonction commune. 
 
La Ville de Dieppe met à disposition partielle l’Assistante de Direction du DGS 
mutualisé auprès de la CARD à raison de 30 % de son temps de travail, contre 
remboursement annuel par la CARD à la Ville de Dieppe calculé sur la base mensuelle 
estimée à 30 % d’un temps plein. 
 
La convention de mise à disposition partielle prendra effet à compter de sa signature 
et une fois revêtue de son caractère exécutoire, pour une durée de trois ans. Elle est 
jointe en annexe à la présente délibération. 
 
Le projet a été soumis pour information au Comité technique paritaire du 4 octobre 
2018. 
 
Vu :  

- le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1, 
L. 5211-4-2, L. 5211-4-3 et D. 5211-16 ; 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
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- la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
- la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles ; 
- la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
- le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs ; 
- la délibération n° 18 du conseil municipal du 12 octobre 2017 portant mutualisation 
du cadre de l’emploi de Directeur Général des Services entre la Ville de Dieppe et la 
Communauté d'agglomération de la région Dieppoise, 
 
Considérant :  
- l’avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
- l’information au Comité Technique de la ville de Dieppe réuni le 4 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

- approuve la convention de mutualisation dans le cadre l’emploi partagé 
d’Assistante de Direction du DGS mutualisé, 
- autorise M. le Maire à signer ladite convention, 
- désigne Monsieur l’Adjoint au Maire en charge des Ressources 
Humaines afin de siéger au sein du Comité de suivi, 
- prend acte que le Directeur des Ressources Humaines sera nommé par 
le Maire, afin de siéger également au Comité de suivi, 
- précise que la Communauté d'Agglomération de la Région Dieppoise 
s’engage à procéder au remboursement de l’intégralité des frais de 
fonctionnement de la fonction d’Assistante de Direction du Directeur 
Général des Services mutualisé conformément aux conditions prévues à 
l’article 8 de la convention de mutualisation jointe en annexe, au vu d’un 
titre de recettes émis annuellement. 
 
 

17 Extension du RIFSEEP aux catégories A et B de la Filière 
Culturelle 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le Conseil Municipal a décidé de mettre en place le RIFSEEP pour les cadres 
d’emplois des administrateurs, attachés, conseillers socio-éducatifs, rédacteurs, 
animateurs, assistants socio-éducatifs, éducateurs des activités physiques et sportives, 
adjoints administratifs, agents de maîtrise, adjoints techniques, agents spécialisés des 
écoles maternelles, adjoints du patrimoine, adjoints d’animation, agents sociaux et 
opérateurs des activités physiques et sportives à compter du 1er janvier 2018 par 
délibération n° 11 du 14 décembre 2017 abrogée par délibération n° 11 du 29 mars 
2018. A cette date, tous les arrêtés d’application n’étaient pas publiés. Or, un arrêté 
publié le 26 mai 2018 prévoit l’adhésion au régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) de 
plusieurs corps de fonctionnaires du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation pris pour référence pour la filière culturelle territoriale, 
secteur patrimoine et bibliothèques.  
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La publication de cet arrêté permet l’application du RIFSEEP dans la Fonction 
Publique Territoriale pour les cadres d’emplois suivants :  
- conservateurs territoriaux de bibliothèques, 
- attachés territoriaux de conservation du patrimoine, 
- bibliothécaires territoriaux, 
- assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques. 
 

Exposé des Motifs 

 

Compte tenu des équivalences, les montants de référence du RIFSEEP applicables à 
ces cadres d’emplois s’établissent comme suit : 
 

 
Cadres 

d’Emplois 

 
Corps de 

Référence Etat 

 
Arrêté 

ministériel 
d’application 

 
Groupes 

I.F.S.E. 
Montant 

maxi brut 
annuel 

IFSE 
Montant 

maxi brut 
mensuel 

CIA 
Montant 
maxi brut 

annuel 

Catégorie A 

Groupe 1 34 000 € 2 833 €  6 000 € 

Groupe 2 31 450 € 2 620 € 5 550 € 

Conservateurs 
de 
Bibliothèques 

Conservateurs de 
bibliothèque du 
Ministère de 
l’Enseignement 
Supérieur et de 
l’Innovation 

14 Mai 2018 
(publié le 26 
mai 2018) 

Groupe 3 29 750 € 2 479 € 5 250 € 

Groupe 1 29 750 € 2 479 € 5 250 € Attachés de 
conservation 
du patrimoine 
et des 
bibliothèques 

Bibliothécaires 
Ministère de 
l’Enseignement 
Supérieur de le 
Recherche et de 
l’Innovation 

14 Mai 2018 
(publié le 26 
mai 2018) 

Groupe 2 27 200 € 2 266 € 4 800 € 

Groupe 1 29 750 € 2 479 € 5 250 € Bibliothécaires Bibliothécaires 
Ministère de 
l’Enseignement 
Supérieur de le 
Recherche et de 
l’Innovation 

14 Mai 2018 
(publié le 26 
mai 2018) 

Groupe 2 27 200 € 2 266 € 4 800 € 

 
 

Catégorie B  

Groupe 1 16 720 € 1 393 € 2 280 € Assistants de 
Conservation 
du 
Patrimoine et 
des 
Bibliothèques 

Bibliothécaires 
assistants 
spécialisés 
Ministère de 
l’Enseignement 
Supérieur de le 
Recherche et de 
l’Innovation 

14 Mai 2018 
(publié le 26 
mai 2018) 

Groupe 2 14 960 € 1 246 € 2 040 € 

 
Il est à noter que l’arrêté ne fixe pas de montants minorés du plafond annuel de l’IFSE 
pour les agents logés par nécessité de service.  
 
Pour mémoire, les autres cadres d’emplois de la filière culturelle (secteur patrimoine 
et bibliothèques) sont éligibles au RIFSEEP en application d’un arrêté du 30 
décembre 2016 pour les adjoints du patrimoine et d’un arrêté du 7 décembre 2017 
pour les conservateurs du patrimoine.  
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La transposition du RIFSEEP aux cadres d’emplois concernés est, par ailleurs, 
subordonnée à l’adoption d’une délibération dont la date d’effet ne peut être 
antérieure à sa transmission au contrôle de légalité et à sa publication.  
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 
- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
- le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’État et des magistrats de l’ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés, 
- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’État, 
- le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
- la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre 
du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel, 
- l’arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n°2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
Fonction Publique de l’État aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, 
des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants 
spécialisés et des magasiniers des bibliothèques, 
- la délibération n° 11 du Conseil Municipal du 29 Mars 2018 relative à la mise en 
place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertises et 
Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
- le tableau des effectifs, 
 
Considérant :  
- l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
- l’avis du Comité Technique Paritaire du 4 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- décide d’étendre les modalités du RIFSEEP aux agents des cadres 
d’emplois de la filière culturelle visés ci-dessus à compter du 1er 
Novembre 2018 étant entendu que l’ensemble des postes concernés par 
ces nouvelles dispositions ont déjà fait l’objet d’un classement selon leur 
catégorie hiérarchique et leur niveau de responsabilités, 
- autorise M. le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par 
chaque agent dans le respect des principes définis dans la délibération du 
29 Mars 2018 et ses annexes, 
- précise que les crédits sont prévus et inscrits au budget. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
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18 Logements de fonctions : mise à jour de la liste des bénéficiaires 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La délibération du 23 novembre 2017 fixe la liste des emplois donnant accès à une 
concession de logement par nécessité absolue de service et les bases du calcul du 
montant mensuel des charges accessoires à payer par les bénéficiaires. Afin de tenir 
compte des mouvements de personnel intervenus au sein des services et des 
réorganisations de service, il convient de mettre à jour la liste des bénéficiaires des 
concessions de logement par nécessité de service.  
 
Vu :  
- le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, 
- la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale et 
portant modification de certains articles du code des communes, notamment son 
article 21, 
- le décret n° 2015-1582 du 03 décembre 2015 modifiant l'article 9 du décret n°2012-
752 portant réforme du régime des concessions de logement, 
- la délibération n° 10 du conseil municipal du 23 novembre 2017 relative aux 
logements de fonctions de la Ville de Dieppe - modification des bénéficiaires, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, pour tenir compte 
des changements intervenus, de modifier la délibération du 23 novembre 
2017 fixant la liste des fonctions ouvrant droit à des concessions de 
logement par nécessité absolue de service et d’arrêter la liste des 
bénéficiaires comme suit : 
 

Libellé de l'emploi Adresse du logement  Superficie  Type  

R.P.A Lemeunier Rue du 74ème RI  
76200 - Dieppe   

67 m² 3  
Hôtesse gardienne de 

Résidence pour 
Personnes Âgées 

(RPA) 
 

 
R.P.A Marcel Paul 9, Grande Rue du Pollet 
76200 - Dieppe  

72 m² 3 

Cimetière de Neuville 13, Rue des Martyrs de la 
Résistance 
76370 - Neuville-lès-Dieppe 

46 m² 3 

Cimetière de Janval 60, Rue Montigny  
76200 - Dieppe 

60 m² 3 

 
 
 
Gardien de cimetière  
 

Cimetière du Pollet Rue Pasteur 
76370 - Neuville-lès-Dieppe 

66 m² 4 

École Jules Ferry Avenue Jean Jaurès  
76200 - Dieppe 

106 m² 6  
 
 
Gardien d'école  
 

École Maternelle Langevin  
12, Avenue Charles Nicolle  
76370 - Neuville-lès-Dieppe 

78 m² 3 



48 

École Broglie Rue Alexandre Legros  
76200 - Dieppe 

74 m² 4 

Gardien du Centre  
« Les Roches » 

Centre « Les Roches » 73, Avenue Gambetta  
76200 - Dieppe 

75 m² 5 

Gardien d'installations 
sportives 

4, Rue Pierre de Coubertin  
76370 - Neuville-lès-Dieppe 

75 m² 3 

Gardien de la Maison 
de quartier Jacques 
Prévert 

Maison Jacques Prévert Rue Léon Rogé  
76200 - Dieppe 

89 m² 4 

Gardien du Pôle « La 
Fontaine » 

N° 7 immeuble « La Fontaine » 
76200 - Dieppe   

57 m² 3 

Gardien du Parc 
Paysager de Neuville-
lès-Dieppe 

10 Rue Guy de Maupassant 
76370 - Neuville les Dieppe 

113 m² 3 

 
Vote : 

- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
 

 

19 Participation à l'expérimentation de la médiation préalable 
obligatoire (MPO) dans certains litiges de la fonction publique 
obligatoire mis en œuvre par le centre de gestion de Seine 
Maritime 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Pour limiter le recours à des voies exclusivement juridictionnelles, le décret n° 2018-
101 du 16 février 2018 permet désormais aux employeurs publics de privilégier la 
solution d’une médiation dans certains contentieux de la fonction publique, dans le 
cadre de l’expérimentation d’une “médiation préalable obligatoire”. Le centre de 
gestion de Seine-Maritime s’est vu confier cette expérimentation pour les collectivités 
de son ressort. La M.P.O. vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les 
employeurs et les agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre, le médiateur du 
centre de gestion. Il s’agit d’un mode de résolution de litiges plus rapide et moins 
onéreux qu’une procédure contentieuse. Pour participer à cette expérimentation qui 
prendra fin le 19 novembre 2020 et bénéficier de cette mission, les collectivités 
intéressées doivent obligatoirement délibérer et signer une convention d’adhésion 
avant le 31 décembre 2018. Après cette date, elles n’auront plus la possibilité 
d’adhérer. 
 
L’article 5 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle prévoit donc qu’à titre expérimental et pour une durée de quatre ans 
maximum à compter de la promulgation de la loi, les recours contentieux formés en 
matière de fonction publique peuvent être soumis à une médiation préalable 
obligatoire, et ce jusqu’au 19 novembre 2020. 
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La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les 
parties, les employeurs et les agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre, le 
médiateur du Centre de Gestion. C’est un mode de résolution de litiges plus rapide et 
moins onéreux qu’une procédure contentieuse.  
 
Ainsi, en qualité de tiers de confiance, les Centres de Gestion peuvent intervenir 
comme médiateurs dans les litiges opposant des agents publics à leur employeur. Le 
décret n° 2018.101 du 16 février 2018 et l’arrêté du 2 mars 2018 organisent la mise en 
œuvre de cette expérimentation. 
 
Ainsi, relèvent de la MPO, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, les 
litiges relatifs aux décisions suivantes : 
1°) - Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments 
de rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 
1983 susvisée 5 (traitement, supplément familial, primes et indemnités instituées par 
un texte législatif ou réglementaire), 
2°) - Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non 
rémunérés prévus pour les agents contractuels aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du 17 
janvier 1986 susvisés et 15, 17, 18 et 35-2 du décret du 15 février 1988 susvisé (congé 
sans rémunération pour élever un enfant de moins de 8 ans, pour donner des soins à 
un enfant à charge, au conjoint, au partenaire PACS, à un ascendant à la suite d’un 
accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence 
d’une tierce personne, pour suivre son conjoint ou le partenaire PACS, congé sans 
rémunération pour convenances personnelles, congés non rémunérés pour créer une 
entreprise, congé de mobilité), 
3°) - Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 
l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou 
relatives au réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé mentionné » au 2° du 
présent article, 
4°) - Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de 
l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par 
promotion interne, 
5°) - Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie, 
6°) - Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures 
appropriées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en 
application de l’article 6 sexies de la loi du 13 juillet 1983 susvisées, 
7) – Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement 
des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs 
fonctions dans les conditions prévues par les articles 1er des décrets du 30 novembre 
1984 et du 30 septembre 1985 susvisés. 
 
Il s’agit d’une mission facultative du Centre de Gestion ouverte à toutes les 
collectivités affiliées ou non. Les collectivités qui décident par délibération de 
bénéficier de la MPO peuvent adhérer à cette nouvelle mission jusqu’au 31 décembre 
2018 en signant une convention d’adhésion avec les Centres de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale. Le recours à la MPO auprès du Centre de Gestion de Seine-
Maritime est facturée 216 € par médiation. Toutefois, la signature d’une convention 
n’engage pas financièrement la Collectivité. Ce n’est qu’en cas de réalisation d’une 
médiation qu’une facturation est établie.  
 
Vu : 
- le Code de Justice Administrative, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 25, 
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- la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 portant expérimentation d’une procédure 
de médiation préalable obligatoire  en matière de litiges de la fonction publique et de 
litiges sociaux, 
- l’arrêté du 2 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’une procédure de médiation 
préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique territoriale, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- décide d’adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire pour 
les litiges concernés, pendant toute la durée de cette expérimentation, 
- approuve la convention portant adhésion à cette mission qui sera 
conclue avec le Centre de Gestion de Seine-Maritime, 
- autorise M. le Maire à signer cette convention ainsi que toutes pièces et 
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette mission, 
- prévoit les crédits nécessaires afin de rémunérer en cas de litige relevant 
du cadre réglementaire de la médiation préalable obligatoire. 
 

20 Avenant à la convention de mise à disposition de personnel 
auprès de la régie personnalisée « Assiette Dieppoise » des agents 
chargés de l’administration, la production et la livraison des repas 
en liaison froide pour la restauration municipale de la Ville de 
Dieppe 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Par délibération en date du 14 décembre 2016, M. le Maire a été autorisé à signer la 
convention de mise à disposition, à compter du 1er Janvier 2017, pour une durée de 
trois ans, auprès de la Régie Personnalisée « Assiette Dieppoise » des agents de la 
Ville de Dieppe nécessaires au bon fonctionnement de cette structure en charge de la 
restauration municipale (production et la livraison des repas en liaison froide). 
Toutefois, compte tenu des mouvements de personnel, il convient de mettre à jour la 
liste des agents mis à disposition et d'autoriser M. Le Maire à signer l’avenant à ladite 
convention.  
 
Vu :  
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 61 à 63, 
- le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
- le décret n° 2011-541 du 17 mai 2011 modifiant certaines dispositions relatives au 
recrutement et aux positions de fonctionnaires territoriaux,, 
- la délibération du conseil municipal en date du 14 décembre 2016 autorisant la 
signature de la convention n° 382-2016 du 29 décembre 2016 portant sur la 
production et la livraison de repas en liaison froide pour la restauration municipale de 
la Ville de Dieppe, 
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Considérant l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité autorise M. le 
Maire à signer l’avenant à cette convention de mise à disposition auprès 
de la Régie personnalisée « Assiette Dieppoise » portant actualisation de 
la liste des agents concernés. 
 
 

21 Modification du tableau des effectifs du personnel de la Ville de 
Dieppe 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que le tableau des effectifs retrace l'ensemble des 
emplois créés au sein de la collectivité. 
 
Il fait donc l'objet d'ajustements réguliers, en fonction des promotions 
professionnelles accordées, des départs en retraite ou des mutations, des mesures de 
gestion et d’organisation des services et, de manière plus générale, en fonction de 
l'évolution des besoins en personnel de l'administration communale. 
 
Ainsi, plusieurs dispositions modifiant le tableau des effectifs du personnel de la ville 
sont aujourd’hui proposées. 
 
I – AJUSTEMENTS DE LA QUALIFICATION D’EMPLOIS RESULTANT 
DES BESOINS DES SERVICES : 
 
Dans le cadre d’une mise à jour du tableau des effectifs et en utilisant des postes 
budgétaires redéployés, il est tout d’abord proposé en annexe 1 d’ajuster la 
qualification d’emplois à temps complet et non complet du fait de vacances de postes, 
de changements de filière ou de l’évolution des missions et de la réussite aux concours 
de la fonction publique. 
 
a) Transformation de l’emploi de “technicien développement durable” (Grade: 
Technicien – Catégorie B) affecté à la Direction générale des services techniques en 
emploi de “conseiller énergie” (Grade: Ingénieur – Catégorie A) auprès de la 
Direction du patrimoine bâti et des moyens généraux. 
 
Depuis le 1er septembre 2018, l’emploi de “technicien développement durable” est 
vacant.  A l’occasion de cette vacance, il est proposé de transformer ce dernier en un 
emploi en “Conseiller énergie “ sur le grade d’Ingénieur Territorial et d’ouvrir le 
recrutement d’un agent titulaire. 
Toutefois, lorsque les besoins et la nature des fonctions le justifient et sous réserve 
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi, le 
recrutement d’un agent de catégorie A contractuel, à temps complet, est autorisé 
conformément à l’article 3-3.2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le Conseiller Energie sera placé sous la responsabilité directe de la Directrice du 
Patrimoine Bâti et des moyens techniques  généraux. Les conditions de recrutement 
seront les suivantes : 
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Nature des missions :  
 
- participation à la définition et à la mise en œuvre de la politique de maîtrise de 
l’énergie, 
- contrôle de l’exploitation des installations et suivi des dépenses d’énergie, 
- participation à l’élaboration et à la mise en œuvre des démarches relatives à la 
qualité de l’air, 
- conduite d’opérations liées à la maîtrise de l’énergie. 
 
Niveau de recrutement : 
 
- Cadre A de la fonction Publique, 
- L’agent positionné sur cet emploi relèvera du cadre d’emploi des Ingénieurs 
Territoriaux. 
 
En cas de recrutement d’un agent contractuel: 
- Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 
ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 
l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
- La rémunération mensuelle sera  calculée  par référence à la grille indiciaire du 
grade d’ingénieur territorial (cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux) et pourra 
être revalorisée en fonction de l’évolution de cette dernière. 
- En outre, l’intéressé(e) pourra percevoir par référence aux dispositions relatives aux 
agents du cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux et dans les mêmes conditions 
d’attribution les primes et indemnités allouées au personnel titulaire de cette 
catégorie et/ou de toute autre indemnité qui s’y substituerait ou s’y ajouterait. 
 
Le détail de ces modifications figure dans le tableau joint en annexe 
 
b) Transformation de l’emploi de chargé(e) du commerce (Grade: Rédacteur – 
Catégorie B) en emploi de chargé(e) du Commerce et de la DSP Stationnement 
(Grade: Attaché – Catégorie A) et suppression de l’emploi de chargé(e) des dossiers 
technico-administratifs (Grade: Attaché – Catégorie A)à la Direction générale des 
services techniques  
 
Depuis le 1er septembre 2018, l’emploi de chargé (e) du commerce est vacant.  Afin de 
tenir compte de l’évolution des besoins des services et dans un souci de bonne gestion 
des emplois et des compétences, il est proposé que ce dernier soit transformé en un 
emploi de chargé(e) du Commerce et de la Dsp Stationnement et que celui-ci soit 
désormais occupé par l’agent contractuel positionné sur l’emploi d’attaché(e) 
chargé(e) des dossiers technico-administratifs créé par décision du Conseil Municipal 
du 12 juin 2014. Ce dernier poste sera quant à lui rendu pour permettre la création de 
l’emploi d’assistant socio-éducatif présenté en partie II du présent rapport. 
 
Cet emploi de Chargé(e) du Commerce et de la DSP Stationnement restera placé sous 
la responsabilité directe de la Directrice de la stratégie commerciale, de l’économie et 
du tourisme.  Les conditions de recrutement seront les suivantes : 
 
Nature des missions :  
 
- contribuer à la définition et à la mise en oeuvre d’un plan d’actions stratégiques en 
faveur du développement et de la dynamisation du commerce, de l’artisanat et des 
services sur le territoire 
- contribuer à la connaissance du tissu commercial et à l’élaboration du diagnostic 
commercial 
- contribuer à la définition de plans d’actions d’animation et de soutien au commerce 
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- animer le (s) programme (s) d’actions FISAC et mettre en oeuvre les actions de ce 
programme et toutes autres actions de dynamisation du commerce en matière 
d’équipements urbains, équipements commerciaux, soutiens financiers, mais aussi de 
communication, de promotion et d’animations 
- définir et accompagner les animations commerciales, en lien avec les services 
animations et communication de la Ville, et les associations de commerçants 
- assurer une fonction d’expertise et de conseil sur le développement et la 
dynamisation du commerce sur la ville 
- gérer administrativement  et financièrement  la DSP Stationnement 
 
Niveau de recrutement : 
- Cadre A de la fonction Publique, 
- L’agent contractuel positionné sur cet emploi relèvera du cadre d’emploi des 
attachés territoriaux. 
 
En cas de recrutement d’un agent contractuel: 
- Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 
ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 
l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
- La rémunération mensuelle sera  calculée  par référence à la grille indiciaire du 
grade d’attaché territorial (cadre d’emploi des attachés territoriaux) et pourra être 
revalorisée en fonction de l’évolution de cette dernière. 
- En outre, l’intéressé(e) pourra percevoir par référence aux dispositions relatives aux 
agents du cadre d’emploi des attachés territoriaux et dans les mêmes conditions 
d’attribution les primes et indemnités allouées au personnel titulaire de cette 
catégorie et/ou de toute autre indemnité qui s’y substituerait ou s’y ajouterait. 
 
Le détail de ces modifications figure dans le tableau joint en annexe 
 
II/ MESURE NOUVELLE : 
 
1) Création d’un emploi d’assistant (e) social du personnel à temps non complet. 
 
Afin de renforcer l’accompagnement des agents de la ville connaissant des difficultés 
sociales en vue de restaurer leur autonomie et bien-être au travail, il est proposé la 
création d’un poste d’assistant(e) socio-éducatif du personnel à temps non complet 
(50%) et d’ouvrir le recrutement d’un agent titulaire. 
Toutefois, lorsque les besoins et la nature des fonctions le justifient et sous réserve,  
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi, le 
recrutement d’un agent de catégorie B contractuel est autorisé conformément à 
l’article 3-2 de la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Afin de maintenir un effectif stable, il est rappelé que ce recrutement sera réalisé par 
le redéploiement du poste budgétaire correspondant à l’emploi de chargé des dossiers 
technico-administratifs désormais rendu. 
 
Ce poste sera placé sous la responsabilité directe du Directeur des ressources 
humaines.  
 
Nature des missions : 
 
- Accueil, information et conseil des agents sur les dispositifs administratifs et sociaux 
- Analyse des besoins des agents, élaboration d’un projet d’intervention sociale 
- Interface entre les agents, les services de la ville et les partenaires institutionnels 
(CAF, mutuelles, hôpitaux..) dont relève l’instruction des mesures sociales, 
- Accompagnement des agents dans leurs démarches, 
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- Contribution à l’élaboration et à la mise en œuvre de projets de prévention sociale et 
sanitaire, 
- concours à toute action susceptible de prévenir les difficultés sociales ou médico-
sociales des agents. 
 
Niveau de recrutement : 
 
- Cadre B de la Fonction Publique, 
- Titulaire du Diplôme d’Etat d’assistant social ou de conseiller en économie sociale et 
solidaire, 
- L’agent contractuel positionné sur cet emploi relèvera du cadre d’emploi des 
assistants socio-éducatifs territoriaux. 
 
En cas de recrutement d’un agent contractuel: 
- Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 
ne pourra excéder 2 ans.  
- La rémunération mensuelle sera  calculée  par référence à la grille indiciaire du 
grade d’assistant (e) socio-éducatif (cadre d’emploi des assistants socio-éducatifs 
territoriaux) et pourra être revalorisée en fonction de l’évolution de cette dernière. 
- En outre, l’intéressé(e) pourra percevoir par référence aux dispositions relatives aux 
agents du cadre d’emploi des assistants socio-éducatifs territoriaux et dans les mêmes 
conditions d’attribution les primes et indemnités allouées au personnel titulaire de 
cette catégorie et/ou de toute autre indemnité qui s’y substituerait ou s’y ajouterait. 
 
La création de ce poste figure dans le tableau joint en annexe. 
 
Vu :  
- la loi n° 82–213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi n° 83 - 634  du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des Fonctionnaires, 
-la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale,  
- le décret 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
- le décret 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier 
alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
- la délibération n°11 en date du 22 février 2018 modifiant le tableau des effectifs au 
1er janvier 2018 par des ajustements liés à l’évolution des besoins en personnel de 
l’administration communale, 
- la délibération n°8 en date du 29 mars 2018 fixant le tableau des effectifs au 1er 
janvier 2018 annexé au budget primitif de la ville, 
- la délibération n° 11 du 05 juillet 2018 portant modification du tableau des effectifs 
2018, 
 
Considérant l’avis de la commission n° 1 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve les modifications du tableau des effectifs détaillées en annexe, 
- autorise M. le Maire à signer toutes les pièces de nature administrative, 
technique et financière nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, 
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- autorise M. le Maire, à signer le contrat sur la base de l’article 3-3.2° de 
la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée si la procédure de recrutement 
d’un agent titulaire se révélait infructueuse sur le poste de conseiller (ère) 
en énergie et sur le poste de responsable du commerce, 
- autorise M. le Maire, à signer le contrat sur la base de l’article 3-2 de la 
loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée si la procédure de recrutement d’un 
agent titulaire se révélait infructueuse sur le poste d’assistant (e) socio-
éducatif du personnel à temps non complet, 
- précise que les dépenses en résultant, seront couvertes par les crédits 
inscrits au chapitre 012 (charges de personnel et frais assimilés), article 
641 (rémunérations du personnel) du budget principal. 
 

Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), 
- “Abstention" du groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
 

 

22 Budget supplémentaire 2018 - Budget "les Roches" 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 18 octobre 2018 

 
Présentation du Budget Supplémentaire du “Domaine des Roches” ; en dépenses et en 
recettes des sections de fonctionnement et d'investissement. 
 
Vu :  
- le Code général des collectivités territoriales L 2312-1 et suivants, 
- la délibération n° 14 du 29 mars 2018 approuvant le Budget Principal 2018 du 
domaine "des Roches", 
- le projet du Budget Supplémentaire 2018, 
 

Considérant :  
- qu'il y a lieu d'inscrire les résultats reportés de l'exercice 2017, 
- l'approbation des membres du Conseil d'Exploitation en date du 11 septembre 2018, 
- la présentation intervenue lors de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Le Budget Supplémentaire 2018 comprend les écritures suivantes : 
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Section de fonctionnement 
 

 

DEPENSES 

 

RECETTES 

 

 
Charges à caractère général 
 

 
- 34 886,78 € 

 

  

    

 

Total des dépenses réelles 

 

 

- 34 886,78 € 

 

Total des recettes réelles 

 

0,00 € 

 

Résultat de fonctionnement reporté 

 

 

34 886,78 € 

  

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 

 

 

0,00 € 

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 

 

0,00 € 

 

Section d'investissement 

 

 

DEPENSES 

 

RECETTES 

 

 
Immobilisations corporelles 

 

 
14 604,21 € 

  

    

 

Total des dépenses réelles 

 

 

14 604,21 € 

 

Total des recettes réelles 

 

0,00 € 

 

 

 

  

Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

 

 

14 604,21 € 

 

TOTAL INVESTISSEMENT 

 

 

14 604,21 € 

 

TOTAL INVESTISSEMENT 

 

14 604,21 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité adopte le 
Budget Supplémentaire 2018 du “Domaine des Roches". 
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23 Etablissements publics de coopération intercommunale et autres 
structures – communication des documents budgétaires – 
exercice 2017 

 
Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Les établissements publics de coopération intercommunale et autres structures 
adressent chaque année copie du budget et des comptes aux conseils municipaux des 
communes adhérentes. 
 
Le conseil municipal prend acte des budgets et des comptes des établissements 
publics de coopération intercommunale pour lesquels la commune verse une 
participation. 
 
Vu :  
- l’article L.2121-29 du Code général des Collectivités Territoriales, 
- l’article L.5212-22 du Code Général des Collectivités Territoriales qui expose 
« qu’une copie du budget et des comptes du Syndicat est adressée chaque année aux 
conseils municipaux des communes adhérentes », 

 
Considérant la présentation de ces documents financiers lors de la commission n° 1 
en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, prend acte des budgets et 
des comptes des établissements publics de coopération intercommunale 
et autres structures pour lesquels la commune verse une participation. 
 
 

Syndicat Intercommunal pour la Gestion et le Développement d’un Centre 

Informatique (S.I.G.D.C.I.) 

 

 

Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement 
correspondant à la différence entre les recettes et les dépenses est arrêté à la somme 
de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 2 306 665,85 € 

Rattachements 0,00 € 
Résultat de fonctionnement reporté 280 841,01 € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 2 335 869,59 € 
Rattachements 41 650,61 € 

  

Résultat comptable + 209 986,66 € 
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Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 580 094,10 € 

Résultat d’investissement reporté 396 019,59 € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 331 358,28 € 

  

Résultat comptable + 644 755,41 € 

 
 

SEM Locale de Coopération Transmanche 

 
Budget Principal 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 184 148,23  € 

Résultat de fonctionnement reporté 109 556,63  € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 200 182,80  € 

Rattachements 30 000,00 € 
  

Résultat comptable  +63 522,06 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 6 000,00 € 

Résultat d’investissement reporté 388 000,12 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 0,00 € 
  

Résultat comptable + 394 000,12 € 

 
Budget annexe 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 



59 

 
Recettes :  

Titres de recettes émis 29 931 469,82  € 

Résultat de fonctionnement reporté 3 237 165,17  € 
  

Dépenses :  
Mandats émis 28 553 971,71  € 
  

Résultat comptable +4 614 663,28 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 794 169,25 € 

Résultat d’investissement reporté 18 666 936,54 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 1 778 527,02 € 
  

Résultat comptable +19 682 578,77 € 

 
Syndicat mixte du Port de Dieppe 

 
Budget Principal 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 9 931 093,97  € 

Rattachements 0,00  € 

Résultat de fonctionnement reporté 892 187,90  € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 8 655 625,47  € 

Rattachements 404 927,48  € 
  

Résultat comptable + 1 762 728,92  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 1 056 861,59  € 

Résultat de fonctionnement reporté 1 112 686,54  € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 1 617 659,04  € 

  

Résultat comptable +551 889,09  € 
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Budget Port de Plaisance 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 2 859 731,14  € 
Résultat de fonctionnement reporté 1 129 020,33  € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 3 002 317,02  € 
Rattachements 6 734,72  € 

  

Résultat comptable +979 699,73  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 2 016 513,90  € 

Résultat de fonctionnement reporté 515 870,58  € 

  
Dépenses :  

Mandats émis 1 294 495,86  € 

  

Résultat comptable +1 237 888,62  € 

 
Budget Commerce / Transmanche 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 9 340 391,11  € 

Résultat de fonctionnement reporté 2 325 566,90  € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 6 503 404,67  € 

Rattachements 42 628,20  € 

  

Résultat comptable +5 119 925,14  € 

 

Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 



61 

 
Recettes :  

Titres de recettes émis 5 034 253,52  € 

Résultat de fonctionnement reporté 243 374,09  € 

  
Dépenses :  

Mandats émis 6 296 074,13  € 

  

Résultat comptable -1 018 446,52 € 

 
Budget Port de Pêche 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 2 297 608,75  € 

Résultat de fonctionnement reporté 3 577 841,56  € 

  
Dépenses :  

Mandats émis 3 275 078,10  € 

Rattachements 28 992,74  € 

  

Résultat comptable +2 571 379,47  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 762 379,97  € 
Résultat de fonctionnement reporté 141 983,05  € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 683 853,77  € 

  
Résultat comptable +220 509,25  € 

 
 

Communauté d’agglomération de la Région Dieppoise – « DIEPPE 
MARITIME » 

 
Budget Principal 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
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Recettes :  

Titres de recettes émis 22 713 903,71 € 

Rattachements 734 956,59 € 

Résultat de fonctionnement reporté 2 772 182,90 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 21 529 322,19 € 

Rattachements 671 672,04 € 
  

Résultat comptable + 4 020 048,97 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 923 116,82 € 

Résultat d’investissement reporté 929 274,17 € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 4 237 351,23 € 

  

Résultat comptable -384 960,24 € 

 
 
 
Syndicat Intercommunal pour l’Enseignement Musical en Pays Dieppois 
(SYDEMPAD) 
 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 3 274 903,92 € 

Résultat de fonctionnement reporté 230 413,44 € 

  
Dépenses  

Mandats émis 3 332 186,37 € 

  

Résultat comptable + 173 130,99 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
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Recettes :  

Titres de recettes émis 79 258,25 € 

Résultat d’investissement reporté 12 313,33 € 

  
Dépenses :  

Mandats émis 56 921,95 € 

  

Résultat comptable + 34 649,63 € 

 
Budget annexe pour le service Assainissement 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 2 164 616,22 € 

Rattachements 242 757,09 € 

Résultat de fonctionnement reporté 4 815 028,06 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 1 052 793,95 € 

Rattachements 501 863,63 € 

  
Résultat comptable + 5 667 743,79 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 1 431 024,38 € 

Résultat d’investissement reporté 1 212 520,96 € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 2 211 741,89 € 
  

Résultat comptable + 431 803,45 € 

 
Budget annexe pour le service de l’Eau 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
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Recettes :  

Titres de recettes émis 872 524,69 € 

Rattachements 113 527,30 € 

Résultat de fonctionnement reporté 3 271 535,27 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 583 768,12 € 

Rattachements 90 559,35 € 
  

Résultat comptable + 3 583 259,79 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 586 930,40 € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 821 262,34 € 
Résultat d’investissement reporté 12 478,07 € 

  

Résultat comptable -246 810,01 € 

 
Budget annexe pour le service des Transports Publics 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 4 817 673,44 € 

Rattachements 217 437,75 € 

Résultat de fonctionnement reporté 783 812,50 € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 3 713 186,31 € 

Rattachements 1 099 502,66 € 

  

Résultat comptable + 1 006 234,72 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 742 121,00 € 

Résultat d’investissement reporté 15 053,84 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 558 694,44 € 

  
Résultat comptable + 198 480,40 € 
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Budget annexe Zones d’activités économiques 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 698 406,18 € 
Rattachements 29 621,83 € 

Résultat de fonctionnement reporté 339 246,27 € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 575 140,45 € 
Rattachements 44 031,50 € 

  

Résultat comptable + 448 102,33 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 354 577,63 € 

Résultat d’investissement reporté 207 004,47 € 

  
Dépenses :  

Mandats émis 971 352,93 € 

  

Résultat comptable -409 770,83 € 

 

 
Budget annexe SPANC – Service Public de l’Assainissement non collectif 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 12 116,00 € 

Rattachements 1 170,05 € 
Résultat de fonctionnement reporté 32 293,94 € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 34 205,40 € 
Rattachements 333,57 € 

  

Résultat comptable + 11 041,02 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
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Recettes :  

Titres de recettes émis 36 292,15 € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 3 003,84 € 

Résultat d’investissement reporté 119 034,90 € 

  

Résultat comptable -85 746,59 € 

 
Budget annexe des déchets ménagers et assimilés 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 7 636 468,15 € 

Rattachements 527 619,61 € 

Résultat de fonctionnement reporté 1 310 742,05 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 6 478 656,98 € 

Rattachements 826 128,49 € 

  
Résultat comptable +2 170 044,34 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 1 376 345,52 € 

Solde d’exécution positif 70 868,38 € 

  

Dépenses :  

Mandats émis 1 251 251,27 € 
Résultat d’investissement reporté 655 280,82 € 

  

Résultat comptable -459 318,19 € 

 
Régie Office de Tourisme 

Budget Principal 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
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Recettes :  

Titres de recettes émis 721 134,74 € 

Rattachements 0,00 € 

Résultat de fonctionnement reporté 82 484,44 € 
  

Dépenses :  

Mandats émis 613 014,77 € 

Rattachements 19 903,68 € 
  

Résultat comptable +170 700,73 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 9 625,55 € 

Résultat d’investissement reporté 43 469,06 € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 12 402,08 € 

  

Résultat comptable +40 692,53 € 

 
Régie Office de Tourisme 

Budget annexe 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2017 de la section de fonctionnement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  

Titres de recettes émis 128 229,37 € 
Rattachements  8 935,21 € 

Résultat de fonctionnement reporté 48 318,13 € 

  

Dépenses :  
Mandats émis 104 604,44 € 

Rattachements 5 119,37 € 

  

Résultat comptable +75 758,90 € 

 
Aucun mouvement comptable enregistré sur la section d’investissement durant 
l’exercice 2017. 
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24 Répartition des charges communes "Semad" entre la Ville de 
Dieppe et Dieppe Maritime 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Semad a été créée en 1993 par les Villes de Dieppe, Martin Eglise, Hautot sur Mer, 
Arques la Bataille et Rouxmesnil-Bouteilles, ainsi que par des actionnaires privés. 
 
En 2005, la Communauté d’Agglomération Dieppe Maritime devient le principal 
actionnaire de la société d’économie mixte dont le capital est composé ainsi : 
 

1) un collège public 
 
Dieppe Maritime 47,16 % 
Ville de Dieppe 25,28 % 
 

2) un collège privé (7 entités) pour un total de 27,56 % 
 
Le domaine d’intervention de la Semad est l’aménagement, dans le cadre de 
concessions d’aménagement, dans la construction, dans le développement 
économique, dans le cadre de mandats ainsi que d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
 
Depuis 2013, la société est fragilisée et, malgré l’élaboration d’un plan d’évolution 
stratégique ; la crise économique sur les diverses concessions, la crise immobilière et 
la conjoncture fiscale défavorable ainsi que l’achèvement de l’opération d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage dans le cadre de l’ANRU ont aggravé le résultat négatif de la 
Semad en 2017. 
 
Par décision en date du 15 novembre 2017 ratifiée le 5 décembre 2017, les actionnaires 
de la Semad ont décidé la dissolution anticipée de la société, sa mise en liquidation 
amiable et la désignation d’un liquidateur amiable. 
 
La Ville, par délibération n° 22 du conseil municipal du 23 novembre 2017 a ratifié la 
décision de dissolution anticipée et la liquidation amiable de la Semad. 
 
Les deux concessions Opah Ru et ZAC Dieppe Sud concluent avec la Semad 
reviennent à la Ville. 
 
Par délibération n° 25 du conseil municipal en date du 14 décembre 2017, la Ville a 
approuvé la résiliation amiable de l’opération Coeur Historique de Dieppe. 
 
Les sommes restant dues par la Semad seront prises en charge par le collège public 
selon le poids respectif de leur capital et absorption du collège privé dans les mêmes 
proportions. 
 
L’absorption par la Ville de Dieppe et Dieppe Maritime des 27,56 % du collège privé 
selon le poids respectif des deux collectivités portent la répartition définitive 
suivante : 
 
- Dieppe Maritime : 65,10 % 
- Ville de Dieppe : 34,90 %  
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Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 1521-1 et suivants portant 
sur la création des sociétés d’économie mixte locales, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 1524-1 portant sur les 
délibérations du conseil d’administration et des assemblées générales des sociétés 
d’économie mixte locales, 
- le Code du Commerce, article L237-2 et suivants portant sur la liquidation amiable 
d’une société,  
 
Considérant :  
- la délibération n° 22 du 23 novembre 2017 “ratification des résolutions” votées en 
assemblée générale extraordinaire du 15 novembre 2017 de la Semad, 
-le prédécompte présenté par le liquidateur amiable des charges communes restant 
dues par la Semad, 
- la nécessité de procéder au paiement de ces sommes afin que la liquidation amiable, 
de par une impasse de trésorerie,  ne devienne une liquidation judiciaire, 
- l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- décide de prendre en charge les dépenses communes de la Semad non 
honorées à ce jour selon le poids du capital du collège public et 
absorption du collège privé selon la même répartition ; à savoir : 

- 65,10 % pour Dieppe Maritime 
- 34,90 % pour la Ville de Dieppe 
 

- autorise la Ville, dans un souci de simplification et si nécessaire, à 
procéder au paiement des factures en cause puis à se faire rembourser 
par Dieppe Maritime à hauteur de 65,10 % des dépenses honorées par la 
Ville. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5),  
- 8 voix “Contre” : groupe “Dieppe au Coeur” (6), groupe “Unis pour 
Dieppe" (2) 

 
 

25 Attribution d'une subvention exceptionnelle - association 
Echiquier Dieppois 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
L'association «L’Echiquier Dieppois», représentée par Monsieur Richard Lefebvre, 
son Président et dont le siège est 14, rue Notre Dame, à Dieppe a organisé le 14ème 
festival international d’échecs du 25 aout au 1er septembre. Ce festival qui s’est déroulé 
au Grand Casino et à la salle des congrès a réuni 440 joueurs de 16 nationalités 
différentes. L’association sollicite la ville de Dieppe afin d’obtenir une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 2000 € pour faire face aux difficultés financières 
rencontrées. 
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Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29 
 
Considérant :  
- la demande de subvention exceptionnelle présentée par l’association L’Echiquier 
Dieppois, afin d’organiser ce festival international, 
- les problèmes de budget qui sont venus s’ajouter aux difficultés d’organisation, 
- le montant de la location de la salle des congrès qui reste une charge importante, 
- le retour positif du public sur l’événement avec un record de participation pour cette 
année mais un bilan financier déficitaire 
- l'avis de la commission n° 1 du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide 
d'attribuer une subvention exceptionnelle d'un montant de 2 000 € à 
l'association "Echiquier Dieppois". 
 

 

26 Marché de travaux pour la construction d'un équipement petite 
enfance à Neuville-lès-Dieppe - avenant n° 2 au marché n° 2017.32 
- transfert à la société GAMM.SA 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Par délibération en date du 1er février 2017, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature des marchés de travaux pour la construction d'un équipement petite 
enfance à Neuville-lès-Dieppe, pour un montant global de 1 523 111,84 € HT. Parmi 
ceux-ci figure le marché n°2017.32 relatif au lot n°5 « Revêtement de sol – 
carrelage », conclu avec la société SOLUTION SARL, pour un montant initial de 
63 176,65 € HT. 
 
Suite à la dissolution de la société SOLUTION SARL intervenue le 30 juin 2018, il est 
nécessaire d’acter par avenant le transfert du marché n°2017.32 au profit de la société 
GAMM SA. 
 
La société GAMM SA est ainsi, depuis le 30 juin 2018, subrogée dans les droits et 
obligations de la société SOLUTION SARL concernant l’exécution du présent marché. 
Cet avenant ne génère aucune incidence financière.  
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
- le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
- la délibération n° 48 du conseil municipal du 02 février 2017 relative aux marchés 
de travaux pour la construction d'un équipement Petite Enfance à Neuville les Dieppe, 
- le marché n°2017.32 relatif au lot n° 5 "Revêtement de sol-carrelage", 
- l’avenant n°1 au marché n°2017.32 portant prorogation du délai d’exécution 
approuvé par délibération n° 15 du conseil municipal du 22 février 2018, 
 
Considérant :  
- la nécessité de procéder au transfert du marché n°2017.32 au profit de la société 
GAMM SA suite à la dissolution de la société SOLUTION SARL, titulaire originel, 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 2 octobre 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer l'avenant n°2 au marché n°2017.32 relatif au lot n°5 
« Revêtement de sol – carrelage » avec la société GAMM.SA et toutes les 
pièces s'y rapportant. 
 

 

27 Accord-cadre à bons de commande pour l'entretien et la réfection 
de la voirie communale de Dieppe - avenant n° 1 à l'accord cadre 
n°2017-296 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Par la délibération n°16 en date du 10 juillet 2017, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature de l'accord-cadre multi-attributaires n°2017.296 à bons de commande pour 
l'entretien et la réfection de la voirie communale de la Ville de Dieppe relatif au lot n°1 
"Travaux de voirie" avec les sociétés EUROVIA HAUTE-NORMANDIE (1er titulaire) 
et COLAS IDFN (2nd titulaire). L’attribution des bons de commande s’opère selon le 
système de la cascade priorisant le premier titulaire et, en cas d’incapacité de sa part à 
répondre favorablement à la demande de la Ville de Dieppe, de faire appel, le cas 
échéant, au second titulaire.  
 
Afin de simplifier et de fluidifier la commande et l’exécution des prestations hors 
bordereau rendues nécessaires dans la réalisation de certains chantiers inhérents au 
présent accord-cadre, il est proposé de modifier l’article « 3-2-2 Prestations hors 
bordereau de prix » du Cahier des clauses administratives particulières, comme suit : 
 
« A l'occasion de chaque chantier et sur la base d'un devis établi par le titulaire, le 
pouvoir adjudi-cateur dispose de la faculté de commander, à titre accessoire et par 
bon de commande, des presta-tions non répertoriées sur le bordereau de prix 
unitaires. 
 
Une régularisation des prestations hors bordereau ainsi commandées sera réalisée 
ultérieurement par avenant pour intégration au bordereau de prix unitaires ». 
 
Cet avenant a également pour objet d’inclure au bordereau des prix spécifique à la 
société EURO-VIA les deux prestations suivantes : 
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Poste Désignation Unité 

PN1 

 
Ensemble VALMONT hauteur 7M composé comme 
suit : 
- Patère avec OLIVIO LED MEDUIM TON RAL ; 
- Mât cylindrique conique antares 7M Ral 900 
sablé Bord de Mer ; 
- Porte à charnière Invisible ALTO ; 
- Crosse AQUATIQUE Remontée 1M Ton Ral ; 
- 3 Bagues DE21 ; 
- DYANA 2 140W CPO-TW CL2 MLE 
 

Ensemble 

PN2 

 
Ensemble VALMONT hauteur 6M composé comme 
suit : 
- Mât cylindro-conique 6M RAL 900 sablé Bord de 
Mer ; 
- Porte à charnière Invisible ALTO ; 
- 3 Bagues DE21 ; 
- DYANA LED 24L70 NR 740 BP CL2 MLE60 avec 
régulation 30% 
 

Ensemble 

 
 
Vu :  
- le Code général des Collectivités Territoriales, 
- l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
- le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
- la délibération n° 16 du conseil municipal en date du 10 juillet 2017 autorisant 
Monsieur le Maire à signer les accords-cadres multi-attributaires à bons de 
commande n°2017-296 et 2017-297, 
- l'accord-cadre multi-attributaires à bons de commande n°2017-296 relatif au lot n°1 
"Travaux de voirie". 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 en date du 2 octobre 2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer l'avenant n°1 à l'accord-cadre multi-attributaires à bons de 
commande n°2017-296 avec les sociétés EUROVIA HAUTE-NORMANDIE 
et COLAS IDFN 
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28 Sodineuf Habitat Normand - demande de garantie d'emprunt -
réhabilitation de l'immeuble Amundsen. 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le conseil  d'administration de Sodineuf Habitat Normand a décidé la réhabilitation 
de l'immeuble Amundsen à Neuville-les-Dieppe. 
Par courrier en date du 6 février 2018, Sodineuf Habitat Normand sollicite la garantie 
à hauteur de 50 % de la Ville de Dieppe pour le remboursement d'un emprunt total de 
617 780 € destiné à financer la réhabilitation de 40 logements – Immeuble Amundsen 
situé 11, 13 15 et 17 rue des Cormorans à Neuville-les-Dieppe. 
 
Vu :  
- les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
- l'article 2298 du Code civil, 
- le contrat de prêt n° 72197 en annexe signé entre Sodineuf Habitat Normand, ci-
après l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Considérant l'avis de la commission n°1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, adopte les 
propositions ci-après : 
 
Article 1 : La Ville de Dieppe accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d'un prêt d'un montant total de 617 780 euros souscrit par Sodineuf 
Habitat Normand auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 72197 
constitué d'une ligne du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à sa date 
d'exigibilité. 
 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Sodineuf Habitat 
Normand pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article 3 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-
ci. 
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Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, La Caisse des Dépôts et 
Consignations, et Sodineuf Habitat Normand et à signer la convention de garantie 
avec cet organisme définissant exclusivement les rapports entre la Ville de Dieppe et 
l'emprunteur, Sodineuf Habitat Normand, pendant toute la durée du remboursement 
du prêt. 
 

 

29 Sodineuf Habitat Normand – demande de garantie d’emprunt - 
Résidence Ile de France – programme de construction d’un étage 
complémentaire pour créer 5 logements locatifs collectif - 
abrogation et remplacement de la délibération n° 27 du 12 octobre 
2017 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le conseil d'administration de Sodineuf Habitat Normand a décidé la construction 
d'un étage complémentaire à la Résidence Ile de France – 25 rue de la Morinière à 
Dieppe pour créer 5 logements locatifs collectifs.  
Par délibération 27 en date du 12 octobre 2017, le Conseil Municipal a accordé sa 
garantie à hauteur de 100 % à Sodineuf Habitat Normand pour le remboursement 
d'un emprunt total de 549 099 € destiné à financer l'opération de constuction d'un 
étage complémentaire à la Résidence Ile de France – 25 rue de la Morinière à Dieppe 
pour créer 5 logements locatifs collectifs.  
Par courrier en date du 1er août 2018, Sodineuf nous informe qu'un contretemps 
administratif a rendu caduc le contrat n°66094. Il est donc nécessaire que la Ville de 
Dieppe abroge la délibération n°27 en date du 27 du 12 octobre 2017 et délibère à 
nouveau au vu du contrat de prêt n° 81551 dont les caractéristiques financières et le 
montant du prêt restent identiques. 
 
Vu :  
- les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
- l'article 2298 du Code civil, 
- la délibération n° 27 du 12 octobre 2017 et le contrat de prêt 66094, 
- le contrat de prêt n° 81551 en annexe signé entre Sodineuf Habitat Normand, ci-
après l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, adopte les 
propositions ci-après : 
 
Article 1 : La Ville de Dieppe accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d'un prêt d'un montant total de 549 099 euros souscrit par Sodineuf 
Habitat Normand auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 81551 
constitué de trois lignes du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à sa date 
d'exigibilité. 
 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Sodineuf Habitat 
Normand pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article 3 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-
ci. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, La Caisse des Dépôts et 
Consignations, et Sodineuf Habitat Normand et à signer la convention de garantie 
avec cet organisme définissant exclusivement les rapports entre la Ville de Dieppe et 
l'emprunteur, Sodineuf Habitat Normand, pendant toute la durée du remboursement 
du prêt. 
 
Article 5 : La délibération n° 27 du 12 octobre 2017 est abrogée. 

 
 

30 
 
Opération de travaux pour la reconstruction des terrains de rugby 
impactés par le dévoiement de la RD75 
 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine  

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La consultation a été lancée selon la procédure adaptée (articles 22 et 27 du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics). Elle se décompose en 2 lots 
établis comme suit : 
 

Numéro des lots Intitulé 

1 Infrastructures sportives 

2 Eclairage sportif  

 
Chaque lot est composé de tranches optionnelles en sus de leur tranche ferme : 

• Pour le lot n°1, les deux tranches optionnelles sont définies comme suit :  
- Tranche optionnelle n°1 : Complément d’éclairage d’entraînement,  
- Tranche optionnelle n°2 : Gazon synthétique en remplissage non issu des 

filières de recyclage  
• Pour le lot n°2, les trois tranches optionnelles sont définies comme suit :  

- Tranche optionnelle n°1 : Eclairage LED,  
- Tranche optionnelle n°2 : Complément d’éclairage d’entraînement,  
- Tranche optionnelle n°3 : Eclairage LED d’entraînement 
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L'avis d’appel public à la concurrence est paru sur le site Internet de la Ville de 
Dieppe, sur le site de dématérialisation (marches.publics-info) et au Bulletin Officiel 
des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) le 20 juillet 2018. La date limite de 
remise des plis a été fixée au 3 septembre 2018 à 12h00. 
 
33 opérateurs économiques ont retiré un dossier de consultation. 4 opérateurs 
économiques ont fait parvenir une offre dans les délais. Les 4 candidatures ont été 
retenues 
 
La Ville de Dieppe a retenu les critères suivants : 
 

CRITERES SOUS-CRITERES 
PONDERATION  

DES SOUS-CRITERES 

PRIX  
 

------------------------ ------------------------ 

Méthodologie  
de l'exécution du chantier 

15% 

Qualité des matériaux et procédés 
d’exécution 

20% VALEUR TECHNIQUE 
 

Moyens humains et matériels 
 mis en œuvre pour garantir 

 la bonne exécution du marché 
10% 

Cohérence et 
 optimisation du délai 

 d'exécution 
------------------------ ------------------------ 

 

Les prix étant unitaires, seule une estimation (le montant du détail quantitatif 
estimatif) est ainsi connue à ce jour pour chaque lot.  
 
Au vu des critères de choix, du rapport d'analyse des offres et des conclusions de la 
Commission d’attribution, il est proposé de retenir les entreprises suivantes :  
 

Lot Attributaire Tranche ferme 

Tranche 
optionnelle 

1 HT 

Tranche          
optionnelle 2 

HT 

Tranche         
optionnelle 3 

HT 

1 

ID VERDE  
mandataire du 

groupement 
conjoint constitué 

avec la société 
EUROVIA 

1 745 859,15 € 13 963 € 114 177,60 € --- 

2 CEGELEC SDEM 223 919,50 € 49 320 € 41 810 € 8 220 € 

 

Le montant global estimatif des lots attribués s'élèvent à la somme de 2 197 269,25 € 
HT.  
 
Vu :  
- le Code général des collectivités territoriales, 
- l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
- le décret n02016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
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Considérant :  
- l'avis de la Commission d’attribution en date du vendredi 28 septembre 2018 relatif 
à l'attribution des deux lots de cette consultation, 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 2 octobre 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- décide de retenir les opérateurs économiques désignés ci-dessus, 
- autorise M. le Maire à signer les marchés avec les différents opérateurs 
économiques retenus ainsi que toutes les pièces afférentes nécessaires à 
leur attribution et à leur exécution, 
- autorise M. le Maire à prendre toute décision relative à l'exécution des 
marchés y compris leur résiliation potentielle.   
 

 

31 Rapport d'activité 2017 : Délégation de Service Public relative à 
l'exploitation et à la gestion du stationnement payant en ouvrage 
et en surface – Société INDIGO 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La société INDIGO est titulaire d'un contrat de délégation de service public depuis le 
19 décembre 2013 pour l'exploitation, à partir du 1er janvier 2014, du stationnement 
payant sur voirie et des parcs de stationnement : Parking de la Barre, Plage, Saint 
Jacques, Hôtel de ville et les aires d'accueil des camping-cars. 
 
Conformément aux obligations qui lui incombent dans le cadre de ce contrat la 
Société INDIGO a communiqué à la Ville de Dieppe, le rapport d'activité et le rapport 
financier au titre de l'année 2017. 
 

1 Vie juridique du contrat  
 
− Date d'entrée en vigueur du contrat : 1er janvier 2014. 
− Echéance du contrat : 31 décembre 2038 
− Avenant n°1 au contrat : autorisé par une délibération du Conseil Municipal 

du 11 décembre 2014 
− Avenant n°2 au contrat : autorisé par une délibération du Conseil Municipal 

du 9 mars 2017 
− Avenant n°3 au contrat : autorisé par une délibération du Conseil Municipal 

du 12 octobre 2017 
− Avenant n°4 au contrat autorisé par une délibération du Conseil Municipal du 

22 février 2018 
 

2 Bilan du stationnement en ouvrage  
 
Le stationnement en ouvrage concerne le parking de la Barre, le parking Saint 
Jacques, le parking de la Plage et le parking de l'Hôtel de Ville. 

 
2.1 Parking de la Barre  
 
Usagers : abonnés, amodiataires et clientèle horaire 
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Mode de fonctionnement : ouverture au public du lundi au samedi de 7h à 20h, et 
mode automatique pour les abonnés. 
Accès par carte de parking ou ticket horaire, 24h/24, 7j/7. 
 
Capacité : 272 emplacements de stationnement répartis en 3 niveaux (entresol de 85 
places, rez de chaussée de 66 places et 1er sous sol de 121 places) dont 212 exploitées 
par le délégataire. 
 

 Stationnement horaire : 
 
La tarification pratiquée depuis le 1er juillet 2015 est une tarification au quart 
d'heure conformément à la loi Hamon du 17 mars 2014 imposant aux gestionnaires de 
parcs de stationnement en ouvrage cette tarification pour toute durée de 
stationnement inférieure à 12 heures  
 
Tarifs du 01/01/17 au 31/03/17  
 

0 h15  Gratuit  

De 0 h 16  à 0 h 30  0,50 € 

De 0h 31 à 0 h 45 1,00 € 

De 0h46 à 1h 1,30 € 

De 1 h01 à 1h 15  1,70 € 

De 1h16 à 1h 30  +0,20 € par ¼ d'heure  

De 1h 31 à  5h45   + 0,30 € par ¼ d'heure  

De 5h46 à 9h30   +0,20 € par ¼ d'heure  

De 9h31 à 24h00  10,00 € 

Tarif maximum de 24 h  10,00 € 

Forfait une semaine  18,00 €  

Forfait nuit  2,00 € 

Ticket perdu  7,00  €  

 
Tarifs du 01/04/2017 au 31/12/2017 
 

0 h15  Gratuit  

De 0 h 16  à 0h 30 0,60 € 

De 0h 31 à 0h 45 + 0,50€ par ¼ d'heure  

De 0h46 à 3h  + 0,30€ par ¼ d'heure  

De 3h01  à 3h 15  + 0,10 € par ¼ d'heure  

De 3h16 à 5h  + 0,30 € par ¼ d'heure  

De 5h 01 à 10h + 0,10€ par ¼ d'heure  

De 10h01 à 24 h  8,00 €  

Tarif maximum 24 h 8,00 €  

Forfait une semaine  25,00 €  

Forfait nuit 2,00 €  

Ticket perdu  8,00  €  
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Tarifs 2017 : Du 01/01/17 au 31/12/17 
 

• Stationnement par abonnement 
 
Les formules d'abonnement sont les suivantes : 
 
Abonnement permanent : 24h/24, 7j/7 
Abonnement jour : du lundi au samedi de 7h à 20 h (sauf dimanches et jours fériés) 
Abonnement soir et week end : 18h à 9h en semaine et permanent le week end 
Prélèvement mensuel : sur engagement de 12 mois 

 
Tarifs du 01/01/2017  au 31/12/17  

 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement jour  Abonnement “soir et 
week end” ou motos 

Mensuel 65,00 € 50,00 € 35,00 € 

Trimestriel 200,00 € 150,00 € 110,00 € 

Semestriel 350,00 € 300,00 € 250,00 € 

Annuel  650,00 € 600,00 € 400,00 € 

 
Fréquentation 2017 : 
 
-  38 197  passages pour la clientèle horaire en 2017 contre 42 975  passages en 

2016(-11,1%) 
- 2781  mois d'abonnement en 2017 contre  2806  en 2016 (-0,9%) 

 
Recettes totales :  
 
Recettes horaires  Année 2016  Année 2017 Ecart 

TOTAL 103 510,00 €  98278, 00 €  -5 % 

 

Recettes 
abonnements 

Année 2016 Année 2017 Ecart 

TOTAL  142 486,00 € 152 354,00 € +6,9% 

 
 

Recettes totales Année 2016 Année 2017 Ecart 

TOTAL  248 036, 00 €  252 522, 00 € +1,8%  

 
La fréquentation horaire du parking de la Barre affiche une baisse de 11 %. Cette 
baisse s'explique par le report de la clientèle vers le parking de l'Hôtel de Ville. 
Le nombre d'abonnés a enregistré une légère baisse de 0,9%.  
 
2.2 Parking de la Plage 

 
L'ouvrage comporte 457 places dont 27 places privées réparties sur les 3 niveaux de 
stationnement dont 2 souterrains. 
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- Tarification 
 
La tarification des prestations, décidée par la Ville, est établie pour les trois modes de 
stationnement  
le stationnement horaire ; 
le stationnement par abonnement ; 
le stationnement par amodiation 
 
Stationnement horaire: 
 
Le parking fonctionne en mode automatique avec une ouverture au public 7 jours/7 
de 8h00 à 21h00, et la possibilité de récupérer un véhicule 24h/24.  
 
La tarification pratiquée est la suivante :  
 
Tarifs du 01/01/17 au 31/03/17  
 

0 h15  Gratuit  

De 0 h 16  à 0 h 30  0,50 € 

De 0h 31 à 0 h 45 1,00 € 

De 0h46 à 1h 1,30 € 

De 1 h01 à 1h 15  1,70 € 

De 1h16 à 1h 30  1,90 €  

De 1h 31 à  4h15   + 0,30 € par ¼ d'heure  

De 4h16 à 8h30   +0,10 € par ¼ d'heure  

De 8h31 à 24h00  7,00 € 

Tarif maximum de 24 h  7,00 € 

Forfait une semaine  18,00 €  

Forfait nuit  2,00 € 

Ticket perdu  7,00  €  

 
Tarifs du 01/04/2017 au 14/06/2017 et du 15/09/2017 au 31/12/2017 
(basse saison)  
 

0 h15  Gratuit  

0 h 16 à 0h30  0,60 € 

0h 31 à 0h45 + 0,50 € par ¼ d'heure  

De 0h46 à 3h   +0,30€ par ¼  d'heure  

De 3h01  à 3h15 +0,20€ par ¼  d'heure  

De 3h16 à 4h15 +0,30 par ¼  d'heure  

De 4h16 à 8h30  + 0,10 € par ¼ d'heure  

De 8h31 à 24 h  7,00 € 

Tarifs maximum à 24h00  7,00 €  

Forfait une semaine  18,00 €  

Forfait nuit  2,00 € 

Ticket perdu  7,00  €  
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Tarifs du 15/06/17 au 14/09/2017  (haute saison)  
 

0 h15  Gratuit  

0 h 16 à 0h30  0,60 € 

0h 31 à 0h45 1,10  € 

De 0h46 à 3h   +0,30€ par ¼  d'heure  

De 3h01  à 3h15 +0,20€ par ¼  d'heure  

De 3h16 à 4h15 +0,30 par ¼  d'heure  

De 4h16 à 4h30 + 0,10 € par ¼ d'heure  

De 4h31 à 5h45 + 0,30 € ¼ d'heure  

De 5h46 à 9h30 +0,20€  ¼ d'heure  

De 9h31 à 24h 10,00 € (tarif maximum)  

Forfait une semaine  18,00 € 

Forfait nuit  2,00 € 

Ticket perdu  10,00  €  

 
       Stationnement par abonnement: 

 
Le parking fonctionne en mode automatique ; il est accessible aux abonnés 7 jours/7 
et 24h/24.  
Les formules d'abonnement sont les suivantes :  
 
Tarifs du 01/01/17 au 31/12/17  
 
 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement jour  Abonnement “soir et 
week end” ou motos 

Mensuel 65,00 € 50,00 € 35,00 € 

Trimestriel 200,00 € 150,00 € 110,00 € 

Semestriel 350,00 € 300,00 € 250,00 € 

Annuel  600,00  €  550,00  400,00 € 

 
Stationnement par amodiation : 
 
En 2017 on compte toujours, comme en 2016, 27  amodiataires au total  
 

 Fréquentation 2017: 
− 60 024 passages en 2017 pour la clientèle horaire contre  65 133  passages en 

2016 (-7,8 %) 
−  1042 mois d'abonnement contre  1150 mois en 2016 (-9,4 %) 

 
      Les recettes : 

 
Les chiffres de l'année 2017  sont les suivants :  
 

Recettes horaires  Année 2016  Année 2017  Ecart 

TOTAL 176 488,00 €  178 697,00 € +1,2 % 
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Recettes abonnements Année 2016 Année 2017 Ecart 

TOTAL 54 494,00 €  54 792,00 €  +0,5  % 

 
Recettes amodiations  Année 2016 Année 2017 Ecart 

TOTAL 11 000,00 €  9 778,00 € -11,1 % 

 

Autres recettes  Année 2016 Année 2017 Ecart 

TOTAL 1959, 00 €  6155, 00 € + 214,2% 

Recettes totales Année 2016 Année 2017 Ecart 

TOTAL 243 941,00  €  249 422,00 € +2,2 % 

 
La fréquentation du parc affiche une baisse de 7,8 %. Cette baisse se traduit pour 
partie par des conditions climatiques peu favorables durant la saison estivale. 
La recette horaire évolue de 1,2 % en raison de l'application du tarif haute saison du 
15/06 au 15/09. 
Le nombre d'abonnés affiche une baisse de 9,4%. 
 
Depuis avril 2017, le casino achète tous les mois des chèques parking d'une validité de 
24 h afin d'en faire bénéficier la clientèle de l'hôtel, ce qui explique l'augmentation 
significative du poste” autres recettes “. 
 
2-3 Parking Saint Jacques 

 
Usagers : abonnés exclusivement  
Mode de fonctionnement : automatique 
Accès : par carte de parking, 24h/24, 7j/7 
Capacité : 98 emplacements publics + 2 emplacements réservés répartis sur un niveau 
Horaires d'ouverture : parc accessible 24h/24, 7j/7 
 
Tarifs du 01/01/17 au 31/12/17:  
 
 

Formule abonnement 
(permanent) 

Voitures  Motos 

Mensuel 55,00 € 30,00 € 

Trimestriel 150,00 € 75,00 € 

Semestriel 280,00 € 150,00 € 

Annuel 550,00 € 280,00 € 

 
Fréquentation 2017 : 1115 mois d'abonnements ont été commercialisés au 31 
décembre 2017 contre 1138 mois en 2016. 
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Recettes :  
 

Nature Année 2016 Année 2017 Ecart 

Recettes 
abonnements  

51 982 ,00 € 52 486,00 € +1% 

Autres recettes  90, 00 € 30,00 € -66,7% 

TOTAL 52 072, 00 € 52 516, 00€  +0,9% 

 
La fréquentation de ce parc enregistre une baisse de 2% malgré les actions 
commerciales menées tout au long de l'année. 
 
2-4 Parking de l'Hôtel de ville 
 
Usagers : clientèle horaire, 
Mode de fonctionnement : parc accessible 24h/24 et 7j/7 
Paiement : caisse automatique 
Capacité : 300 emplacements  
 
Tarifs applicables du 01/01/2017 au 31/03/2017  
 

0 h15  Gratuit  

De 0 h 15 à 0 h30  0,50 € 

De 0h 31 à 1 h +0,30 € par ¼ d'heure  

De 1h01 à 1h 15  +0,40 € par ¼ d'heure  

De 1 h 16 à 1h 30 +0,20 € par ¼ d'heure  

De 1h31  à  3h45 +0,30€ par ¼ d'heure  

De 3h46 à 4h15 + 0,20 € par ¼ d'heure  

De 4h16 à 5h  +0,30 € par ¼ d'heure  

De 5h01 à 10 h  +0,10 € par ¼ d'heure  

De 10h01 à 24 h 8,00 €  (tarif maximum)  

Forfait 1 semaine  18,00 €  

Forfait nuit  2,00 €  

Ticket perdu  8,00 €  
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Tarifs applicables du 01/04/2017  au 31/12/2017  
 

0 h15  Gratuit  

De 0 h 15 à 0 h30  0,60 € 

De 0h 31 à 0h45 +0,50 € par ¼ d'heure  

De 0h46 à 3h  +0,30 € par ¼ d'heure  

De 3h01 à 3h15  +0,20 € par ¼ d'heure  

De 3h16 à 3h45  +0,30€ par ¼ d'heure  

De 3h46 à 4h15 + 0,20 € par ¼ d'heure  

De 4h16 à 5h  +0,30 € par ¼ d'heure  

De 5h01 à 10 h  +0,10 € par ¼ d'heure  

De 10h01 à 24 h 8,00 €  (tarif maximum)  

Forfait 1 semaine  18,00 €  

Forfait nuit  2,00 €  

Ticket perdu  8,00 €  

 
Tarifs du 01/04/17 au 31/12/17 
 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement nuit 
(18h- 9h) du lundi au 
vendredi et 24h/24 
WE et jour férié  

Abonnement  moto 

Mensuel 75,00 € (CB  
récurrent)  
79 €  

38 € (CB récurrent) 
40,00 € 

38,00 € (CB récurrent) 
40,00 € 

 
Fréquentation horaire 2017 : 86 831 passages enregistrés en 2017 contre 33 847 en 
2016 (à compter du 9/06/2016) soit une augmentation de 156,5%. 
 
Recettes : 
 
Nature  Année 2016 

(9/06) 
Année 2017 Ecart 

Recettes horaires  76 617,00 €  186 709,00 €  143,7%  

Recettes abonnés    10 075,00 €   

Autres recettes   289,00€   2 288,00  € 691,7 % 

TOTAL  76 906,00 €   199 071,00 € 158,9 %  

 
Suite à la signature de l'avenant n°2 au contrat, la commercialisation d'abonnements 
dans ce parking est désormais possible depuis avril 2017. 
 
Cette commercialisation d'abonnements fait suite à de nombreuses demandes,  
néanmoins on constate pour le moment une faible souscription de la part des 
résidents et commerçants malgré plusieurs campagnes de distribution de flyers 
réalisées en périphérie de l'ouvrage. 
Indigo souhaite une reprise des activités culturelles et sportives sur le nouveau parvis 
(marché de Noël, patinoire, carrousel, expositions, marchés du terroir...) afin de 
donner vie au parvis et ainsi dynamiser la fréquentation du parking.  
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2-5 Aires d'accueil des campings cars 
 

− Aire d'accueil du Quai de la Marne  
 
Capacité : 50 places  
Usagers : clientèle horaire 
Mode de fonctionnement : payant 7j/7, 24h/24 
Durée : 5h- 24 h ou 48 h maxi 
Services inclus dans le prix : vidange, eau, électricité, location vélos  
 
Tarifs du 01/01/17 au 31/12/17 
 

Stationnement camping-cars Tarif  

5h  5,00 € 

24 h 12,00 € 

48 h 24,00 € 

 
Fréquentation 2017 : 7407  passages en 2017  contre 7586  en 2016 soit une baisse de 
2,4% 
 
La fréquentation horaire affiche une légère baisse qui s'explique par des conditions 
météorologiques très défavorables en début d'année.  
 
Recettes :  
 

Nature  Année 2016 Année 2017 

Recettes horaires 111 809, 00 € 115 539, 00 €  

 
Le ticket moyen a progressé de 5,8% compte tenu de l'application du nouveau tarif 
journalier en année pleine. 
 

− Aire d'accueil du Front de mer  
 
Capacité : 50 places  
Usagers : clientèle horaire 
Mode de fonctionnement : payant 7j/7, 24h/24 

Durée : 5h- 24 h ou 48 h maxi 
Services inclus dans le prix : vidange, eau, électricité, location de vélos   
 
Tarifs du 01/01/17 au 31/12/17 
 

Stationnement camping-cars Tarif  

5h  5,00 € 

24 h 12,00 € 

48 h 24,00 € 

 
Fréquentation 2017 : 8355 passages enregistrés en 2017  contre  8299  enregistrés en 
2016 soit une hausse de 0,7 %  
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Recettes :  
 

Nature  Année 2016 Année 2017 

Recettes horaires 139 053 , 00 € 146 042,   € 

 
Cette aire d'accueil est toujours très appréciée des camping caristes du fait de la 
proximité de la ville et de la plage, cette aire d'accueil affiche donc une fréquentation 
de 12,8% de plus que l'aire du Quai de la Marne. 
 

− 3. Bilan du stationnement en  voirie 

 
Usagers : clientèle horaire  
Mode de fonctionnement : payant de 9 h à 12h30 et de 13h 30 à 19h tous les jours sauf 
dimanche et jours fériés. En zone orange, le stationnement est limité à 2h30. 
Paiement : 61 horodateurs  
Bornes arrêt minutes : 10 bornes qui gèrent chacune deux places de stationnement  
Capacité : 339 places en zone orange et 570 en zone verte  
 
Tarifs du 01/01/2017  au 31/12/17  
 
Stationnement horaire zone verte Tarifs 

0h 30  0,50 € 

1h  1,00 € 

2 h 00 1,50 € 

4 h 00 2,00 € 

9 h 00 2,50 € 

Forfait résidentiel hebdomadaire  10,00 € 

Forfait résidentiel mensuel  32,00 € 

Stationnement horaire zone orange Tarifs  

0h 30  0,50 €  

1 h00 1,00  €  

1h 30 1,50 €  

2h 00 2,00  €  

2h 30 2,50 €  

 
Recettes : 
 

   Règlements numéraires :   
 
Nature  Année 2016 Année 2017 Ecart  

Recettes zones 
orange/verte  

676 432,47 €  637 779,05 €  -5,7 % 

 
Règlements carte bancaire :  
 

Nature  Année 2016 Année 2017 Ecart  

Recettes zones 
orange/verte  

127 085,00 €  144 634,70 € +13,8 % 
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Règlements "Pay By Phone " : 
 

Nature  Année 2016 Année 2017 Ecart  

Recettes zones   
orange/verte  

 21 694,00 €  33 729,40 €  + 55,5 %  

 
Recettes abonnements (abonnement résident) 
 
Au 31 décembre 2017, on enregistre 19 cartes de résident. 
 

Nature  Année 2016 Année 2017 Ecart  

Recettes zones 
orange /verte  

5 715,00 €  4 139,00 €  -27,6 % 

 
TOTAL GENERAL :  
 

Nature  Année 2016 Année 2017 Ecart  

TOTAL 825 211,00 €  820 282,15 €  -1,1%  

 
Les recettes collectées affichent une baisse de 1,1% par rapport à 2016.  
Cette légère baisse s'explique par le nombre de places neutralisées à cause de travaux 
plus importants cette année. (rue Irénée Bourgois, rue d'Ecosse, Arcades de la 
bourse). 
Les paiements dématérialisés (CB) continuent leur progression (+ 13,8%), on constate 
également une montée en puissance des paiements dématérialisés (pay by phone) qui 
progressent de 55,5%. 
 
Le taux de respect (dont le seuil est fixé à 60%) a été largement respecté sur les 4 
enquêtes contradictoires menées encore cette année.  
 

− 4 .Bilan financier 2017 
 

− Comptes de la délégation  
 

En euros HT  Année 2016 Année 2017 Ecart 
 

Produits d'exploitation 
(produits horaires parc, 
abonnés parc, voirie, autres 
produits)  

1 239 377,00 €  1 349 150,00  €  + 8,9% 

Charges d'exploitation 
(frais du personnel, frais de 
fonctionnement administratif, 
autres taxes : assurance, 
redevances.... 

695 071,00 €  735 214,00 €  +5,8% 

Charges non courantes 
(amortissement) 

435 114,00 €  630 284, 00 €  44,9% 

Résultat net avant impôt  58 627  - 529 801,00 €  -1003,7 % 

 
− Analyse du compte du résultat   

 
L'exercice 2017 s'inscrit dans la lignée de l'exercice précédent. 
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On constate une progression des produits d'exploitation (+8,9%). En effet le parking 
de l'Hôtel de Ville commence à trouver sa clientèle et contribue à faire augmenter le 
chiffre d'affaires global de l'année. 
 
Les charges d'exploitation sont également un peu plus importantes que l'an passé 
puisque le parking de   l'Hôtel de Ville a été en service sur une année entière.  
 
Le compte de délégation met en exergue le poids des amortissements encore très 
important cette année. 
 

− Analyse comparative du compte de résultat 2016 par rapport au prévisionnel 
 
Nous constatons un écart très significatif (plus de 500 000 €) entre le résultat réel et 
prévisionnel. 
 
Cet écart s'explique toujours par le poids de l'investissement avec les travaux du 
nouveau parc qui ont encore été amortis sur le début de l'année 2017.  
 
 

En euros HT  Compte prévisionnel 
de résultat  2017 

Compte de résultat 
réel 2017  

Ecart 

Produits 
d'exploitation  

1 870 000  €  1 349 000  €  -27,9% 

Charges 
d'exploitation  

-759 000 € -735 000  €  -3,2 % 

Amortissements  -541 000 €  -630 000 € 16,5% 

Frais financiers  -596 000  € -513 000 € -13,9 % 

Résultat net de la 
délégation avant 
impôt  

-26 000  €  - 529 000 € -1934,6% 

 

Vu :  

- le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
suivants : 

- L. 1411-3 relatif à l'obligation du délégataire de produire chaque année à 
l'autorité délégante un rapport retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l'exécution de la Délégation de service public (DSP) et une analyse de la qualité 
de service, 
- L. 1413-1 relatif à la création des commissions consultatives des services 
publics locaux ; 

- la délibération n° 7 du 28 novembre 2013 portant autorisation de signature du 
contrat de délégation de service public à caractère concessif relative aux parcs de 
stationnement et au stationnement payant en surface de la Ville de Dieppe avec la 
société Vinci Park 
- la délibération n° 50 du 11 décembre 2014 relative à la commercialisation 
d’emplacements en amodiation et modification du périmètre du parking de l’hôtel de 
ville - avenant n° 1 - délégation de service public de type concessif relative aux parcs 
de stationnement et au stationnement payant en surface de la Ville de Dieppe 
- la délibération n° 12 du 9 mars 2017 portant commercialisation d'abonnements dans 
le parking de l'Hôtel de Ville - avenant n° 2 à la Délégation de service public de type 
concessif relative aux parcs de stationnement payant en ouvrage de la Ville de Dieppe  
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Considérant : 
- l'avis de la Commission Consultative des Services Public Locaux en date du 1er 
octobre 2018, 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du bilan d'activité 
2017 de la gestion du stationnement payant de la ville de Dieppe, établi 
par la société INDIGO. 
 
 

32 Convention définitive de résiliation amiable de l'opération Coeur 
Historique de Dieppe concédée à la SEMAD 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville et la Semad ayant conjointement décidé de la résiliation de la concession 
d’aménagement Opah-Ru du Cœur Historique de Dieppe à compter du 31 décembre 
2017, la résiliation emporte transfert de la Semad à la Ville de tous les droits et 
obligations nés ou à naître qui en découlent. 
 
La convention de résiliation amiable de cette concession d’aménagement, ci-jointe, 
détermine le devenir du foncier porté par la Semad dans le cadre de cette opération, la 
reprise des contrats et obligations en cours, le déroulement du transfert de l’opération 
à la Ville, notamment les prestations de liquidation de la concession, ainsi que les 
modalités financières de l’arrêt de la concession et du transfert à la Ville de 
l’opération. 
 
8 biens sont concernés par la mutation de propriété, tous inclus dans le périmètre de 
restauration immobilière (P.R.I.). Par délibération n° 19 du conseil d’administration 
de l’EPF Normandie (E.P.F.N.) en séance du 16 mars 2018, il a été acté le rachat de 
ces biens par l’ E.P.F.N. et leur intégration dans le Programme d’Action Foncière de la 
Ville. Ces biens ont été estimés par le service France Domaine en date du 29 mars 
2018 pour une valeur vénale globale de 428 200€, prix hors TVA éventuellement due. 
Le transfert des biens devrait intervenir avant le 31 décembre 2018, et au plus tard le 
31 mars 2019. Le transfert des Déclarations d’Utilité Publique (D.U.P.) encore actives 
prises au profit de la Semad, sera sollicité auprès des services de la Préfecture de 
Seine-Maritime une fois le transfert de propriété réalisé.   
 
Tous les contrats ou obligations nés ou à naître, découlant de la propriété des 
immeubles compris dans la concession, de leur gestion ou de l’aménagement de 
l’opération, sont transférés à la Ville à compter de la date de transfert effective des 
biens. Les dettes et créances de toute nature, nées ou à naître, résultant de ces 
contrats et obligations liés à l’activité d’aménagement de l’opération, sont également 
transférées à la Ville, ainsi que celles notifiées ou échues après cette date de transfert, 
permettant ainsi de décharger la Semad de toute opération de trésorerie découlant de 
la continuation de l’aménagement de l’opération. 
 
Pour les prestations de liquidation de la concession que la Semad assurera, en 
application de l’article 24 du traité de concession, elle percevra une somme égale à 
10 % de la rémunération restant due, soit la somme de 66 659,83€ HT.     
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Les modalités financières de la rupture de la concession et du transfert à la Ville de 
l’opération sont déterminées d’un commun accord entre les parties en application des 
dispositions contractuelles des articles 22 et suivants du traité de concession. Le bilan 
de liquidation vaut arrêté définitif des comptes de l’opération. La ville devra payer le 
solde d’exploitation de l’opération, selon l’article 24.1.1 de la concession, tel qu’il 
résultera du bilan de liquidation, soit la somme de 482 894,36€ HT, le prix 
d’acquisition des biens immobiliers transférés de 428 200€ étant versé directement 
par l’E.P.F.N. et venant donc en déduction du solde opérationnel de -911 094,36€ HT. 
 
Vu :   
- le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 1523-3, 
- le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L. 300-5, 
- la Concession d'Aménagement Opah-ru du  « Cœur Historique de Dieppe » signée 
avec la Semad le 6 juillet 2012, l'avenant n°1 signé le 14 mars 2014 et l'avenant n°2 
signé le 15 décembre 2016, 
- le courrier de la Ville de Dieppe du 20 juin 2017 confirmant l’arrêt de la concession 
au 31 décembre 2017, 
- la délibération n° 25 du conseil municipal du 14 décembre 2017 approuvant le projet 
de convention de résiliation amiable de l’opération concédée à la Semad. 
 
Considérant :  
- qu’au regard du bilan de liquidation transmis à la Ville par le mandataire liquidateur 
en charge de la liquidation amiable de la Semad, les comptes de l’opération sont 
définitivement arrêtés, 
-  qu’il convient de valider les modalités de cette résiliation anticipée dans le cadre de 
la convention de résiliation amiable ci-annexée,  
- l'avis de la commission municipale n°3 du 2 octobre 2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve la convention définitive de résiliation amiable de l’opération 
Cœur Historique de Dieppe concédée à la Semad, 
- autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et 
pièces s'y rapportant devant intervenir à cet effet, 
- indique que les dépenses en résultant seront inscrites au budget 
communal de l'année au cours de laquelle sera validé l’arrêté définitif des 
comptes. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
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 33 Mise en œuvre de l'Opah-Ru du Coeur Historique de Dieppe et 
sollicitation des aides des partenaires financiers dont le 
Département 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Suite à l'OPAH RU 2009/2014 menée sur le « Cœur Historique de Dieppe» en 2015, à 
la demande de l'Etat, la Ville de Dieppe a pris la décision de lancer une étude 
d'évaluation portant sur cette dernière OPAH-RU.  
 
Dans ses conclusions, le cabinet Guy Taïeb, missionné pour cette étude, a suggéré la 
mise en œuvre d'une nouvelle OPAH-RU dans un format ajusté à la situation actuelle. 
La Ville de Dieppe et ses partenaires dont l'Anah et le Département viennent de 
rédiger un projet de convention qui va prochainement être mis en signature des 
différents partenaires financeurs de cette opération. 
 
Cette convention prévoit notamment que le Département apporte son soutien 
financier au suivi-animation, aux propriétaires occupants et aux propriétaires 
bailleurs.   
 
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant : 
- que pour obtenir l'aide du Département sur la nouvelle OPAH-RU, le Conseil 
Départemental a demandé à la Ville de Dieppe de formaliser par délibération la 
décision de mise en œuvre de cette nouvelle OPAH-RU, 
- l'avis de la commission n° 3 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le au conseil municipal à l’unanimité, autorise M. 
le Maire ou son représentant à mettre en œuvre l'OPAH-RU du « Coeur 
Historique de Dieppe » et à solliciter des aides des partenaires financiers 
dont le Département. 
 

 

 34 Autorisation de signer la demande d'agrément permettant de 
solliciter l'habilitation auprès de l'ANAH pour la mise en œuvre et 
la réalisation de l'OPAH-RU 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Afin de valider la réalisation de l'OPAH-RU du « Coeur Historique de Dieppe » en 
régie, l'Anah vérifie que la collectivité dispose des compétences requises pour mener à 
bien l'opération notamment technique, énergétique, sociale, en communication, en 
repérage... ainsi que l'ingénierie financière. Les compétences ne peuvent pas être 
détenues par une seule personne, ce qui nécessite de réunir une équipe projet 
pluridisciplinaire.  
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Pour contrôler ces compétences, l'Anah exige que la collectivité la sollicite pour 
obtenir une habilitation permettant de garantir aux particuliers que la collectivité est 
en mesure de leur fournir les prestations au niveau de qualité attendu. Ainsi, la Ville 
de Dieppe doit adresser à l'Anah une demande d'agrément détaillant les moyens 
humains mobilisés pour la mise en œuvre de cette opération. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le formulaire de demande d'agrément auprès de l'Anah 
 

Considérant : 
- que pour monter une OPAH-RU sur son « Coeur Historique » la Ville de Dieppe doit 
rédiger une demande d'habilitation officielle auprès de l'Anah accompagnée d'un 
dossier  présentant l'équipe mise en place, son organisation, les profils des agents et 
leurs compétences, 
- que cette habilitation sera acquise pour la durée de l'OPAH-RU, 
- l'avis de la commission n° 3 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou son représentant à signer la demande d'agrément permettant de 
solliciter l'habilitation auprès de l'Anah pour la mise en œuvre et la 
réalisation de l'OPAH-RU. 

 
 

35 Périmètre de Restauration Immobilière « Coeur Historique de 
Dieppe » - Transfert des tranches 9, 10 et 12 des déclarations 
d’utilité publique « travaux » et de la 10ème déclaration d’utilité 
publique « enquête parcellaire » au bénéfice de la Ville de Dieppe. 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le 24 juin 1999, le Conseil Municipal de Dieppe approuvait le bilan de la concertation 
de l’opération de Restructuration Urbaine du cœur historique de Dieppe, ainsi que la 
création d’un Périmètre de Restauration Immobilière (PRI), sur l’ensemble du secteur 
1 de la ZPPAUP. La Convention Publique d'Aménagement relative à l’ensemble de ce 
dispositif a été signée initialement par la ville de Dieppe et la SEMAD le 23 juillet 
1999 pour une période de 10 ans, prorogée par deux avenants, du 1 juin 2006  et du 
22 juillet 2010, fixant ainsi la durée totale de cette convention à 13 ans. Cette 
Convention Publique d'Aménagement est arrivée à échéance le 23 juillet 2012, et le 
nouvel aménageur désigné lors du Conseil Municipal du 24 mai 2012 après le 
lancement d'une consultation a été la SEMAD.   
 
Une étude préalable à la mise en place du PRI avait été confiée au cabinet Blanc & 
Duché, architectes urbanistes, afin de dresser l’état sanitaire de l’ensemble des 
immeubles du centre ville. 
 
La démarche opérationnelle retenue était de traiter en priorité les immeubles les plus 
dégradés tout en favorisant parallèlement toute action des propriétaires visant à 
réhabiliter leur patrimoine. 
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Pour cette opération, douze tranches de DUP travaux ou d'acquisitions pour la 
sécurité, la salubrité des cœurs d'îlot et pour la création d'espaces publics ou enquêtes 
parcellaires ont été établies au bénéfice du concessionnaire de l'opération, la Semad.  
 
Le 31 décembre 2017, d'un commun accord, la Ville de Dieppe et son aménageur ont 
mis un terme à la convention publique d'aménagement. Depuis cette date, la Ville de 
Dieppe a repris en régie le suivi et l'animation de cette opération. 
 
Concernant le détail des DUP, les tranches 1 à 7 et 11 sont aujourd'hui caduques, les 
arrêtés préfectoraux initiaux et leur prorogation ne sont plus valides. 
- les tranches 8, 9, 10 et 12 restent en cours de validité. Cependant, la 8ème tranche de 
DUP sera  caduque après le 19 décembre prochain. 
 
Vu :  
 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- les arrêtés  préfectoraux du 18 mai 2010 et 04 mai 2015 validant et prorogeant la 
neuvième tranche de déclarations d’utilité publique, 
- les arrêtés  préfectoraux du 15 décembre 2011 et du 05 décembre 2016 validant et 
prorogeant la dixième tranche de déclarations d’utilité publique, 
- l'arrêté préfectoral du 10 avril 2017 validant la douzième tranche de déclarations 
d’utilité publique, 
 

Considérant : 
 
- qu'aujourd'hui, la Ville de Dieppe doit effectuer les démarches auprès des services de 
l'Etat afin d'obtenir le transfert des tranches 9, 10 et 12 des déclarations d’utilité 
publique « travaux » et de la 10ème déclaration d’utilité publique « enquête 
parcellaire » au bénéfice de la Ville de Dieppe à compter de la date de signature 
effective de la convention de résiliation amiable de la Convention Publique 
d'Aménagement  signée avec la SEMAD., 
- que la neuvième tranche de DUP « travaux » validée par un arrêté préfectoral du 18 
mai 2010 et prorogée le 04 mai 2015 avec une période de validité arrivera à son terme 
le 18 mai 2020. 
- que cette neuvième tranche de DUP « travaux » contient encore les parcelles 
suivantes à traiter :  
 

 
- que la dixième tranche de DUP « travaux » et « enquête parcellaire » validée par un 
arrêté préfectoral du 15 décembre 2011 et prorogée le 05 décembre 2016 avec une 
période de validité arrivera à son terme le 15 décembre  2021. 
 
- que cette dixième tranche de DUP « travaux » contient encore les parcelles 
suivantes à traiter :  
 

ADRESSE PARCELLE(S) NB PARCELLES 

9/11 rue des Bonnes Femmes AK 190 1

53 rue Desceliers AI 57 1

55 rue Desceliers AI 58 1

22 rue de la Barre AH 397  1

4 rue de Clieu/ 14 rue Boucherie AB 353  1

4 rue du Mont de Neuville AN 132 1

TOTAL 6
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- que la dixième tranche de DUP « enquête parcellaire» contient encore les parcelles 
suivantes à traiter :  
 

 
- que la douzième tranche de DUP « travaux » validée par un arrêté préfectoral du 10 
avril 2017  soit une période de validité arrivant à son terme le 10 avril  2022. 
- que cette douzième tranche de DUP « travaux » contient encore les parcelles 
suivantes à traiter:  
 

 
- l'avis de la commission municipale n° 3 du 02 octobre 2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- autorise M. le Maire ou son représentant à solliciter auprès de Madame 
la Préfète de la Région Normandie, Préfète de la Seine-Maritime le 
transfert des tranches 9, 10 et 12 des déclarations d’utilité publique 
« travaux » et de la 10ème déclaration d’utilité publique « enquête 
parcellaire » au bénéfice de la Ville de Dieppe. 
- autorise M. le Maire à signer tous les documents afférents à ce transfert 
de déclarations d’utilité publique au bénéfice de la Ville de Dieppe. 
 
Pièce jointe: Le plan du périmètre de restauration immobilière ciblant les biens 
concernés. 
 

ADRESSE PARCELLE(S) NB PARCELLES 

12 Desceliers AI 167 1

1 à 5 Oranger AB 300/301 2

TOTAL 3

ADRESSE PARCELLE(S) NB PARCELLES 

28 Haut Pas AI 13 1

13 Maréchaux AP 79 1

TOTAL 2

ADRESSE PARCELLE(S) NB PARCELLES 

10 rue Beauregard AK 155 1

12 rue Beauregard AK 154 1

16 rue Saint Rémy AH 218 1

18 rue Saint Rémy AH 221 1

TOTAL  4
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36 Acquisition à l'euro symbolique, auprès de la SA d’HLM Sodineuf 
Habitat Normand, de la parcelle cadastrée section 466 AM              
n° 245p, correspondant à l’assiette d’une partie de l’avenue Claude 
Debussy, et d’un parking à l’angle de la rue du Dr Jean Mérault et 
de l’avenue Claude Debussy, en vue de son classement dans le 
domaine public communal 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre des aménagements liés à l'opération ANRU menée sur Neuville-les-
Dieppe, la Ville a la charge de la réalisation du programme de résidentialisation et des 
aménagements du secteur situé au croisement de la rue du Dr Jean Mérault et de 
l’avenue Claude Debussy, aux abords des immeubles Magellan, Marco Polo et Vasco 
de Gamma, englobant un espace en nature de voirie matérialisant une portion de 
l’avenue Claude Debussy, ainsi qu’un espace de parking situé entre l’immeuble Vasco 
de Gama et la rue du Dr Jean Mérault, traversée par la rue Jacques Radou, ainsi qu’un 
cheminement public menant à l’une des entrées du Parc Paysager de Neuville-Lès-
Dieppe. Une partie de l'assiette foncière de ce programme, actuellement en nature 
d’espace public, est propriété de la SA d'HLM Sodineuf Habitat Normand, et se situe 
sur les parcelles cadastrées 466 AM n° 203 et 466 AM n° 321p (numérotation 
provisoire). 
 
Il a été convenu, entre chacun des signataires de la convention ANRU, que les 
transferts de propriété d’emprises foncières nécessaires aux aménagements prévus 
par l'opération de renouvellement urbain interviendraient à l'euro symbolique. 
 
La ville a donc sollicité l'acquisition à l'euro symbolique de la parcelle cadastrée 
section 466 AM n° 203 et 466 AM n° 321p  (numérotation provisoire), d’une surface 
totale d’environ 3042m², auprès de la SA d’HLM Sodineuf Habitat Normand, qui a 
donné une suite favorable à cette demande. 
 
A la suite de cette acquisition, les parcelles concernées seront classées dans le 
domaine public communal. 
 
Vu :  
 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2009-526 du 12 mai 2009 (le conseil municipal délibère sur la gestion 
des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune)  
- le Code Général de la propriété des Personnes Publiques, article L3221-1 (L'avis de 
l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et 
leurs établissements publics est donné dans les conditions fixées aux articles L. 2241-
1, L. 3213-2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du code général des collectivités 
territoriales).  
- la convention pluriannuelle de la ville de Dieppe portant notamment sur les 
quartiers de Neuville Nord signée le 18 juin 2010 et son avenant technique en date du 
26 janvier 2016. 
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Considérant :  
- que la Ville s'est engagée à mettre en œuvre, dans le cadre de l'opération ANRU 
menée sur le secteur de Neuville-les-Dieppe, la réalisation du programme de 
résidentialisation et d’aménagement du secteur croisement rue du Dr Jean Mérault – 
avenue Claude Debussy, sur une assiette foncière appartenant actuellement à la SA 
d'HLM Sodineuf Habitat Normand, constituée des parcelles cadastrées section 466 
AM n° 203 et 466 AM n° 321p (numérotation provisoire), d’une surface totale 
d’environ 3042 m²; 
- que la SA d’HLM, conformément aux dispositions de la convention pluriannuelle 
signée le 18 juin 2010, portant notamment sur les quartiers de Neuville Nord et son 
avenant technique en date du 21 janvier 2016, a consenti la cession de cette parcelle à 
l’euro symbolique ; 
- qu'à la suite de son acquisition, cette parcelle sera intégrée au domaine public 
communal ; 
- que le document d’arpentage n’ayant pas été consenti par l’ensemble des tiers, il 
convient d’approuver cette acquisition sous réserve de la reprise des réseaux par 
Dieppe Maritime ; 
- l’avis de la commission n° 3 en date du 2 octobre 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve l'acquisition à l'euro symbolique des parcelles cadastrées 
section 466 AM n° 203 et 466 AM n° 321p (numérotation provisoire), 
d’une surface totale d’environ 3042m², auprès de la SA d’HLM Sodineuf 
Habitat Normand, en vue de leur intégration au domaine public 
communal, sous réserve de la reprise des réseaux par Dieppe Maritime ; 
- autorise M. le Maire à signer tous les actes devant intervenir à cet effet, 
étant précisé que les frais, taxes, droits et honoraires seront à la charge 
de la Ville de Dieppe, acquéreur ; 
- indique que la dépense en résultant sera inscrite au budget communal 
de l'année au cours de laquelle se réalisera l'opération d'acquisition par la 
ville. 

 

37 Acquisition à l'euro symbolique, auprès de la SA d’HLM Sodineuf 
Habitat Normand, des parcelles cadastrées sections 98, 466 AM 
n°299, 466 AM n° 291p, 466 AM n°305p, 466 AM n°141p, 466 AM 
n°146p et 466 AM n°68p (numérotations en cours), d’une 
superficie de 4443 m², correspondant à l’assiette des voiries, 
cheminements publics et parkings autour de la résidence du 
Marché, en vue de son classement dans le domaine public 
communal. 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre des aménagements liés à l'opération ANRU menée sur Neuville-lès-
Dieppe, la Ville a la charge de la réalisation du programme de résidentialisation et des 
aménagements du secteur de la résidence du Marché, englobant les cheminements 
publics longeant l’immeuble Byrd et la résidence du Marché, ainsi que les espaces en 
nature de parkings publics, situés aux abords des croisements des rue Guy de 
Maupassant / rue du Marché / rue Aristide Briand. Une partie de l'assiette foncière de 
ce programme, actuellement en nature d’espace public, est propriété de la SA d'HLM 
Sodineuf Habitat Normand. 
 



97 

Les parcelles 466 AM n°291p et 466 AM n°305p matérialisent le cheminement public 
qui passe derrière l’immeuble Byrd et de son parking et longeant la résidence du 
Marché. 
La parcelle 466 AM n°146p matérialise un angle de trottoir situé au croisement des 
rues du Marché et Guy de Maupassant. 
La parcelle 466 AM n°141p matérialise l’assiette d’une partie de l’actuelle rue du 
Marché, et d’un parking public longeant la rue du Marché. 
La parcelle 466 AM n°68p matérialise l’assiette d’un parking public donnant à la fois 
sur la rue du Marché et la rue Aristide Briand, qui dessert les équipements à proximité 
tels que le stade Robert Vain, ainsi qu’une portion de trottoir rue du Marché. 
Les parcelles 466 AM n°289, 466 AM n°290, 466 AM n°297, 466 AM n°298, 466 AM 
n°299 et 466 AM n°305p matérialisent deux espaces de parkings publics situés de 
part et d’autre de la rue Guy Maupassant, qui desservent le nouvel équipement petite 
enfance, et le Parc Paysager de Neuville. 
 
Il a été convenu, entre chacun des signataires de la convention ANRU, que les 
transferts de propriété d’emprises foncières nécessaires aux aménagements prévus 
par l'opération de renouvellement urbain interviendraient à l'euro symbolique. 
 
La ville a donc sollicité l'acquisition à l'euro symbolique des parcelles cadastrées 
section 466 AM n°289, 466 AM n°290, 466 AM n°297, 466 AM n°298, 466 AM 
n°299, 466 AM n°291p, 466 AM n°305p, 466 AM n°141p, 466 AM n°146p et 466 AM 
n°68p (numérotations en cours), d’une surface totale d’environ 4443 m², auprès de la 
SA d’HLM Sodineuf Habitat Normand, qui a donné une suite favorable à cette 
demande. 
 
A la suite de cette acquisition, les parcelles concernées seront classées dans le 
domaine public communal. 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2009-526 du 12 mai 2009 (Le conseil municipal délibère sur la 
gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune) 
- le Code Général de la propriété des Personnes Publiques, article L3221-1 (L'avis de 
l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et 
leurs établissements publics est donné dans les conditions fixées aux articles L. 2241-
1, L. 3213-2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du code général des collectivités 
territoriales). 
-la convention pluriannuelle de la ville de Dieppe portant notamment sur les quartiers 
de Neuville Nord signée le 18 juin 2010 et son avenant technique en date du 26 
janvier 2016. 
 
Considérant : 
- que la Ville s'est engagée à mettre en œuvre, dans le cadre de l'opération ANRU 
menée sur le secteur de Neuville-lès-Dieppe, la réalisation du programme de 
résidentialisation et d’aménagement du secteur Rue Aristide Briand – Rue du Marché 
– Rue Guy de Maupassant, sur une assiette foncière appartenant actuellement à la SA 
d'HLM Sodineuf Habitat Normand, constituée des parcelles cadastrées section 466 
AM n°289, 466 AM n°290, 466 AM n°297, 466 AM n°298, 466 AM n°299, 466 AM 
n°291p, 466 AM n°305p, 466 AM n°141p, 466 AM n°146p et 466 AM n°68p 
(numérotations en cours), d’une surface totale d’environ 4443 m² ; 
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- que la SA d’HLM, conformément aux dispositions de la convention pluriannuelle 
signée le 18 juin 2010, portant notamment sur les quartiers de Neuville Nord et son 
avenant technique en date du 21 janvier 2016, a consenti la cession de cette parcelle à 
l’euro symbolique ; 
- qu'à la suite de son acquisition, cette parcelle sera intégrée au domaine public 
communal ; 
- que le document d’arpentage n’ayant pas été consenti par l’ensemble des tiers, il 
convient d’approuver cette acquisition sous réserve de la reprise des réseaux par 
Dieppe Maritime ; 
- l’avis de la commission n°3 en date du 2 octobre 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve l'acquisition à l'euro symbolique des parcelles cadastrées 
section 466 AM n°289, 466 AM n°290, 466 AM n°297, 466 AM n°298, 466 
AM n°299, 466 AM n°291p, 466 AM n°305p, 466 AM n°141p, 466 AM 
n°146p et 466 AM n°68p (numérotations en cours), d’une surface totale 
d’environ 4443 m², auprès de la SA d’HLM Sodineuf Habitat Normand, en 
vue de leur intégration au domaine public communal, sous réserve de la 
reprise des réseaux par Dieppe Maritime ; 
- autorise M. le Maire à signer tous les actes devant intervenir à cet effet, 
étant précisé que les frais, taxes, droits et honoraires seront à la charge 
de la Ville de Dieppe, acquéreur ; 
- indique que la dépense en résultant sera inscrite au budget communal 
de l'année au cours de laquelle se réalisera l'opération d'acquisition par la 
ville.  

 

38 Convention de réservation de logements, en contrepartie de la 
garantie d'emprunts entre la Ville de Dieppe et Sodineuf Habitat 
Normand portant sur la réhabilitation de l'immeuble Amundsen à 
Neuville-Lès-Dieppe. 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Dieppe accordera à Sodineuf Habitat Normand la garantie du 
remboursement des annuités des prêts à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations à hauteur de 50%, soit 617 780 € pour la réalisation de travaux de 
réhabilitation de l'immeuble Amundsen sis rue des Cormorans à Neuville-lès-Dieppe.   
 
En contrepartie de cette garantie d'emprunts, 20 % de logements de l'immeuble 
Amundsen seront accordés à la Ville de Dieppe pour une durée de 20 ans soit les 8 
logements décrits ci-dessous :  
 

• 2 type 3 – logements n° C29 et n°D38 

• 4 type 4 – logements n°A4,  n°A10,  n°C22 et n°D31 

• 2 type 5 – logements n°D35 et n°D39 
 
Vu :  
 
- le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
- le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 441-11 et R. 
441-5, 
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- l'article 38 de la Loi 91-662 du 13 juillet 1991, dite Loi L.O.V. (Loi d'Orientation pour 
la Ville) et le Décret n°92-726 du 28 juillet 1992. 
 
Considérant : 
 
- que la SA d'HLM Sodineuf Habitat Normand a sollicité auprès de la Ville une 
garantie d'emprunts pour la réalisation des travaux de réhabilitation de l'immeuble 
Amundsen. 
- qu'en contrepartie de cette garantie d'emprunts, la SA d'HLM Sodineuf Habitat 
Normand a consenti la réservation de 8 logements à la Ville de Dieppe pour une durée 
de 20 ans.    
- que les modalités de la garantie d'emprunts feront l'objet d'une convention 
particulière.  
- que les logements seront attribués par la commission d'attribution de Sodineuf 
Habitat Normand et que M. le Maire sera membre de cette commission avec voix 
délibérative. 
- l'avis de la commission municipale n°3 du 02 octobre 2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou son représentant à signer la convention de réservation de 
logements, en contrepartie de la garantie d'emprunts entre la Ville de 
Dieppe et Sodineuf Habitat Normand portant sur la réhabilitation de 
l'immeuble Amundsen à Neuville-lès-Dieppe et tous les documents s'y 
rapportant. 

 
 

39 
 
EPF Normandie - convention fonds friches pour réalisation 
d’études et de diagnostics techniques sur le site bâtiment SNCF 
 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre d’une opération de relocalisation des équipes SNCF pour réalisation 
d’un centre océanographique sur le site « bâtiment SNCF », sis avenue Normandie 
Sussex et rue de Stalingrad à Dieppe, menée conjointement avec SNCF Réseau, SNCF 
Immobilier et la société Aqua, l’EPF Normandie et la Région Normandie 
accompagnent la Ville de Dieppe via son dispositif « fonds friches » sur des opérations 
de résorption de friches. 
 
Cette intervention portera sur la réalisation d’un diagnostic complémentaire sur la 
pollution des sols, la définition des mesures de gestion adaptée aux futurs usages, et 
des études de maîtrise d’œuvre préalables à la déconstruction dans le but d’apprécier 
la faisabilité et les coûts de désamiantage et démolition intégrant les diagnostics 
techniques (amiante et plomb, audit déchets,…). Ces prestations permettront d’affiner 
les estimations financières des travaux de démolition à intervenir par la suite.  
 
L’enveloppe financière estimative de cette intervention est de 60 000 € HT, répartie 
de la façon suivante : 
- 40 % du montant HT à la charge de la Région Normandie, 
- 35 % du montant HT à la charge de l’EPF Normandie, 
- 25 % du montant HT à la charge de la Ville.  
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Après achèvement des travaux, la Ville de Dieppe supportera les dépenses réelles TTC 
de l’opération, soit 72 000€ TTC maximum, et émettra un titre à l’encontre de l’EPF 
Normandie correspondant à sa participation et à celle de la Région Normandie. Afin 
d’éviter les croisements de règlements, l’EPF Normandie déduira de l’appel de fonds 
correspondant à la facture finale, ses fonds propres et les subventions qu’il aura 
reçues de la Région Normandie au profit de la Ville pour cette opération. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la convention cadre Région Normandie – EPF Normandie du 12 avril 2017 relative 
au financement et à la maîtrise d'ouvrage d'opérations de résorption de friches, 
- la Commission Permanente de la Région Normandie du 19 février 2018, 
- la décision du Directeur Général du 14 mars 2018. 
- la délibération n° 30 du 29 mars 2018 relative à la relocalisation des équipements 
ferroviaires - convention de financement et protocole foncier avec la SNCF, 

 
Considérant :  
- la nécessité d’engager des études de pollution des sols complémentaires, la 
définition des mesures de gestion adaptée aux futurs usages, et des études de maîtrise 
d’œuvre préalables à la déconstruction dans le but d’apprécier la faisabilité et les coûts 
de désamiantage et démolition intégrant les diagnostics techniques d’un ensemble de 
bâtiments situé avenue Normandie Sussex et rue de Stalingrad à Dieppe en vue de la 
réalisation d’un centre océanographique, 
- le projet de convention spécifique annexé à la présente délibération, 
- l'avis de la commission n° 3 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve les termes de la convention d'étude de l'EPF Normandie sur le 
site « bâtiment SNCF » au titre de la politique de résorption des friches en 
Normandie, 
- autorise M. le Maire ou l'adjoint délégué à signer cette convention ainsi 
que toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Vote : 
- 28 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(3),  
- “Abstention” : groupe “Dieppe au Coeur” (6), groupe “Unis pour Dieppe" 
(2), Véronique Leteissier et Annette Roussel du groupe “Dieppe 
Ecologique et Solidaire” 
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40 Exploitation de la délégation du casino municipal – exercice 
2016/2017 – délégataire Société du Casino et des Bains de Mer 
(SCBM) 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le Conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport annuel relatif à la 
délégation de l’exploitation du casino municipal pour l’exercice courant 
du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2017. Cet exercice s’inscrit comme le 
premier du nouveau contrat de délégation du service public du casino municipal 
approuvé par le Conseil municipal du 07 juillet 2016, qui a démarré au 1er novembre 
2016 pour une durée de 10 ans. 
 
I – Caractéristiques de la Délégation et faits marquants 
 
* Propriétaire de l’ensemble immobilier : la Ville de Dieppe, qui en a cédé la 
jouissance pour 30 ans au Groupe Partouche S.A. par bail emphytéotique du 26 
octobre 1996, moyennant une redevance de loyer annuelle, en 2017, de 48 268,10 €. 
 
* Délégataire de l’activité : la Société du Casino et des Bains de Mer (S.C.B.M. SAS), 
dirigée par Monsieur Boris Desjardins, Directeur général délégué depuis le 1er 
septembre 2016. 
 
* Échéance de la délégation : 31 octobre 2026 
 
* Activités exercées : 

 
• Jeux 

 
● Machines à sous (MAS) : le parc a évolué au fil des travaux entre 73 et 100 
appareils ; la salle provisoire au 1er étage ne pouvait pas accueillir l’ensemble du 
parc obligeant à réduire durant 3 semaines environ le nombre des MAS en 
fonctionnement.  
 
● Jeux « traditionnels » : Roulette anglaise dans ses formes classique et 
électronique ; Black jack ; Texas hold'em poker en Cash game durant la semaine 
et en tournois ; Nouveaux jeux « traditionnels » : Ultimate poker, Bingo et 
Rampo (nouveau jeu de dés – testé et abandonné depuis). 
 
Depuis le 10 août 2017, l’ensemble de l’offre de jeux a été regroupé au rez-de-
chaussée pour une meilleure mixité et visibilité. 
 

• Restauration 
 
● 2 restaurants : Le restaurant réservé pour la clientèle des grands jeux (70 
couverts) a été fermé le 17 juillet. « L’Horizon » restaurant ouvert au public (100 
couverts environ) est, depuis mars 2017, ouvert tous les jours (2 jours de 
fermeture hebdomadaire précédemment). 
 
● 1 service réceptif pour séminaires, banquets, mariages. 
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• Bars 
 
Le bar des jeux (fermé en juillet 2017) et le bar de la salle des machines à 
sous ; Thés dansants organisés tous les dimanches (arrêtés en mai 2017). 
 

• Salle de spectacles de 599 places (orchestre et balcon) pour conférences, 
théâtres, concerts. 

 
• Hôtellerie 

 
Le « Grand Hôtel » dispose de 25 chambres ; Il a obtenu le classement en 4 
étoiles (décision du 22 septembre 2017). 

 
* Période de fonctionnement des jeux et de l’exercice comptable : du 1er novembre au 
31 octobre de l’année suivante. 
 
* Nombre de jours d’ouverture dans l’année : 365 
 
* Nombre d’emplois moyen : 84 (83 l’année précédente) 
 
* Dernière visite de la Sous-commission départementale de sécurité : le 11 mai 2015. 
 
* Classement national des casinos autorisés : le Casino de Dieppe perd 7 places, il se 
situe au 97e rang sur 200 casinos français au regard du niveau de son produit brut des 
jeux. 
 
Avant l’examen des comptes, des produits des jeux et chiffres d’affaires des différentes 
activités, il convient de préciser qu’à compter de mai 2017, avec quelques mois de 
retard, le Délégataire a entamé les travaux importants de restructuration des espaces 
et de modernisation de l’équipement qu’il avait annoncés dans le cadre de sa 
candidature et de son offre pour la DSP du casino de Dieppe : entre mai et août, 
travaux pour la nouvelle salle des jeux au Rez-de-chaussée ; suivis des travaux au 1er 
étage pour la réception de l’hôtel, salle des petits-déjeuners et nouvelle salle de 
banquets ; puis à compter d’octobre, travaux pour la nouvelle entrée principale du 
casino (transférée provisoirement côté théâtre). 
 
 
II – Textes justificatifs 
 
L’exploitation du casino de Dieppe repose : 
 
• d’une part, sur le nouveau contrat portant cahier des charges de la délégation de 
service public pour l’exploitation du casino de Dieppe – contrat n°2016-33 notifié le 
24 août 2016, 
 
• et d’autre part, sur l’arrêté du Ministre de l’Intérieur en date du 20 octobre 2016 
portant autorisation jusqu’au 31 octobre 2021 de la pratique des jeux de hasard au 
casino de Dieppe, modifié par arrêtés des 08 décembre 2016, 06 juin, 12 juillet et 24 
août 2017.  
 
La loi n°93-122 du 29 janvier 1993 modifiée dite « Loi Sapin » relative à la prévention 
de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures  
publiques fait obligation aux concessionnaires des services publics délégués de rendre 
compte annuellement de l’exploitation de leur concession. 
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III – Compte d’exploitation et vérifications légales 
 
Les résultats comptables de la SAS Société du Casino et Bains de Mer de Dieppe 
redeviennent déficitaires après 2 années d’excédents. Ils sont marqués cette année par 
des produits et des charges d’exploitation en très fortes hausses dus aux travaux et 
acquisitions réalisés. 
  
 

Exercice 
2016 / 2017 

en euros 

 
Exercice 

2015 / 2016 
en euros 

Évolution 
n/n-1 

% 

 
Exercice 

2014 / 2015 
en euros 

 Chiffre d’affaires net 
 Produits d’exploitation 
 Charges d’exploitation 
 Résultat avant impôt 
 Total des produits 
 Total des charges 
 Résultat  
 

5 544 670 
6 747 345 
6 943 816 
- 183 782 

6 867 662 
7 072 023 
- 204 361 

5 577 495 
5 665 461 
5 512 145 

165 752 
5 753 655 
5 606 371 

147 283 

- 0,59 % 
+ 19,09 % 
+ 25,97 % 

- 210,87 % 
+ 19,36 % 
+ 26,14 % 

- 238,75 % 

5 555 133 
5 641 392 
5 369 943 

285 227 
5 737 958 
5 430 269 

307 689 
 

 
 
Par ailleurs, le rapport établi par le Trésorier Principal de Dieppe 
Municipale relatif aux résultats et à l'évolution du produit brut des jeux 
pour la saison 2016/2017 fait apparaître que : 
 
→ Le produit réel des jeux (non décoté) se situe à 7 954 771 € ; Il enregistre 
une baisse de 416 775 € (-4,97%) par rapport à l’exercice précédent. 
 
→ Le produit brut des jeux (P.B.J.) global qui sert d’assiette aux divers 
prélèvements décline à nouveau : - 4,67 % après une baisse l’année dernière de 2,49%. 
Ce PBJ passe de 7 222 218 € à 6 884 974 € pour la période considérée (- 337 244 € 
après une perte de 184 540 € l’année auparavant).  
 
→ Cette évolution baissière porte sur les machines à sous et les jeux de cercle et 
épargne les jeux de contrepartie (grâce à l’essor  de la roulette électronique) : 
 

Le produit brut des jeux dits « traditionnels » représente 822 791 €. Il 
augmente sensiblement (+ 16% après une baisse d’autant l’année précédente). Les 
jeux de contrepartie comptent pour 730 266 € (+ 25%) et les jeux de cercle pour         
92 525 € (- 25,85%).  
 

Le produit des machines à sous baisse sensiblement. Il s'établit à                  
6 062 182 € contre 6 512 859 € l'année précédente (- 450 677 € soit une baisse de 
6,92%).  
Ce produit a représenté sur cet exercice 88,05% du produit brut des jeux. 
 
Pour mettre en perspective ces chiffres, il convient de préciser que le nombre des MAS 
a globalement oscillé entre 91 et 98 sur la période considérée (et même 73 durant 
environ 3 semaines au moment de l’installation de la salle provisoire) au lieu de 100 
sur la période précédente. 
Par ailleurs, il faut noter que, malgré les travaux, les salles des machines à sous ont vu 
une hausse de leur fréquentation de 4 % environ. Mais le panier moyen a poursuivi sa 
baisse sensible (-8,65%). 
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→ Consécutivement à ces résultats en diminution du PBJ, mais aussi aux nouveaux 
taux de prélèvement sur le produit des jeux négociés dans le cadre du nouveau contrat 
de DSP, les prélèvements effectués au profit de la commune sont en 
baisse de 190 531 € (soit - 17,78%). Ces prélèvements s'établissent à 881 024 €  
contre 1 071 555 € pour l’exercice précédent.  
 
 Du détail des 2 prélèvements au profit de la commune, il ressort que : 
 
 - La part du reversement légal de 10 % du prélèvement progressif 
baisse de 6,79% pour se situer à 241 464 € contre 259 055 € pour la saison 
précédente ; 
 
 - Et la part du prélèvement  au  titre  du nouveau cahier des  charges 
se situe à 639 560 € contre 812 500 € pour la saison précédente. Elle enregistre une 
baisse de 21,28%. 
 
IV – Travaux – investissements  
 
A la fin de l’exercice, une partie des travaux seulement était achevée, des travaux 
(dont réception hôtel, salle de banquets, entrée principale) étaient en cours.                   
2 320 084 € ont été dépensés en travaux, achats et acquisitions diverses, dont               
1 988 154 € pour les travaux achevés et en cours, et 253 798 € pour des machines à 
sous et tables de jeux. 
 
V – Autres activités commerciales 
 
* Avec les travaux et la concrétisation progressive du projet de développement du 
casino, le périmètre des différentes activités de l’établissement a évolué, rendant 
difficile les comparaisons avec la situation antérieure. 
 
Cependant, les activités annexes du Casino peuvent être détaillées ainsi : 
 

- en matière d’activité Restauration-Réceptif, L’Horizon a été ouvert tous les 
jours à compter du 15 mars ; Le restaurant des jeux a lui été définitivement 
fermé à compter du 10 août dans le cadre de la restructuration. Les séminaires 
n’ont pas été proposés durant toute la période des travaux. Aussi, le chiffre 
d’affaires global de ce secteur a baissé malgré la belle progression de l’Horizon 
(+ 7,30%) ; Il s'est établi à 467 149 € contre 564 670 € en 2015/16 ; 

 
- en matière d’activité « Bar », le bar des jeux a cessé en juillet et depuis le 10 

août, il n’y a plus qu’un seul bar pour l’espace jeux. Le chiffre d'affaires de cette 
activité  a continué de progresser : 140 597 € contre 133 401 € sur l’exercice 
précédent ;  

 
- le chiffre d’affaires du Grand Hôtel a poursuivi son ascension ; Il s’est établi 

à 655 838 € contre 549 829 € (+19,28%). 
 
VI – Actions de promotion, communication et animation et contributions 
au développement économique, sportif, culturel et touristique de notre 
station 
 
Au titre du contrat de délégation de service public passé entre la Ville et la SCBM, 
l’exploitant est tenu à divers engagements. Le rapport annuel est l'occasion de les 
mesurer. 
 



105 

Ainsi, conformément à l'article 13 dudit contrat, le Casino a organisé et accueilli des 
manifestations à caractère artistique et culturel (représentations théâtrales et 
concerts, dans la salle mais aussi au sein du restaurant).  Mais c'est surtout sur les 
animations autour du jeux que la Direction a consacré ses efforts en 2016/2017. Elle 
s'est attachée à mener un programme varié et intense d'animations à destination des 
joueurs et plus largement de la clientèle qui ont pu se trouver désorientés par les 
travaux.  
 
Le casino a conduit aussi une politique active en matière de communication et de 
promotion : présence médiatique (presse, radio), affichage (galerie marchande du 
Belvédère, petit train touristique, …), spot publicitaire au Rex, site internet et page 
Facebook, support CasinoScope édité tous les 2 mois à 2500 exemplaires.  
 
Le casino est par ailleurs tenu à des contributions financières concourant au 
développement économique, sportif, culturel et touristique de la cité. Cette 
contribution passe par le versement à la Ville d’un montant de 20 000 € (révisable 
selon l’indice TCH) – cette somme a servi à financer les Commémorations du 75ème 
anniversaire du 19 août 1942, et par le soutien à diverses structures dieppoises 
agissant dans le champ de l’animation sportive culturelle ou artistique, ou le 
développement économique ou touristique, pour 50 000 € au moins pour l’exercice 
ci-concerné. Ces engagements ont été tenus, et même dépassés. 
 
VII – Evolution économique du contrat 
 
Par le suivi des flux financiers du Délégataire vers la Ville et des comptes de la société 
délégataire et du service délégué est mesurée l’évolution économique du contrat. Le 
flux envers la Ville qui comprend les prélèvements et la contribution au 
développement, est en-deça de 103 649 € par rapport au prévisionnel (901 024 € 
contre 1 004 673).  Cela est du à un produit brut des jeux moindre qu’escompté : les 
travaux ont démarré en mai 2017 au lieu de novembre 2016 comme envisagé lors de 
l’offre établie par le candidat. Ceux-ci ont en outre impacté plus fortement que prévu 
les activités du casino, notamment les jeux. A cela il convient d’ajouter que le produit 
des jeux dans les casinos normands est globalement en baisse.  
 
Pour conclure, on notera qu'au cours de l’année 2017, le casino aura rapporté  
997 329 € au total au budget de la Ville à travers les prélèvements sur les jeux, la 
contribution financière pour le développement touristique, le loyer et la part 
communale de la taxe foncière (1 167 793 € en 2016, soit 170 464 € de moins).  
 
En 10 ans, le produit des jeux du casino de Dieppe a baissé d’environ 3 millions 
d’euros, et les prélèvements pour la Ville sur cette même période ont diminué de près 
de 46 % pour passer de 1 625 690€ à 881 024 €. 
 
Vu l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant la présentation intervenue lors de la :  
- commission consultative des services publics locaux du 1er octobre 2018  
- commission n° 1 du 02 octobre 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du rapport 
annuel 2016/2017 dans le cadre de la délégation de service public pour 
l'exploitation du casino par la SCBM "Bains de mer". 
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41 Délégation de service public "les Bains" - rapport d'activité du 
délégataire "Récréa" - période du 1er janvier au 31 décembre 2017 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru-Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville a signé le 27 décembre 2016, avec la SAS Action développement loisir au nom 
commercial de “Espace Recrea”, une convention de gestion provisoire pour 
l’exploitation de l’équipement des Bains. La convention de gestion d’une durée initiale 
de 10 mois (du 1er janvier au 31 octobre 2017) a été prorogée de 6 mois par voie 
d’avenant dont la passation a été approuvée par le Conseil municipal du 12 octobre 
2017. Cet avenant couvre la période du 1er novembre 2017 au 30 avril 2018.  
 
Dans le cadre de l’exécution de cette convention, la SNC Les Bains de Dieppe, société 
locale créée par la SAS Espace Récréa, a présenté son rapport d’activité pour la durée 
initiale de la convention de gestion, soit du 1er janvier au 31 octobre 2017. La 
Commission communale de services publics réunie le 19 mars 2018 a entendu ce 
rapport d’exploitation dont le Conseil municipal du 29 mars 2018 a pris acte. 
 
Il s’agit aujourd’hui de présenter l’activité des Bains pour la période des 12 mois de 
l’année 2017. 
 
1 - L'activité du 1er janvier au 31 décembre 2017 
 
Pour apprécier les résultats de l’activité présentés par le Délégataire, il convient en 
préambule d’indiquer que : 
 
- la reprise de l’exploitation s’est trouvée freinée par une indisponibilité des lignes 
téléphoniques  durant 3 semaines environ suite à la résiliation des contrats auprès de 
l’opérateur par le précédent Délégataire ; 
 
- à compter du 11 mai (après l’arrêt technique), les horaires d’ouverture de 
l’équipement au public ont été élargis : ouverture de l’ensemble de l’équipement à 9 h 
au lieu de 10h, matinales (7h30) 2 fois par semaine pour le bassin sportif extérieur, et 
prolongement de l’ouverture jusqu’à 19h au lieu de 18h le week-end. Les nouvelles 
amplitudes horaires représentent plus de 500 heures supplémentaires à l’année ; 
 
- le Centre a subi la fermeture partielle de l’équipement (les bassins intérieurs) du 18 
août au 4 septembre (17 jours), pour cause d’effondrement d’une partie des faux-
plafonds de la halle.  
 
La fréquentation 

 
La fréquentation globale de l’équipement s’est établie sur la  période considérée à    
178 797 entrées ou passages.  
 
Elle s’est répartie ainsi : 
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Catégorie  

Entrées piscine et bien-être 107 771 60,28% 

Pass activités 5 703 3,19% 

Abonnements 40 456 22,63% 

Espace spa 3 922 2,19% 

Clubs 11 785 6,59% 

Scolaires 5 254 2,94% 

Location lignes d’eau 1 934 1,08% 

Evénementiel 830 0,46% 

Centres de loisirs 828 0,18% 

CE 314 0,46% 

Total 178 797  

 
Hors clubs et scolaires, la fréquentation de l’espace aquatique et bien-être s’est 
élevée à 160 616 personnes. 
 
Sur cette base et avec 347 jours d’ouverture, la moyenne des entrées a été de 13 384 
par mois et de 462 par jour. Le mois le plus fort a été le mois de juillet avec 19 650 
entrées et le mois le plus faible, janvier avec 5 677 entrées seulement (liés aux doutes 
dans l’esprit du public concernant l’effectivité de l’ouverture de l’équipement – pas 
joignable au téléphone, au changement de Délégataire). 
 
Concernant les entrées unitaires aquatiques qui ont représenté 55 778 passages, 
il est précisé que 36 % sont des Dieppois. 
 
L’accueil des scolaires a été développé : 198 créneaux pour les écoles dieppoises du 
primaire ont été dégagés, permettant d’accueillir 2 646 élèves dieppois, et 147 
créneaux pour des écoles extérieures (2 608 élèves). Le lycée Ango a été le seul 
établissement du secondaire a utiliser l’équipement. 
 
Concernant l’accueil des enfants des centres de loisirs, il convient de noter que 347 
sont issus des centres dieppois et 373 des centres extérieurs. 
 
L’Espace forme  
 
Les Bains a proposé 78 cours de fitness par semaine. Ces cours ont été fréquentés 
par 16 986 personnes. 
 
Le SPA  
 
L'activité Spa s'effectue dans le cadre du partenariat du Délégataire avec 
Algotherm :  9 763 soins ont été  prodigués. 
 
L'espace restauration 
 
« L'O2mer » qui regroupe le restaurant côté plage et le salon de thé-petite 
restauration situé près du hall d'accueil des Bains, confirme son succès. Il emploie de 
12 à 25 salariés selon la saison. Le nombre de repas servis a continué d’augmenter 
pour s’établir à 37 036, avec un ticket moyen de 35,40€. 
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L'espace des congrès 
 

Le rapport fait état de 59  jours d'utilisation essentiellement par le secteur associatif 
de la salle des congrès.  
 
A ces utilisations s'ajoutent les mises à dispositions contractuelles à la Ville pour 10 
jours sur la période considérée, plus le prêt de la salle pour les réunions publiques et 
ateliers dans le cadre de la concertation du projet d’aménagement du front de mer. 
 
La sécurité 

 
Aucun accident majeur n'a été à déplorer pendant la période d'exploitation 
considérée. 
 
Le Délégataire vérifie les connaissances et l'application des protocoles de sécurité 
contenus dans le POSS (plan d'organisation de la surveillance et des secours) par le 
personnel. Un exercice d’évacuation pour l’ensemble du personnel a été réalisé durant 
l’arrêt technique de mai.  
 
Le personnel 
 
L’effectif de la SNC est de 35 salariés (+ 1), dont 33 en CDI (+4), représentant 32,28 
« ETP » (30,5 en 2016) - hors personnel du restaurant et salon de thé (L’O2mer) et 
personnel Dalkia, sous-traitant technique. 
 
A la tête de l’équipe se trouvent un Responsable d’établissement et un Manager 
opérationnel. 
 
Année de reprise de l’équipement, le Délégataire fait valoir pour 2017 de nombreuses 
actions de formations auprès des divers personnels (utilisation produits d’entretien, 
Système sécurité incendie, soins Algotherm, recyclage pour MNS – PSE1, et bébés 
nageurs, .…). 

 
La qualité de service  

 
L'équipement conserve ses labels «Spas de France » et «Normandie Qualité 
tourisme ». 
 
L’exploitant met en avant l’importance d’un établissement propre, qu’il traduit par 
des actions de  formation, le respect des processus de nettoyage par les personnels, 
l’organisation des interventions en la matière hors et pendant l’ouverture au public, et 
le rappel des consignes de propreté aux usagers.  
 
Le Délégataire a conduit en avril (avant la mise en place des nouveaux horaires et des 
nouvelles activités) puis en novembre, des enquêtes de satisfaction auprès de 100 et 
83 usagers. Il note une amélioration de la satisfaction passée de 91 à 95 % entre ces 2 
périodes. Un cahier et une adresse mail sont mis à la disposition à l’accueil pour 
recueillir les remarques et doléances. 
 
Par ailleurs, le Délégataire pointe des difficultés à maintenir les températures de la 
halle des bassins intérieurs,  qu’il impute à l’usure des gaines de soufflage dans les 
galeries techniques, et les températures de l’eau du bassin extérieur lors d’épisodes 
froids et venteux. 
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Il a du fermer le bassin extérieur sur 7 jours pour cause de tempête ou de force et 
d’orientation du vent défavorables ayant entraîné une chute de la température de l’eau 
du bassin extérieur. 
 
La politique commerciale et la communication 
 
Communication 
 
La SNC a dépensé 52 238 € en actions de communication et promotion : création de 
supports promotionnels, grille tarifaire, et brochure « Spa Oceane », de flyers pour les 
animations Nuit aquafitness (NAF), Swimcross, « 10 ans », communication digitale 
(création site web, animations page facebook et twitter, conférence de presse, 
passages télé et web…). 
Le montant de ces dépenses inclut le renouvellement des supports monétiques 
(tickets et cartes d’abonnement) pour 5 100€ environ. 
 
Les animations et événements 
 
L’exploitant a cherché à viser tous les types de publics et à différents moments de 
l’année : habituelles offres St Valentin et Fête des mères, spéciale « Rentrée », soirée 
Zen, relances des chorégraphies Mill’s, mais aussi des nouveautés Aprèm ludiques 
avec structures gonflables notamment, les Boost speedo Days (nageurs),  la Nuit de 
l’Aquafitness, le lancement national du Swimcross, des stages de yoga,  ... 
 
Les partenariats 
 
Les partenariats ont été tissés avec l’Office de tourisme Dieppe-maritime, l’Hôtel 
Mercure et d’autres hôtels du front de mer.  
 
Les Bains ont participé à l’accueil d’un événement lors de la Solitaire du Figaro.  
 
Par ailleurs,  la SNC a un partenariat avec le SESSAD (Service d’éducation spéciale et 
de soins à domicile). 18 créneaux ont été utilisés pour l’accueil du public de cet institut 
spécialisé. 
 

2 - Le rapport technique 

 
Un arrêt technique s’est tenu du 1er au 10 mai afin de procéder aux opérations de 
vidanges, vérifications, entretiens et nettoyages habituelles. 
 
Il a été à déplorer la chute d’une partie des faux-plafonds du hall bassins intérieurs 
qui a entraîné la fermeture partielle de ces bassins intérieurs du 18 août au 4 
septembre. La Ville a remédié au désordre par l’évacuation et la dépose des structures 
dangereuses. 
 
L’exploitant dispose d’un fonds « Gros entretien et renouvellement (GER)» doté de     
2 000 € HT par mois, soit 24 000 € au titre de la période considérée, qu’il gère pour 
le compte de la Collectivité. Un tableau récapitule les interventions et dépenses 
opérées dans ce cadre pour 19 085, 50 € (remplacement de diverses pompes, 
réparation de casiers et serrures et divers matériels) – voir état joint. 
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Le rapport transmis par le Délégataire comporte une partie relative aux interventions 
de son sous-traitant Dalkia. Celui-ci dresse un état de ses interventions au titre du 
contrat (fonctionnement et maintenance des installations et équipements techniques, 
et consommations des fluides). Il indique qu’ont été respectées les consommations 
électriques et de gaz mais que les consommations en eau de ville ont été largement 
dépassées du fait des fuites du bassin extérieur, des défaillances des 
déchloraminateurs et du manque d’étanchéité entre les bassins ludiques 
intérieur/extérieur.  
 
Il convient de noter que lors de l’arrêt technique de mai et en dehors, la Ville a conduit 
divers travaux : remplacement de dalles de faux-plafonds et luminaires dans des 
cabines spa, les vestiaires spa et vestiaires publics, installation d’un socle béton pour 
le bassin extérieur, remise à niveau des dispositifs d’éclairage de sécurité et 
extincteurs, remise en état des équipements de sonorisation et de TV, réfection du 
carrelage de la pataugeoire et changement des filtres à sable,  traitement anti-
glissance, etc. 
 
3 -Le rapport financier 

 
- Les recettes commerciales ont atteint 1 402 058€ TTC. Elles se détaillent 
ainsi : 

 

 
 
La grille tarifaire 2017 est rappelée en annexe. 
 

- Le Délégataire présente le compte d’exploitation de l’année 2017 dans les 
mêmes formes que le compte prévisionnel contractualisé - voir états des produits 
et des charges joints. 

 
Ce compte d’exploitation figure notamment les recettes commerciales qui dans le 
cadre du contrat excluent les recettes annexes et les recettes des scolaires et clubs. Ces 
recettes sont en outre diminuées des remboursements clients et de la variation des 
produits constatés d’avance mais augmentées des produits non consommés en début 
de contrat.  
Elles s’établissent pour 2017 à 1 288 513 € TTC, en-deçà de 5,8 % par rapport aux 
prévisions figurant au contrat. 

Recettes commerciales 2017 en TTC

Entrées 35,68%

Forme/Bien-être 5,45%

Scolaires/Clubs 0,94%

Pass activités 4,43%

Abonnements 19,84%

Soins Spa 27,05%

Location salle congrès 3,04%

locations lignes d'eau 0,35%

Recettes accessoires 3,23%

Total 100,00 %

500 207,00 €

76 361,00 €

13 138,00 €

62 068,00 €

278 107,00 €

379 310,00 €

42 599,00 €

4 952,00 €

45 316,00 €

1 402 058,00 €
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La compensation de service public s’est élevée pour l’année à  794 976 € (66 248 € 
mensuels). 
 
Les charges d’exploitation se sont établies à 2 023 736 € contre 1 935 807 € prévus, 
soit +4,54 %  au regard du prévisionnel. 
 
Le Délégataire a eu à subir des pertes d’exploitation liées à l’effondrement partiel des 
faux-plafonds de la halle. Il a provisionné la somme de 26 410 € correspondant à 
l’écart des entrées 2017/2016 sur la période de fermeture partielle (18 août-4 
septembre). 
 
A ce stade, le Délégataire annonce un résultat déficitaire de l’exploitation à hauteur de 
115 000 €. Il est ici précisé que les termes de la convention de gestion prévoit qu’une 
reddition des comptes à la fin du contrat. 
 
En conclusion, il peut être indiqué que, si l’année 2017 n’a pas été aisée compte tenu 
de la reprise de l’équipement par un nouvel exploitant et d’un désordre qui a conduit à 
une fermeture partielle durant 17 jours durant l ‘été, le professionnalisme et le 
dynamisme du Groupe Récréa ont semble-t-il, permis de modifier positivement 
l’image des Bains, et d’apporter une satisfaction plus grande du public. 
 
Vu : 

 
- le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
suivants : 

•  L. 1411-3 relatif à l'obligation du délégataire de produire chaque année à 
l'autorité délégante un rapport retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l'exécution de la Délégation de service public (DSP) et une analyse de la qualité 
de service, 
•  L. 1413-1 relatif à la création des commissions consultatives des services 
publics locaux ; 

 - la délibération n° 46 du 15 décembre 2016 approuvant la signature d’une 
convention de gestion provisoire avec la SAS « Espace Récréa » pour la gestion de 
l’équipement les Bains par DSP ; 
- le contrat de gestion provisoire sus-mentionné signé en date du 27 décembre 2016 ; 
 
Considérant la présentation intervenue lors de la :  
- commission consultative des services publics locaux du 1er octobre 2018, 
- commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du rapport 
d'activité 2017 intermédiaire du centre aquatique "les Bains" établi par le 
délégataire, la « SNC Les Bains de Dieppe».  
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 42 Foire aux harengs et à la coquille St Jacques - édition 2018 – 
détermination des tarifs des produits dérivés : sacs en coton 

 Rapporteur : Mme Estelle Buquet 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
En complément de la délibération n°41 du conseil municipal du 05 juillet 2018, 
relative aux tarifs des affiches et magnets dérivés du visuel créé par Brigitte Pope et 
présentés à la vente par la Ville pour l'édition 2018 de la Foire aux Harengs et à la 
Coquille Saint-Jacques des 17 et 18 novembre prochain, il est proposé d’ajouter un 
produit : un sac en coton de type « tote bag ». 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 41 du 05 juillet 2018 portant détermination des tarifs des produits 
dérivés - Foire aux Harengs et à la Coquille Saint-Jacques – édition 2018 
 
Considérant : 
- qu’il appartient au Conseil municipal de fixer les tarifs de ces produits mis en vente,  
- l'avis de la commission n° 1 du 02 octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve les 
tarifs suivants : 

 

Prix net,  à l’unité :  Tarifs 2018 

Sac (Tote bag) coton avec impression visuel édition 
2018 

 
- vente au public : 
 
- vente aux revendeurs autorisés : 

 
 
 

4,50 € 
 

3,60 € 
 

 
La Ville se réserve le droit de choisir les structures habilitées à la revente de l’affiche et 
des produits dérivés, dont il est précisé que celle-ci se fait dans la limite des stocks 
disponibles.  
 

 

 43 Compte rendu annuel d’activité du concessionnaire électricité par 
ENEDIS pour l’année 2017 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Enedis (ex ErDF) assure pour le compte de l’ensemble des utilisateurs du réseau de 
distribution d’électricité de la concession l’exploitation et le développement du réseau, 
l’acheminement de l’électricité ainsi que l’accès aux réseaux publics d’électricité. 
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En tant que concessionnaire, il présente son compte-rendu annuel d'activité pour 
l'année 2017. 
 
Indicateurs usagers 
Pour l’année 2017, la Ville de Dieppe comptabilisait 21 432 clients (21 411 clients en 
2016), pour une énergie acheminée de 164 931 728 Mwh (165 882 658 Mwh en 2016) 
et une recette de 6 416 736 € (6 322 748 € en 2016). 
 

Patrimoine concédé 
Le réseau est constitué d’un réseau électrique moyenne tension (HTA) et d’un réseau 
basse tension (BT), soit : 
 

• Réseau HTA : 
Réseau souterrain : 92,952 km (93,101 km en 2016) 
Réseau total aérien : 1,485 km (1,604 km en 2016) 
 
Total réseau HTA : 94,437 km (94,705 km en 2016) / Taux d’enfouissement : 
98,4 % (98,3 % en 2016) 
 
Ouvrages mis en service en 2017 : 

 Extension : 3 m (21 m en 2016) 
 Renouvellement : 860 m (1 800 m en 2016) 
 Renforcement : 0 m (0 m en 2016) 

 
• Réseau BT : 

Réseau souterrain : 98,084 km (97,417 km en 2016) 
Réseau torsadé : 32,148 km (32,191 km en 2016) 
Réseau aérien nu : 35,923 km (36,200 km en 2016) dont 2,202 km fils nus de 
faible section (2,202 km en 2016) 
Réseau total aérien : 68,071 km (68,391 km en 2016) 
 
Total réseau BT : 166,155 km (165,808 km en 2016) / Taux d’enfouissement : 
59 % (58,8 % en 2016) 
 
Ouvrages mis en service en 2017 : 

 Extension : 380 m (453 m en 2016) 
 Renouvellement : 556 m (620 m en 2016) 
 Renforcement : 0 m (0 m en 2016) 

 
• Postes HTA / BT : 

Nombre de postes : 183 (183 en 2016) 
 
La qualité de fourniture 
Les coupures ont été répertoriées comme suit : 
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  2014 2015 2016 2017 Variation 
2016/2017 

Liées à des incidents 
/100 km de réseau 

6,4 3,2 3,2 5,3 67,10%  
Coupures 
HTA Liées à des travaux sur 

réseaux 
6 4 2 3 50,00% 

Liées à des incidents 
/100 km de réseau 

13,4 17,5 11,5 23,5 104,80%  
Coupures 
BT Liées à des travaux sur 

réseaux 
15 21 21 10 -52,40% 

Durée moyenne annuelle de coupure 
hors événements exceptionnels (en 
min) 

49,8 28,7 21 
 

166,7 694,00% 

 

Cette dégradation significative est due principalement aux conséquences de la 
tempête Egon du 12 janvier 2017. 
 
Les principaux chantiers 
Enedis assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de renforcement et de renouvellement 
sur l’ensemble du réseau HTA et dans sa zone de maîtrise d’ouvrage pour les réseaux 
BT. 
Les principaux chantiers 2017 de raccordements client BT avec soit des extensions, 
soit des branchements seuls ont été les suivants : 
 

− Travaux de raccordement : 
 

Opération Montant 

Eiffage Immobilier collectif – 3 rue de Dijon 23 999,68 € 

Collectif neuf + réno la Diligence – Rue de l’Épée 8 288,13 € 

SCCV Dieppe Alizés Collectif – ZAC Dieppe Sud Lot C2 6 270,18 € 

Lecadieu Philippe collectif – 1 rue de l’Ancien Hôtel Dieu 423,81 € 

Compagnie immo restauration collectif – 7 rue du Coeur Couronné 9 552,79 € 

Comp immo de restauration collectif - 58/64 rue de l’Epée 9 363,43 € 

Ecole de Cirque + EP 2 C4 – Rue du Docteur Jean Mérault 4 544,01 € 

Hubert Habitat CS– 14 chemin des Vertus 5 257,75 € 

Normandie Merc4 – 9 cours de Dakar 3 905,96 € 

SCI Simon collectif – 121 Grande Rue 837,25 € 

Résidence d'Albâtre collectif – 20 avenue Pasteur 37 055,00 € 

ADPEP C4 – rue du Docteur Cassel 4 237,80 € 

SARL NEGOCIATS collectif – 24 rue Jehan Veron 24 326,70 € 

Panneau à messages variables Habitat CS – avenue de la Libération 3 050,11 € 

Centre Oscar Niemeyer – allée des Ormes 6 578,15 € 

Gurbuz Betty collectif – 6bis rue Victor Hugo 1 192,56 € 

SARL Dafmal C4 cc Belvédère – avenue des Canadiens 6 251,28 € 

SCI Zhou restaurant C4 – Route du Vallon 9 453,04 € 

Logisénior 24 logements – rue Le Guyon 11 064,26 € 
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Atelier Port de Dieppe – route de Bonne Nouvelle 5 625,03 € 

Boulangerie Canaple C4 – 14 quai du Carénage 8 806,86 € 

Poivre rouge C4 – route d'Envermeu 4 350,35 € 

Cabinet Delabove collectif – 5/7 rue des Bains 3 064,63 € 

Collectif – 1 rue du Commandant Fayolle 1 297,44 € 

Sodineuf – rue Maurice Thiriet 7 509,05 € 

Sodineuf UNAFAM collectif – rue du Commandant Caseau 515,68 € 

Quai Sud C4 collectif – bd du Général de Gaulle/rue d’Écosse 8 787,94 € 

 

 Travaux au service de la performance du réseau : 
 

Opération Montant 

Renouvellement BT – Avenue Claude Debussy 32 441,40 € 

Renouvellement BT – rue Camille Coche 89 745,04 € 

Renouvellement BT – rue de la Rade/rue des Veulets 254,31 € 

Coordination renouvellement CPI départ Vauban – rue Montigny 267,05 € 

Renouvellement CPI dep Neuville-lès-Dieppe – Rue de la Victoire 89 303,67 € 

OMT dept Sodistock Dieppe HTA 7 400,78 € 

 
• Travaux liés aux exigences environnementales et réglementaires : 

 

Opération Montant 

COP rue Prêche collectif – 19 chemin du Prêche 4 149,42 € 

Schnellbach collectif – 4 Grande Rue 506,30 € 

HTA poste quai de Norvège 20 402,91 € 

HTA avenue Normandie Sussex 585,05 € 

RSI TAB HTA Château Michel – rue Dablon 16 518,68 € 

Refonte poste Alpine – avenue de Bréauté 19 428,60 € 

Refonte hôtel IBIS 2 078,84 € 

 
Les investissements 
 
Les investissements 2017 sont repartis de la façon suivante : 

− 274 000 € pour le raccordement des utilisateurs et voirie (386 000 € en 2016) 
− 308 000 € pour la performance des réseaux (560 000 € en 2016) 
− 77 000 € pour la sécurité, l’environnement, les obligations réglementaires    

(31 000 € en 2016) 
− 11 000 € pour le compteur Linky (39 000 € en 2016) 
− 61 000 € pour les moyens d’exploitations, SI et logistique (185 000 € en 2016) 

 
Soit un total de 731 000 € (1 201 000 € en 2016). 
 
Vu L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales relatif à l'obligation du 
délégataire de produire chaque année à l'autorité délégante un rapport retraçant la 
totalité des opérations afférentes à l'exécution de la Délégation de service public 
(DSP) et une analyse de la qualité de service, 
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Considérant la présentation intervenue lors de :  
- la Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est réunie le 1er 
octobre 2018, 
- la Commission n° 3 du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du compte rendu 
annuel d’activité du concessionnaire Enedis pour l’année 2017. 
 

 

44 Compte rendu annuel d’activité du concessionnaire gaz par GRDF 
pour l’année 2017 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
GrDF assure, pour le compte de l’ensemble des utilisateurs du réseau de distribution 
de gaz de la concession, l’exploitation et le développement du réseau de gaz et la 
distribution publique du gaz. 
En tant que concessionnaire, il présente son compte-rendu annuel d'activité pour 
l'année 2017. 
 
La distribution publique de gaz naturel est confiée à GrDF par un contrat de 
concession rendu exécutoire le 31 juillet 1997 pour une durée de 30 ans. 
 

Indicateurs usagers 
Pour l’année 2017, la Ville de Dieppe comptabilisait 10 563 abonnés (10 320 abonnés 
en 2016), pour une quantité consommée de 306 000 Mwh (324 226 Mwh en 2016) et 
une recette de 3 082 675 € (3 234 687 € en 2016). 
 

Patrimoine concédé 
Le réseau s’étend sur 124,13 km (124,15 km en 2016), dont 13,727 km de réseau basse 
pression (13, 755 km en 2016) et 110,401 km de réseau moyenne pression (110,395 km 
en 2016). 
 

La Ville de Dieppe compte 22 postes de détente de distribution publique. 
 

La qualité de fourniture 
Pour 2017, le nombre total d’incidents constatés s’est élevé à 156 (156 en 2016), avec 
un impact sur 173 clients (178 en 2016). 
Avant que des travaux en sous-sol ne débutent, une déclaration de travaux (DT) et 
une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) sont obligatoires. 
En 2017, sur 224 DT reçues (170 en 2016), 206 indiquaient la présence d’ouvrages 
GrDF (162 en 2016). Pour 511 DICT reçues (415 en 2016), 471 indiquaient la présence 
d’ouvrages GrDF (395 en 2016). 
Toutefois, malgré ces dispositions réglementaires, 4 dommages lors ou après travaux 
de tiers ont été constatés sur l’année 2017 (9 pour l’année 2016). 
 
Les principaux chantiers 
GrDF assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de développement du réseau et 
d'adaptation et de modernisation des ouvrages. 
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 Travaux de développement : 
 

Opération Mètre linéaire 

Résidence Salisbury 68 

Allée des Ormes 42 

Avenue Charles Nicolle 39 

Quai de la Marne 9 
 

 Travaux d'adaptation et de modernisation : 
 

Opération Mètre linéaire 

Rue Réville 1 
 

Les investissements 
Les investissements 2017 sont repartis de la façon suivante : 
 

• 61 685 € pour le développement du réseau (123 593 € en 2016) 
• 9 416 € pour les déplacements d'ouvrage (50 270 € en 2016) 
• 150 300 € pour l'adaptation et la sécurité des ouvrages (79 271 € en 2016) 
• 212 428 € pour les comptages, SI et logistique (202 547 € en 2016) 

 
Soit un total de 433 830 € (455 681 € en 2016). 
 
Vu :  
- L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales relatif à l'obligation du 
délégataire de produire chaque année à l'autorité délégante un rapport retraçant la 
totalité des opérations afférentes à l'exécution de la Délégation de service public 
(DSP) et une analyse de la qualité de service, 
- le contrat de concession en date du 31 janvier 1997, 
 
Considérant la présentation intervenue lors de :  
- la Commission Consultative des services Publics Locaux qui s’est réunie le 1er 
octobre 2018, 
- la Commission municipale n° 3 du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du compte rendu 
annuel d’activité du concessionnaire GrDF pour l’année 2017. 
 

 

45 Conventions d'objectifs et de moyens pour l'organisation des 
accueils de loisirs 6-11 ans avec les associations ADDLE, Maison 
Jacques Prévert et Maison des Jeunes- Maison pour tous 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La concertation liée au devenir de la réforme des rythmes scolaires a permis d'engager 
des échanges plus précis sur la gestion et le devenir des accueils de loisirs et de rédiger 
conjointement un projet de convention. 
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D'un commun accord, la convention est proposée pour 3 ans, ce qui permet de 
réfléchir aux projets d'activités sur du plus long terme. Conformément à la demande 
des associations, le versement des subventions se fera en 4 fois et non en 3 fois.   
Il est également répondu à leur souhait d'officialiser plus de temps d'échanges par la 
mise en place de Comités Techniques et de Pilotage. 
 
Vu :  
- la délibération n° 44 du 1er juillet 2010 portant organisation et gestion des accueils 
de loisirs, 
- la délibération n° 25 du 3 juillet 2014 relative au renouvellement des conventions 
d'objectifs et de moyens pour l'accueil de loisirs des 6/11 ans avec l'ADDLE, la Maison 
des Jeunes - Maison pour Tous et la Maison Jacques Prévert pour la période du 1er 
septembre 2014 au 31 août 2017, 
- la délibération n° 52 du 12 octobre 2017 approuvant le renouvellement des 
conventions d'objectifs et de moyens avec les associations pour les années 2017-2018, 
 
Considérant :  
- que les activités de loisirs sont une activité d''intérêt général que la ville entend 
soutenir sur l'ensemble du territoire, 
- l'évolution des rythmes scolaires par un retour à la semaine scolaire de 4 jours, 
- la volonté de la municipalité à s’inscrire dans le “plan mercredi” 
- l'avis de la commission n° 2 du 2 octobre 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer les conventions d'objectifs et de moyens jointes en annexe, 
à intervenir avec l'ADDLE, la Maison des Jeunes - Maison pour Tous et la 
Maison Jacques Prévert pour la période du 22 octobre 2018 au 31 
décembre 2018 et du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021. 

 
M. Bernard Brebion ne participe pas au vote. 

 

46 Projet Educatif Local - programmation 2018 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton  

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre du Projet Éducatif Local (PEL), la Ville de Dieppe entend poursuivre 
son soutien à  un programme annuel d'activités périscolaires et extrascolaires en 
faveur des enfants et des jeunes, en s'appuyant notamment sur un dispositif soutenu 
par la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Maritime,  le Contrat Local 
d'Accompagnement à la Scolarité (CLAS). 
 
Le Projet Educatif Local cherche à favoriser un égal accès aux activités pour tous, à 
respecter les besoins de chacun et à former des jeunes, acteurs et responsables. Pour 
atteindre ces objectifs, un panel d'activités et d'actions y sont menées par nos 
partenaires associatifs, et depuis cette année par la Ville également.   
La programmation repose sur des activités culturelles et artistiques (Lire à Voix 
Haute-Normandie, SYDEMPAD) et de l'accompagnement scolaire (Maison des jeunes 
de Neuville, Oxygène, Maison des jeunes et de la Culture, AISE et le service 
Education). 
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Il est précisé par conséquent, que l'association « La Parentèle » souhaite se recentrer 
sur le parrainage et ne fera plus d'aide aux devoirs. Par ailleurs la Ville de Dieppe a 
reçu l'agrément de la CAF pour pouvoir mettre en place un atelier d'accompagnement 
à la scolarité, à l'école Jules-Michelet, en gestion directe. 
 
Vu les articles L 2121-29 et L 2321-2 modifié par la loi n° 2016-1917 du 29/12/16, du 
code général des collectivités territoriales. 
 
Considérant :  
- la volonté de la Ville de Dieppe de mettre en place des activités périscolaires et 
extrascolaires dans le cadre du Projet Éducatif Local sur l'année 2018, 
- le rapport d'activité des associations sur l'année 2017, 
- les propositions établies par les partenaires associatifs en terme de contenus 
d'actions et d'activités, 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- approuve la programmation 2018du PEL, 
- décide d'attribuer les subventions aux partenaires telles que détaillées 
dans le tableau joint en annexe représentant un montant global de             
27 400 €, 
- autorise la signature des conventions à intervenir avec les partenaires, 
- autorise la signature de la convention d'objectifs et de financement avec 
la CAF au titre de la prestation de service CLAS (Contrat Local 
d'Accompagnement à la Scolarité) 
 

47 PEDT - Activités « P'tits explorateurs » - Partenariat avec les 
associations - année scolaire 2018-2019 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre de l’instauration du « plan mercredi » qui vient en continuité de la 
réforme des rythmes scolaires et qui permet de maintenir l’offre d’activité initialisée 
sur les temps libérés au cours de ces 4 dernières années, la Ville entend poursuivre la 
mise en place de parcours éducatifs. 
 

Le bilan des 4 années de fonctionnement des « P'tits Explorateurs » a mis en évidence 
le bien fondé de poursuivre la mise en place d'une offre d'activités de qualité adaptée 
selon les tranches d'âges. Le PEDT de la Ville de Dieppe entre parfaitement dans la 
charte du « plan mercredi » et permet de proposer une offre différenciée. 
Par conséquent, les enfants de maternelle pourront participer à des projets qui leur 
permettront de découvrir et de s’initier à de nouvelles activités. Dans le souci de 
respecter le rythme chronobiologique de ces enfants, ces projet seront proposés 
uniquement le matin et devront comme pour les élémentaires prévoir un temps 
partagé avec les familles, de convivialité et de valorisation (représentation, exposition, 
démonstration, ...), 
 
Certains projets nécessitent le concours d’intervenants extérieurs pour lesquels il 
convient d'établir des conventions fixant le cadre pour chacune des parties, sur les 
attendus et les modalités de fonctionnement, sur le soutien financier. Ces conventions 
sont établies pour l'année scolaire 2018-2019.  
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BUGDET PREVISIONNEL 2018-2019 

 

Nom du projet Structure support 
Budget 
alloué 

De 
novembre à 
décembre 

2018 

De janvier à 
juillet 2019 

Découverte du livre 
LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
- LIRE ET FAIRE LIRE 

1 250,00 € 350,00 € 900,00 € 

Découverte Musicale ANCRE MUSICALE 1 250,00 € 350,00 € 900,00 € 

TOTAL  2500,00 € 700,00 € 1800,00 € 

 
Il est précisé que la somme de 700,00 € est disponible sur le budget 2018 et que le 
solde de 1 800,00 € sera inscrit sur le budget 2019 sur la ligne 251 6574 PA 22. 
 
Vu :  
- l’article L.2321-2 du Code général des collectivités territoriales modifié par la loi      
n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 portant sur les dépenses obligatoires des 
communes 

- le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la 
semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 
- la règlement de la Direction Départementale de la Cohésion sociale en matière 
d'accueil de mineurs 

 
Considérant : 
- la concertation menée sur l'année 2017-2018 sur les rythmes de l'enfant et le bien 
fondé de poursuivre les « p'tits explorateurs » 
- la volonté de la Ville de Dieppe de maintenir cette offre d'activité dans l’intérêt des 
enfants dieppois pour l’année scolaire 2018-2019, 
- les retours des appels à projets des partenaires associatifs en terme de contenus 
d'activités. 
- l'avis de la commission n° 2 du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le projet, 
- décide d'accorder les subventions aux associations partenaires figurant 
sur le tableau ci-dessus, (ligne budgétaire 251 6574 PA 22) 
- autorise M. le Maire, à signer les conventions d'intervention des 
associations. 
 
 

48 
 
PEDT - Activités « P'tits explorateurs »- Partenariat avec 
l'Association PIX3L - année scolaire 2018-2019 
 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton  

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Les rythmes scolaires sont modifiés à compter du 3 septembre 2018 et les activités des 
« p’tits explorateurs » proposées le mercredi. La municipalité affirme sa volonté 
d’offrir des activités variées et de qualité, aussi, l’appel à projets répond aux critères 
définis et aux objectifs visés.  
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En effet, la Direction régionale des affaires culturelles de Normandie (DRAC) et la 
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale (DRDJSCS) ont lancé  l'appel à projets : « La culture s'anime en Normandie » 
pour soutenir l’accompagnement des enfants en éducation artistique et culturelle, 
interculturelle et numérique. Celui-ci est ouvert aux collectivités territoriales, en 
partenariat avec des professionnels du champ culturel et concerne uniquement le 
temps extrascolaire et/ou périscolaire. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Dieppe pourra, en partenariat avec l'association PIX3L 
proposer aux enfants de 8 à 11 ans un atelier dit : « Les P'tits Explorateurs de l'image 
et du Numérique», entrant dans la thématique Arts du son et du visuel. 
Ce projet a pour orientation principale de permettre aux enfants dieppois de 
découvrir de nouvelles pratiques.  
 

Les objectifs pédagogiques de cette action sont :  
 

• Placer les enfants en tant qu'acteurs responsables et non consommateurs. Il 
est important qu'ils soient moteurs au sein de l'action, que leurs initiatives 
soient valorisées vis-à-vis de leurs pairs, de leur famille, des enseignants et de 
façon plus large des adultes. Il est important de montrer que l'utilisation du 
numérique ne limite pas l'enfant à être un simple consommateur d'image mais 
que le multimédia peut être un vecteur d'épanouissement et d'ouverture 
culturelle. 
 

• Proposer une offre culturelle innovante et attractive aux publics les plus 
éloignés. Une attention particulière est portée en direction des enfants issus 
des quartiers « politique de la ville ». Le diagnostic réalisé lors de l’écriture du 
PEDT en 2013 souligne que seuls 10% des enfants des quartiers prioritaires 
dieppois pratiquent une activité encadrée dans un club ou une association et 
majoritairement dans le cadre de la pratique sportive. Cette inégalité se creuse 
d'autant plus pour la pratique culturelle.  
 

Les « P'tits Explorateurs de l'Image et du Numérique» auront lieu sur 5 sessions de 6 
à 7 semaines (excepté la dernière qui sera de 11 semaines), les mercredis de 10h00 à 
12h00 pour un groupe et de 14h00 à 16h00 pour un autre groupe. Les groupes 
d’enfants seront au maximum de 14 et accompagnés d'un animateur de la Ville de 
Dieppe mobilisé tout au long du projet. 
 
Les dépenses liées aux déplacements et à la mise à disposition d’un agent 
d’encadrement sont intégrées au budget alloué à la mise en place des P'tits 
Explorateurs pour l'année  2018-2019. 
Les dépenses liées à l'intervention de l'association partenaire sont couvertes par la 
subvention demandée dans le cadre de l'appel à projets. 
 
Pour la réalisation de ce projet, il convient d'établir une convention de partenariat 
avec l'association PIX3L qui donnera un cadre à chacune des parties sur les attendus 
et les modalités de fonctionnement. Cette convention est établie sur l'année scolaire. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 47 du conseil municipal du 05 juillet 2018 portant modification 
des horaires scolaires à compter de septembre 2018, 
- la délibération n° 58 du conseil municipal du 05 juillet 2018 approuvant la mise en 
place du Projet Educatif De Territoire - année 2018-2019, 
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- l'appel à projets “La culture s'anime en Normandie” lancé par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles, 
- la règlement de la Direction Départementale de la Cohésion sociale en matière 
d'accueil de mineurs, 

 
Considérant : 
- la concertation menée sur l'année 2017-2018 sur les rythmes de l'enfant et le bien 
fondé de poursuivre les « p'tits explorateurs », 
- la volonté de la Ville de Dieppe de maintenir cette offre d'activité dans l’intérêt des 
enfants dieppois pour l’année scolaire 2018-2019, 
- l’attribution de la subvention liée à l'appel à projets “La culture s'anime en 
Normandie”, 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve le 
projet et autorise M. le Maire, à signer la convention de partenariat à 
intervenir avec l’association PIX3L. 
 

 

49 Convention partenariale Ville de Dieppe - Département de la 
Seine Maritime et Maison Jacques Prévert pour les actions 
"Fable" et "les ateliers ludiques des petits de 3/6 ans 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Dieppe dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, soutient depuis leur 
origine les actions d'accompagnement à la fonction parentale mises en place par la 
Maison Jacques Prévert au travers d'un lieu d'accueil enfants/parents "Fable" ainsi 
que "les ateliers ludiques des petits de 3/6 ans".  
 
Ces actions développées dans le quartier des Bruyères font l'objet d'un soutien de la 
part du Département. Pour l'action "Fable", cette aide s'est traduite dès le démarrage 
du projet par la mise à disposition de personnel de la Protection Maternelle et 
Infantile, et pour l'ensemble des actions et activités en direction de la famille, par le 
versement, depuis l'année 2000, d'une subvention permettant d'élargir les projets. 
Pour rappel en 2017 cette aide financière était de 26 612 €. 
 
Vu  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 16 du conseil municipal du 09 mars 2017 portant renouvellement 
du Contrat Enfance Jeunesse pour la période 2016-2019, 
 
Considérant :  
- que ces actions ont été reconduites lors du renouvellement du contrat Enfance 
Jeunesse 2016 - 2019, 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer la convention tripartie correspondante avec le 
Département de Seine Maritime et la Maison Jacques Prévert afin de 
poursuivre ce partenariat et permettre son financement pour l'année 
2018. 



123 

 

50 Conventions de dépôt d'œuvres d'art entre la métropole Rouen 
Normandie pour le musée des Beaux Arts et la Ville de Dieppe 
pour son Musée 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou  

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Depuis 1954, le Musée des Beaux-Arts de la Métropole Rouen Normandie met en 
dépôt au Musée de Dieppe, quatre tableaux de Walter Sickert : 
 

- l'église Saint-Jacques à Dieppe (portail sud), 
- le Mont de Neuville, 
- le quai Henri IV à Dieppe, 
- la façade de l'église Saint-Jacques à Dieppe (esquisse). 

 
Afin de définir les conditions et modalités, ainsi que la durée de ces dépôts, une 
convention doit être établie.  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 

 
Considérant :  
- la nécessité de définir les conditions de dépôt d'œuvres d'art entre la Métropole 
Rouen Normandie pour le Musée des Beaux-Arts et la Ville de Dieppe pour son 
Musée, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le dépôt de ces œuvres, 
- autorise M. le Maire à signer les documents correspondants.  
 
 

 51 Mise à disposition de la billetterie de DVah à l'Office de tourisme - 
renouvellement de la convention de partenariat entre la Ville de 
Dieppe et Dieppe-Maritime 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Depuis 2013, un partenariat existe entre la Ville de Dieppe et la Communauté 
d'Agglomération de la Région Dieppoise, pour la mise à disposition de la billetterie 
des visites guidées du service d'animation du patrimoine à l'Office de Tourisme. 
 
Ce partenariat permet au service d'animation du patrimoine d'étendre la 
communication autour de ses visites guidées et d'en favoriser la fréquentation. En 
outre, les publics disposent ainsi de la possibilité d'accéder, en un lieu, à une offre 
d'activités culturelles variées, pour lesquelles ils peuvent réserver directement sur 
place.  
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Ce partenariat prenant fin au 31 décembre 2018, il est proposé de le renouveler pour 
les années 2019 à 2021. La commission prise par l'Office de Tourisme pour la vente 
de ces billets est fixée à 12%. 
 
Vu :  
- l'article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 29 du 4 juillet 2013 et la convention n° 13-265 du 5 août 2013 
concernant la mise à disposition de la billetterie du service d'animation du 
patrimoine à l'Office de Tourisme, 
- la délibération n° 51 du 17 décembre 2015 et la convention n° 16-54 du 16 mars 
2016 concernant la mise à disposition de la billetterie du service d'animation du 
patrimoine à l'Office de Tourisme, 
 
Considérant :  
- l'intérêt d'étendre la communication autour des visites guidées en s'appuyant sur 
la fréquentation importante de l'Office du Tourisme par les visiteurs, 
- la nécessité de renouveler le partenariat mis en place depuis plusieurs années avec 
la communauté d'Agglomération de la Région Dieppoise, pour la mise à disposition 
de la billetterie du service d'animation du patrimoine à l'Office de Tourisme pour la 
période 2019-2021, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve le 
renouvellement de ce partenariat et autorise M. le Maire à signer la 
convention correspondante, pour la période 2019-2021.  
 

 

 52 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe pour son 
musée et la Ville de Montbard pour le Musée Buffon - collection 
d'histoire naturelle du musée de Dieppe 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Montbard propose au public, au Musée Buffon, un parcours à travers 
l'histoire des sciences, des cabinets de curiosité aux premiers Muséums. 
 
La Ville de Dieppe possède une large collection consacrée à l'Histoire Naturelle. 
 
Les deux municipalités ont émis le souhait de pouvoir élaborer ensemble un projet 
autour de cette collection. 
 
Dans le cadre de la programmation des expositions temporaires, la collection 
d'Histoire Naturelle sera présentée au Musée de Dieppe en 2019 puis au Musée 
Buffon de Montbard.  
Des actions de médiation et un catalogue d'exposition communs seront proposés, un 
partenariat scientifique pourra être développé.  
 
Au terme de la présentation de l'exposition temporaire au Musée Buffon de 
Montbard, une partie de la collection d'Histoire Naturelle du Musée de Dieppe restera 
en dépôt au Musée Buffon. 
 



125 

Afin de définir les conditions et les modalités de ce partenariat, une convention doit 
être établie.  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 

 
Considérant :  
- la nécessité de définir les conditions de partenariat entre la Ville de Dieppe et la Ville 
de Montbard,  
- le projet de convention établi et soumis au conseil municipal, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve ce 
partenariat autour de la valorisation de la collection d'Histoire Naturelle 
du Musée de Dieppe et autorise M. le Maire à signer la convention 
correspondante.  
 

 

53 Retransmission de l'Opéra "Madame Butterfly" : demande de 
subvention auprès de la Région Normandie 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Dieppe propose la diffusion d'une version inédite du chef-d'oeuvre de 
Puccini “Madame Butterfly” sur grand écran, le samedi 29 septembre 2018. 
 
Cette œuvre est mise en scène et en images par l'Opéra de Rouen Normandie.  
 
Le coût de cette retransmission est de 3 309 € HT, comprenant la diffusion et les 
coûts techniques.  
 
L'Opéra de Rouen assure la production du spectacle, la captation vidéo, la réalisation 
du programme, ainsi que l'émission du signal satellitaire. 
 
Le cinéma le Rex a accepté d'accueillir cette retransmission en mettant à disposition 
une salle de 300 places avec écran et vidéoprojection.  
 
Dans ce cadre, une demande de subvention peut être sollicitée auprès de la Région 
Normandie.  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
 
Considérant :  
- la possibilité de solliciter une subvention auprès de la Région Normandie dans le 
cadre de la diffusion de l'Opéra « Madame Butterfly », 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- décide de solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès 
de la Région Normandie, dans le cadre de la retransmission de l'Opéra 
« Madame Butterfly », le samedi 29 septembre 2018, 
- autorise M. le Maire à signer les documents correspondants.  
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54 Abrogation du titre d'existence légale de la congrégation 
religieuse de l'établissement des Petites Sœurs des Pauvres de 
Dieppe - Avis du conseil municipal 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
L'établissement des Petites Sœurs de Pauvres sis 3 rue de Dijon à Dieppe créé par 
décret du 25 janvier 1867 n'a, à ce jour, plus d'existence. En effet, l'ensemble 
immobilier a été cédé le 31 décembre 2009 à l'OPAD.  
 
Par délibération du 9 mars 2018, le conseil général de la congrégation de la maison 
mère des Petites Sœurs des Pauvres a demandé l'abrogation de l'établissement 
particulier de Dieppe. 
 
Conformément à l'article 21 du décret du 16 août 1901, l'avis du conseil municipal de 
la Ville de Dieppe, commune dans laquelle est établi l'établissement de la 
congrégation, est sollicité.  
 
Vu :  
- le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
- la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, 
- le décret du 16 août 1901 pris pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d'association, 
- la délibération du 09 mars 2018 du conseil général de la congrégation de 
l'établissement des Petites Sœurs des Pauvres, 
 
Considérant :  
- la demande d'abrogation de l'établissement de Dieppe de la congrégation religieuse 
des Petites Sœurs des Pauvres,  
- que cette demande ne soulève aucune objection de la Ville, dans la mesure où elle ne 
saurait faire obstacle à une décision d'abrogation dont l'appréciation relève des 
autorités religieuses concernées, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, émet un avis 
favorable à la demande d'abrogation de l'article premier du décret du 25 
janvier 1867 ayant donné son existence légale à l'établissement particulier 
de la congrégation religieuse des Petites Sœurs des Pauvres de Dieppe.  
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55 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'association 
des amis de la Renaissance, organisatrice du Festival de Rouen 
Normandie du livre jeunesse. 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
L'édition 2018 du Festival de Rouen Normandie du livre jeunesse a pour thème “la 
cuisine dans la littérature jeunesse”. 
 
Dans le cadre de sa politique volontariste en matière d'accès à la lecture notamment 
pour les jeunes, la Ville de Dieppe souhaite développer, par le biais de son réseau de 
bibliothèques-ludothèques, un projet de médiation culturelle autour d'une 
alimentation saine et citoyenne et la littérature jeunesse, en partenariat avec 
l'association des amis de la Renaissance. 
 
Ce projet sera proposé pendant les vacances de la Toussaint 2018, avec une restitution 
lors du festival. Il s'articulera autour de sept séances, en présence d'une illustratrice 
jeunesse et d'une association spécialisée dans le domaine de l'écologie, l'alimentation 
saine, l'éco-citoyenneté et les liens entre producteurs et consommateurs.  
 
Le coût de ce projet pour la Ville de Dieppe est évalué à 2 246 € TTC. A ce montant, il 
convient d'ajouter le coût de fabrication du livre de recettes réalisé par les enfants, et 
leur transport au festival du livre à Rouen qui seront pris en charge par la Ville de 
Dieppe.  
 
Afin de définir les conditions et les modalités de ce partenariat, une convention doit 
être établie.  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 

 
Considérant :  
- la nécessité de définir les conditions de partenariat entre la Ville de Dieppe et 
l'association des amis de la Renaissance,  
- que les dépenses nécessaires à ce projet sont inscrites au budget, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le partenariat, pour la mise en place d'un projet de médiation 
culturelle autour d'une alimentation saine et citoyenne et la littérature 
jeunesse, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de partenariat 
correspondante. 
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56 Attribution d'une subvention d'investissement pour la 
restauration de l'orgue de l'église Saint-Aubin de Neuville - 
Association les Orgues de Dieppe 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
L'Association les Orgues de Dieppe a pour but de promouvoir et d'entretenir les sites 
et les monuments historiques cultuels de la paroisse de Dieppe. 
 
L'association a ainsi effectué une demande de subvention concernant des travaux de 
restauration de l'orgue Mutin-Caillé-coll de l'église Saint-Aubin de Neuville. 
 
Le coût total de ces travaux est évalué à 16 632 €TTC. 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
 
Considérant :  
- l'intérêt que présente cette action pour la Ville de Dieppe en matière de protection, 
de sauvegarde et de valorisation du patrimoine Dieppois, 
- le projet de restauration de l'orgue de l'église Saint-Aubin de Neuville, initié par 
l'association les Orgues de Dieppe est conforme à son objet statutaire, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- décide d'accorder à l'Association les Orgues de Dieppe une subvention 
d'investissement de 4 000 € pour les travaux de restauration de l'orgue 
de l'église Saint-Aubin de Neuville, 
- autorise M. le Maire à signer la convention correspondante.  
 

57 
 
Accueil de bénévoles au Musée de Dieppe - convention type 
 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le Musée de Dieppe accueille des visiteurs tout au long de l'année et propose des 
actions de médiation auprès du public. 
 
Il a également pour mission de conserver, de restaurer, d'étudier et d'enrichir ses 
collections.  
 
Chaque année, des bénévoles se présentent et souhaitent contribuer à la réussite de 
ces missions d'intérêt public. 
 
Afin de pouvoir accueillir ces bénévoles au Musée de Dieppe, une convention doit être 
établie. 
 
Vu l'article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
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Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et les 
bénévoles, pour la participation des bénévoles à la vie du Musée, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la convention-type pour l'accueil de bénévoles au Musée de 
Dieppe,  
- autorise M. le Maire à signer les conventions correspondantes. 

 
 

58 Convention de mise à disposition de locaux - Association AID 76 

 Rapporteur : M Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
L'association «AID 76», domiciliée à Saint Léger du Bourg Denis, a pour objet 
d'organiser, de gérer et de coordonner toutes les actions destinées à assurer et à 
promouvoir l'aide à domicile ou de proximité individuelle ou collective.  
Elle propose de venir en aide à toute famille ou personne en difficulté sur le territoire 
dieppois pour assumer sa vie quotidienne, son maintien dans son milieu de vie et son 
autonomie. 
La Ville de Dieppe a ainsi été sollicitée par cette structure pour la mise à disposition 
d'une salle afin d'y organiser une permanence hebdomadaire tous les lundis de 9h00 à 
17h30. 
 

Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 15 du 14 décembre 2017 fixant les tarifs 2018 des services publics 
municipaux.  
- le règlement intérieur de la maison des associations de Dieppe. 
 
Considérant :  
- la demande de salle présentée par l’association AID 76, afin d’organiser ces 
permanences, 
- la forte proportion d’habitants dieppois et neuvillais touchée par cette action (67 
familles sur un total de 74)  
- l'intérêt particulier que présente, pour la Ville de Dieppe l'action de cette association 
notamment en matière d'accompagnement des familles ou des personnes en 
difficulté. 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- accorde la gratuité de la salle mise à disposition au sein de la maison des 
associations au profit de l'association A.I.D 76 à raison de 8,5 heures par 
semaine pour l’année 2018/2019, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de mise à disposition de 
locaux correspondante. 
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59 Contrats partenaires jeunes 2018-2019 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le Contrat Partenaires Jeunes (CPJ) est un dispositif qui a pour objectif de favoriser 
l'accès aux loisirs des jeunes de 6 à 19 ans révolus. 
 
Une aide financière, plafonnée à 120 €, peut être accordée aux jeunes dont les familles 
ont un quotient familial CAF inférieur à 500 €. Dans son application, la Ville de 
Dieppe priorise le financement de l'inscription à une activité et peut, lorsque cela est 
possible et nécessaire, aider à l'achat d'équipement indispensable à la pratique de 
celle-ci. 
 
Dans le cadre de la convention avec la CAF, la participation à une activité citoyenne 
d'utilité publique ou d'insertion sociale est obligatoire. Ces « contreparties », 
individuelles ou collectives, interviennent dans des domaines tels que la solidarité, 
l’environnement, la découverte culturelle, la santé, le sport... 
 
L'engagement entre le jeune, sa famille, la Ville et la CAF est formalisé par la 
signature d'un contrat qui leur est remis lors d'une « cérémonie ». 
 
Le « Relais Partenaires Jeunes » (service Jeunesse de la Ville) est chargé de la mise en 
place du CPJ et du suivi individuel des jeunes bénéficiaires. 
 
Ce dispositif est soutenu financièrement à part égale entre la CAF et la Ville. Le 
principe d'une participation minimum des familles est posé et ses modalités de mise 
en œuvre seront négociées avec chaque partenaire. 
 
Il est convenu pour la période de septembre 2018 à juin 2019, de signer 86 contrats. 
Les enseignes Décathlon et Intersport demeurent partenaires sur le territoire pour la 
fourniture des équipements sportifs. Il est proposé de renouveler ces conventions de 
partenariat. 

 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 62 du conseil municipal du 11 octobre 2017 approuvant le 
renouvellement pour 2017/2018 du dispositif Contrat Partenaires Jeunes sur le 
territoire de la Ville de Dieppe  
 
Considérant :  
- la volonté de la Ville de Dieppe de renouveler le partenariat 2018/2019, 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve le renouvellement du dispositif Contrat Partenaires Jeunes 
sur le territoire de la Ville de Dieppe en 2018 / 2019, 
- autorise M. le Maire, à signer la convention avec la CAF et à percevoir les 
subventions allouées à cet effet au budget de la Ville, 
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- autorise M. le Maire, à signer les conventions avec les enseignes 
partenaires et à leur verser le règlement des achats réalisés au sein de 
leur magasin sous forme de mandat administratif, 
- autorise M. le Maire à verser aux associations sportives et aux structures 
culturelles la participation financière correspondant aux inscriptions de 
chaque jeune engagé sous forme de mandat administratif, 
- autorise M. le Maire à signer les contrats avec les familles et la CAF. 
 
Vote :  
- 36 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , groupe “Dieppe au Coeur” (6), 
- “abstention” du groupe“Unis pour Dieppe" (2). 

 

 61 Vidéo protection – caméras nomades 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Dieppe a l'intention d'installer des systèmes de vidéo-protection et 
d'équiper plusieurs zones de bornes vidéo nomades. Ce projet, inscrit au budget 2018, 
constitue une priorité municipale au regard des fortes attentes exprimées par nos 
concitoyens et répond à notre volonté de compléter les diverses actions conduites en 
matière de sécurité et de prévention de la délinquance. Les services de police et le 
Sous-Préfet de Dieppe ont aussi manifesté à de nombreuses reprises leur intérêt pour 
ces équipements. 
 
Il est prévu de déployer ce dispositif en priorité en centre ville et sur le front de mer. 
Ce projet a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux 
biens et constituera un outil de dissuasion et d'investigation. Les images pourront être 
consultées dans le cadre d'une enquête mais il ne sera pas créé de centre de 
supervision (avec la présence d'un opérateur surveillant les images). 
 
L'installation de caméras nomades a en particulier été préconisée sur plusieurs zones. 
Outre la simplicité de la mise en œuvre et de l’accès aux images, ce type de vidéo-
protection présente plusieurs avantages : une mise en œuvre rapide et moins 
coûteuse, une adaptation aux déplacements des faits d'insécurité, des surveillances 
ponctuelles (manifestations, fréquentation touristique, travaux), ... 
 
Au regard du diagnostic sécurité, les lieux d'installation des caméras et les périmètres 
vidéoprotégés ont été arrêtés. Dès 2018, cinq zones prioritaires seront traitées :  
- Place du Puits Salé 
- La Fontaine 
- Front de mer 
- Quartier Saint-Jacques - Sainte-Catherine 
- Parc paysager de Neuville 

 
Le coût de ces acquisitions est évalué à 100 000 €. Une subvention du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance est sollicitée. L'installation de tout 
système de vidéo-protection est autorisée par le Préfet pour une durée de 5 ans. 
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Vu : 
- les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité 
intérieure, 
- l'article 9 du code civil (protection de la vie privée) 
- les circulaires INTD9600124C du 22 octobre 1996, INTD0600096C du 26 octobre 
2006 et INTK0930018J du 2 février 2009, 
- la circulaire du 3 mai 2018 relative aux « orientations pour l’emploi des crédits du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) pour 2018 ». 
 
Considérant :  
- les attentes exprimées par nos concitoyens, 
- la volonté de la Ville de compléter les diverses actions conduites en matière de 
prévention de la délinquance et de sécurité, 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ce projet et 
autorise M. le Maire à : 
- solliciter une subvention auprès du FIPD au taux maximum, 
- déposer les demandes d'autorisation des systèmes de vidéo-protection. 
 
Vote : 
- 35 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(2), du groupe “Unis pour Dieppe" (2) et du groupe “Dieppe au Coeur” 
(6), 
- 1 voix “Contre” : Véronique Leteissier du groupe “Dieppe Ecologique et 
Solidaire”, 
- “Abstention” : Annette Roussel et Florent Bussy du groupe “Dieppe 
Ecologique et Solidaire”. 
 

 

62 Prévention et promotion de la santé – attributions de subventions 

 Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le Contrat Local de Santé 2013-2015 signé par la ville de Dieppe et l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) de Normandie a permis de développer des actions de prévention et de 
promotion de santé répondant aux enjeux du territoire. Un deuxième CLS va être 
élaboré à l’échelle de l’agglomération dieppoise et signé en 2019. L'ARS apporte 
encore son soutien aux projets mis en œuvre dans le cadre du premier CLS au moyen 
d'appels à projets. Un co-financement de la Ville est également demandé pour la 
pérennisation de deux actions : 
- Structuration d’un pôle de prévention compétent en addictologie, 
- Soutien psychologique auprès des personnes âgées. 
 
En 2018, la structuration du pôle de prévention compétent en addictologie de l’Œuvre 
Normande des Mères (ONM) est encore à l’œuvre. L’ARS accorde une subvention de 
50 000 € à l’association pour l'animation d’un réseau partenarial sur la thématique 
des addictions et le développement d’actions de prévention des conduites addictives 
auprès des jeunes et des personnes en situation de précarité.  
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L’association Inseraction mène depuis 2008, une action de soutien psychologique 
auprès des personnes âgées. Les prescripteurs sont la MAIA, le réseau gérontologique, 
le CCAS et l’UTAS. Cette action n’est pas financée par l’ARS puisqu’il s’agit d’actions 
individuelles. Dans le cadre du prochain CLS, cette action pourra être intégrée en 
incluant des actions de prévention collectives notamment avec les résidences 
personnes âgées. L'élaboration prochaine d'un deuxième CLS permettra d'actualiser le 
diagnostic et d’impulser de nouvelles dynamiques avec les acteurs locaux.  
 
Vu l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- accorde aux porteurs de projets les subventions suivantes :  

- 10 000 € versée à l'Oeuvre Normande des Mères au titre de l'action en 
faveur du pôle prévention compétent en Addictologie, 
- 5 800 € versée à Inseraction au titre de l'action de soutien 
psychologique auprès des personnes âgées 

- autorise M. le Maire à signer les conventions correspondantes 
 
 

63 Prévention de la délinquance - cofinancement d'actions. 

 Rapporteur : M Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Dans le cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD), 
conformément à la stratégie nationale de la prévention de la délinquance et sa 
déclinaison départementale, l'Etat soutient des projets répondant aux priorités 
suivantes : 
- la prévention de la délinquance et de la récidive des mineurs et des jeunes majeurs 
(12-25 ans) avec une approche de suivi individualisé, 
- l’amélioration de la prévention des violences intrafamiliales, des violences faites aux 
femmes et l’aide aux victimes d’infractions pénales (commises dans le cadre 
intrafamilial), 
- l’amélioration de la tranquillité publique (médiation, prévention situationnelle, 
vidéoprotection). 
 
Il est proposé de cofinancer également certains projets au titre de l'année 2018. En 
effet, différentes actions sont mises en place sur notre territoire. 
 
Les associations AVIM et CIDFF mènent des actions spécifiques en direction des 
victimes d'infractions pénales, de violences conjugales mais aussi en direction du 
public exposé à la délinquance afin d'éviter des actes de récidive et de travailler à 
rendre la justice restauratrice du lien social. 
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Les actions cofinancées par l'Etat sont les suivantes : 
 

- en partenariat avec la Protection Judiciaire de la Jeunesse et par le biais 
d'un module de formation axé sur la victime, l'AVIM propose une 
sensibilisation aux conséquences des actes délinquants sur les victimes 
dans le cadre de stage de citoyenneté à titre post-sententielle. Financement 
de l'Etat : 5 500 euros (pour un budget prévisionnel de 12 000 euros). 

 
- dans le cadre de l'accompagnement des victimes d'infraction pénale, l'AVIM 

propose des permanences d'information au sein de son association. 
Financement de l'Etat : 2 000 euros (pour un budget prévisionnel de 
20 000 euros) 

 
- au sein du Point d'Accès au Droit, le CIDFF assure des permanences bi-

mensuelles d'information juridique à destination des victimes de violences 
conjugales mais également en matière de droit de la famille. Financement 
de l'Etat : 3 000 euros (pour un budget prévisionnel de 7 190 euros). 
L'association propose également un suivi psychologique aux femmes 
victimes de violences à raison de deux permanences par mois. Financement 
de l'Etat : 3 500 euros (pour un budget prévisionnel de 7 910 euros) 

 
Afin de soutenir ces actions, il est proposé d'accorder : 
- à l'AVIM : 500 euros au titre des stages citoyenneté et 2 000 euros au titre des 

permanences d'information à destination des victimes 
- au CIDFF : 4 200 euros  au titre des permanences juridiques et 2 200 euros au 

titre du suivi psychologique 
 
Vu :  
- l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée, relative à la prévention de la délinquance, 
- le décret d'application n°2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au 
conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance et au plan de 
prévention de la délinquance dans le département, 
 
Considérant : 
- la stratégie nationale de prévention de la délinquance de juillet 2013, 
- le plan départemental de prévention de la délinquance adopté par le Conseil 
Départemental de Prévention de la Délinquance le 17 décembre 2013, 
- l'appel à projets 2018 du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et 
de la Radicalisation 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre 2018 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- décide d'attribuer les subventions suivantes :   

- AVIM : 500 € : stages citoyenneté et 2 000 €: permanences 
d'information aux victimes  
- CIDFF : 4 200 € : permanences juridiques et 2 200 € suivi 
psychologique 

- autorise M. le Maire à signer les conventions avec les porteurs de 
projets. 
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64 Semaine de la presse et des médias dans l'école 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
La Ville de Dieppe a fait le choix en 2014 de développer de nouvelles politiques en 
direction des jeunes. Ainsi, depuis trois ans, le service Jeunesse multiplie les actions 
en faveur de l'implication, de l'engagement et de l'expression des jeunes mais aussi en 
faveur d'une éducation aux médias et à l'information. C'est dans ce contexte que le 
service Jeunesse, avec l'appui du service Communication développe depuis trois ans 
avec les quatre collèges du territoire la Semaine de la presse et des médias dans 
l'école. Ce projet est élaboré en lien avec le Centre de Liaison de l'Enseignement et des 
Médias d'Information (CLEMI - opérateur public sous tutelle du ministère français de 
l'Éducation nationale) qui est l'initiateur de ce projet au niveau national.  
 
Ce projet s’inscrit dans une logique d'éducation aux médias et à l'information afin 
d'accompagner les jeunes collégiens (4ème et 3ème) à se positionner dans la société 
de l'information qui les entoure. Plusieurs axes de réflexion sont poursuivis : le 
développement du sens critique ; l'acquisition d'une éthique citoyenne sur les 
questions de liberté d'expression, du droit à l'information ; l'initiation à l'usage 
raisonné des différents médias ; la découverte des métiers de l'information. Ce projet 
est l'occasion pour les élèves de s’intéresser à des sujets d'actualité, de rencontrer des 
journalistes professionnels et de réaliser des productions journalistiques. 
 
Le thème de la Semaine de la presse et des médias dans l'école est proposé par le 
CLEMI. Il peut être adapté au territoire en concertation avec les enseignants 
partenaires de ce projet. Le thème de la « culture de paix », transversal à différentes 
actions jeunesses, pourra dans ce cadre être proposé. 
 
Pour cette nouvelle édition, il est souhaité multiplier les rencontres avec des 
journalistes professionnels afin de renforcer la prise de recul des élèves sur les médias 
d'information. Dans ce cadre, la Ville sollicite une subvention de 4 000 € auprès des 
services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- l'intérêt de poursuivre et de développer le projet de la Semaine de la Presse et des 
Médias, 
- l'avis de la commission n° 2 du 02 octobre, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le projet  Semaine de la presse et des médias dans l'école mis 
en œuvre avec les 4 collèges dieppois ;  
- autorise M. le Maire à solliciter une subvention de 4 000 € auprès de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie et à signer les 
documents correspondants. 
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 65 Renouvellement de la convention de contribution financière au 
Fonds de Solidarité Logement 

 Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) constitue l’un des outils visant à la mise en 
œuvre du droit au logement. Il a vocation à favoriser l’accès ou le maintien dans un 
logement des publics en difficulté relevant du Plan Départemental d’Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD). 
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales confie aux seuls 
Départements la gestion du F.S.L. 
 
En 2016, le Département de la Seine-Maritime a adopté, par délibération n°13 du 5 
décembre 2016, le PDALPD pour la période 2017-2022, qui prévoit une révision du 
règlement intérieur du F.S.L. 
 
Le 11 décembre 2017, le Département de la Seine-Maritime a adopté, par délibération 
n°13, le nouveau règlement intérieur du F.S.L. dont les modalités sont applicables à 
compter du 1er avril 2018. Les grands axes d’évolution du règlement portent sur : 
 
- Les bénéficiaires du F.S.L. : 

• Le public du PDALPD est confirmé (article 1 de la loi Besson) et des actions 
spécifiques sont définies en faveur des jeunes et des propriétaires occupants 
bénéficiaires d’un minima social. 

 
- Les plafonds de ressources : 

• Les familles monoparentales avec un enfant bénéficient d’une augmentation 
de la tranche de revenus mensuels pour laquelle l’aide est versée soit 1100 € au 
lieu de 1000 € dans l’ancien règlement intérieur. 

 
- La responsabilisation des ménages dans la maîtrise de leur budget par : 

• La limitation du nombre de demandes d’aides financières à une tous les 2 ans, 
auparavant le délai entre l’attribution de deux aides de même nature était de  
12 mois, 

• La non-multiplicité des prêts, il n’y a plus de cumul possible de prêts au titre 
du FSL-Accès et du FSL Maintien, 

• Le refus d'accorder un nouveau prêt au titre du FSL Accès et Maintien lorsqu'il 
subsiste un prêt en cours, 

• Le rejet d'accès au FSL lorsque des échéances de prêt n'ont pas été honorées.  
 
- Les aides au titre de l’eau et de l’énergie : 

• L'instauration d’un nouveau barème basé sur la moyenne des aides accordées 
durant ces dernières années qui revoit à la baisse les plafonds annuels des 
aides Eau et Énergie. 

 
- Les aides au titre de la téléphonie et internet : 

• La prise en charge partielle des dettes de téléphonie et d’internet par 
conventionnement avec les opérateurs (abandon de créances et contribution 
FSL-forfait annuel 30 € maximum). 
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- Le F.S.L.-Maintien pour les locataires et gens du voyage pour les impayés de loyer : 
• Une aide par an maximum dans la limite de 3 100 € sur 3 ans, 
• La mise en place d'un concordat si dette > à 3 100 €, la gestion est confiée aux 

chargés de mission logement dans le cadre du CLESAL (Comité Local 
d’Échanges et de Suivi d’Accès au Logement), 

• Une aide pour les copropriétaires occupants sur la zone de plan de sauvegarde 
ou dans une opah (sous condition de décence du logement, de dettes 
constituées par les charges de copropriétés et de la mise en place d'un plan 
d'apurement respecté).  

 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant :  
- la nouvelle convention de contribution financière au Fonds de Solidarité Logement 
pour l’année 2018, reconductible tacitement sur 2019 et 2020,  
- l'avis de la commission n° 2 du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- autorise une participation financière de la Ville de Dieppe sur la base 
prévue de la convention précédente de 0,76 euros par habitant, soit       
0,76 € x 30 946 habitants = 23 518,96 €, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de contribution financière au 
Fonds de Solidarité Logement pour l’année 2018, reconductible 
tacitement sur 2019 et 2020, 
- la dépense prévue au budget sera imputée sur la ligne budgétaire : 
fonction 523 – Nature 65738 – Service PA51. Le versement de cette 
contribution sera effectué sur le compte de la Paierie Départementale. 

 
M. André Gautier ne participe pas au vote 

 

66 Proposition huis clos 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Conformément à l’article l.2121.18 du Code Général des Collectivités Territoriales,     
M. le Maire propose au conseil municipal de siéger à huis clos, pour délibérer des 
admissions en non valeur et des créances éteintes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité, de 
siéger à huis clos. 

 
 

67 Admission en non valeur - créances éteintes 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 17 octobre 2018 

 
Par différents courriers, le Comptable public a transmis des dossiers qui doivent faire 
l’objet d’une délibération pour admissions en non-valeur et créances éteintes. 
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Une créance est dite éteinte lorsqu’une décision juridique extérieure définitive 
prononce son irrécouvrabilité, cette situation résulte des trois cas suivants : 

- Lors du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif (article L.643.11 du code de commerce) 

- Lors du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre 
exécutoire une recommandation de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire (article L.332-5 du code de la consommation) 

- Lors du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (article L.332-9 du code 
de la consommation) 

 
Les créances admises en “non-valeur” présentées par la trésorerie municipale  sont : 

- des créances minimes (inférieures à 30 €) qui ne peuvent pas faire l’objet de 
poursuites,  

- des créances dont le recouvrement n’est pas possible (débiteurs sans emploi, 
sans ressources, personnes parties sans laisser d’adresse, dossier de succession 
vacante négatif  ...) 

- des créanciers ayant une clôture de leur compte pour insuffisance d’actif sur 
règlement judiciaire / liquidation judiciaire  

 
Vu :  
- l’article R 1617-24 du code général des collectivités territoriales, 
- les états présentés par le Comptable public en vue de l’admission en non-valeur et en 
créances éteintes pour des montants indiqués ci-dessous, 
 
Considérant : 
- que le Comptable public a justifié dans les formes voulues par la réglementation et 
par les motifs invoqués de l’irrécouvrabilité des sommes proposées en non-valeur et 
en créances éteintes : admission en non-valeur et en créances éteintes : articles 6541 
et 6542 pour un montant de 8 277,03 €  
- l’avis de la commission n° 1 en date du 2 octobre 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide 
d’admettre en non-valeur et en créances éteintes la somme de 8 277,03 €  
 
 
 

 

L'ordre du jour de la séance étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 10. 
 
Les délibérations du conseil municipal seront publiées, dans leur texte 
intégral, au recueil des actes administratifs de la Ville de Dieppe mis à 
disposition du public et seront consultables sur le site Internet de la Ville 
www.dieppe.fr  
 
 
 
Nicolas Langlois 
Maire de Dieppe 
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DÉLIBÉRATION N° 7 
 
 

 

Dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale pour l’exercice 2017 

Rapport sur les actions de 
développement social urbain  

 

 

 



Direction Politique de la Ville – Citoyenneté

montant organismes

I) Actions d'équipements dans les quartiers (investissement)

1) Opérations liées à l'habitat

    - Accompagnement et aménagement urbain -  aides aux propriétaires 30 027,57 €          30 027,57 €       

2) Equipements (études et travaux)

2-1) Equipements enfance – éducation – jeunesse

   - Écoles - acquisitions de matériel informatique 8 684,00 € 8 684,00 €
   - Écoles - acquisitions de mobilier 24 217,00 € 24 217,00 €
   - Écoles - travaux 606 196,00 €        522 082,00 €      84 114,00 €       FIPD
   - Bibliothèques / ludothèques - travaux 57 653,00 €          57 653,00 €       
   - Crèches - travaux 14 690,00 €          14 690,00 €       
   - Crèches - Acquisition de mobilier 3 794,03 €            3 794,03 €         

2-2) Equipements sportifs

   - Pôle sportif Delaune 316 458,00 €        266 458,00 €      50 000,00 €       DUC Omnisports
   - Relocalisation du stade de rugby à Delaune              19 324,00 €          19 324,00 €       

2-3) Equipements de quartier

   - Acquisition de jeux (square quartiers) 98 398,00 €          98 398,00 €       
   - Budget participatif 10 139,48 €          10 139,48 €       

3) Opérations Renouvellement urbain

3-1) Equipements ANRU 1

                 3-1-1) Neuville

   - Maison de l'Enfance 503 104,00 €        418 713,00 €      84 391,00 €       ANRU

                 3-1-2) Val Druel

   - Équipement Support Groupe Scolaire 10 951,00 €          22 125,00 €-       33 076,00 €       Département
   - Équipement Cœur de quartier 66 715,00 €          66 715,00 €       

52 682,00 €       Département
248 057,00 €     DDU 2014
167 617,00 €     ANRU

3-2) Aménagements ANRU

                 3-2-1) Neuville

90 364,40 €       ANRU
325 000,00 €     Région

   - Rue du docteur Jean Mérault 118 183,64 €        68 183,64 €       50 000,00 €       Sodineuf
   - Cormorans Thiriet 45 399,55 €          43 799,55 €       1 600,00 €         Autres
   - Rue des Martyrs de la Résistance 7 035,94 €            122 164,24 €-      129 200,18 €     ANRU
   - Rue Claude Feron (arrière J Coeur) 12 591,94 €          9 270,75 €-         21 862,69 €       ANRU
   - Désenclavement Neuville Nord – jalonnement 1 028,40 €            1 028,40 €         
   - Rue Guy de Maupassant 206 503,80 €        206 503,80 €      

147 366,51 €     ANRU
269 802,53 €     Région

21 400,00 €       Autres
222 677,56 €     ANRU
224 161,36 €     Région

   - Avenue Charles Nicolle 43 684,13 €          43 684,13 €-       43 684,13 €       ANRU
31 821,43 €       ANRU
12 082,32 €       Autres

   - Val d'Arquet – prolongation rue Pierre de Coubertin 8 738,65 €            8 738,65 €-         8 738,65 €         ANRU

                3-2-2) Val Druel

   - Bois de Rosendal 79 503,76 €          15 636,40 €-       95 140,16 €       ANRU
90 621,97 €       ANRU

418 000,00 €     Région
103 172,11 €     Département

55 584,00 €       Autres
   - Montréal Vallon 112 409,98 €        256 870,62 €-      369 280,60 €     Région
   - Désenclavement Val Druel – jalonnement 16 429,66 €          16 429,66 €       

                 3-2-3) Mise en œuvre de la GUP 3 939,22 € 3 939,22 €

II) Actions concourant à la cohésion sociale (fonctionnement)

1) Solidarités

1-1) CCAS

    - Subvention au budget principal du CCAS Dieppe 1 170 185,00 €     1 170 185,00 €   
    - Subvention au budget principal du CCAS Neuville 168 692,00 €        168 692,00 €      

1-2) Résidences Autonomie (RPA)

    - Subvention résidences autonomie (RPA) :   Rés. Marcel Paul 136 986,00 € 136 986,00 €
                                                                            Rés. Lemeunier 52 203,00 € 52 203,00 €
                                                                            Rés. Beau site 106 333,00 € 106 333,00 €
                                                                            Rés. Beau soleil 120 793,00 € 120 793,00 €
                                                                            Restaurant social V. Hugo 134 499,00 € 134 499,00 €

1-3) Actions Aînés

    - Banquets des personnes âgées 72 933,07 €          72 933,07 €       
    - Colis des personnes âgées 63 024,25 €          63 024,25 €       
    - Ballotins des personnes âgées 3 735,60 €            3 735,60 €         
    - Animations, repas à thèmes 5 297,96 €            5 297,96 €         
    - Gratuité des transports personnes âgées et handicapées 68,28 €                68,28 €              
    - Voyages personnes âgées  19 880,50 €          2 517,50 €                               17 363,00 € 
    - Adhésion « Réseau francophone villes amies des aînés » 440,00 €              440,00 €            
    - Sortie annuelle personnes âgées 7 339,94 €            2 409,94 €         4 930,00 €                       

1-4) Autres

   - Fonds solidarité logement 23 965,00 €          23 965,00 €       
29 100,00 €        CGET 

Synthèse des actions de développement social urbain et de cohésion sociale - Exercice 2017

Nature des actions de développement social urbain
Coût total de 

l'action

 Dont

Dépense nette 

pour la Ville en 

2017 

 Dont

Co-financements 

Subventions perçues par la Ville en 

2017

Autres ressources 

perçues par la Ville en 

2017

   - Centre O. Niemeyer 1 049 543,00 €     581 187,00 €      

   - Parc Paysager 1 663 621,85 €     1 248 257,45 €   

   - Avenue Debussy 19 399,82 €          419 169,22 €-      

   - Rue Coubertin arrière collège Camus 139 461,73 €        307 377,19 €-      

   - Rue Le Guyon 43 903,75 €          43 903,75 €-       

   - Requalification cœur de quartier 550 569,14 €        116 808,94 €-      

   - Atelier Santé Ville et point relais documentaire 61 366,00 €          22 266,00 €       



10 000,00 €       ARS
   - Programmation Contrat de Ville – Pilier Cohésion sociale (subventions aux associations) 146 200,00 €        91 200,00 €       55 000,00 €       CGET
   - Formation des personnes d'origine étrangère 13 000,00 €          7 000,00 €         6 000,00 €         CGET
   - Droit commun sur actions Contrat de ville
                                                                      Total à reporter 8 199 240,64 € 4 529 023,51 €   3 551 597,60 €  22 293,00 €                      

montant organismes

                                                                                  Report 8 199 240,64 €     4 529 023,51 €   3 551 597,60 €                        22 293,00 € 

2) Prévention

8 500,00 €         FIPD
19 112,00 €       CNASEA
23 000,00 €       bailleurs

   - Logement d'urgence 10 032,00 €          6 532,00 €         3 500,00 €         FIPD
   - Théâtre-forum « utilisation des réseaux sociaux » 6 635,00 €            4 635,00 €         2 000,00 €         FIPD
   - Subventions FIPD (AVIM+CIDFF) 8 900,00 €            8 900,00 €         
  - Subvention Foyer Duquesne (prévention spécialisée) 149 000,00 €        149 000,00 €      

   - Point d'accès au droit / CDAD 5 900,00 €            5 900,00 €         

3) Vie de quartier / développement social local

   - Subventions aux centres sociaux (conventions d'objectifs) 881 400,00 €        881 400,00 €      
   - Programmation Contrat de Ville – Pilier Cadre de vie  (subventions aux associations – hors 
Mémoires de quartier) 6 000,00 €            3 700,00 €         2 300,00 €         CGET
   - Fonds de participation des habitants 5 496,25 €            5 496,25 €         
   - Démocratie locale et DSQ 27 381,59 €          27 381,59 €       
   - Ateliers citoyens 4 000,00 €            2 000,00 €         2 000,00 €         CGET
   - Maîtrise d'oeuvre urbaine et sociale Contrat de ville 44 671,00 €          27 580,00 €       17 091,00 €       CGET
   - Animations sportives dans les quartiers 23 000,00 €          23 000,00 €       
   - Fonctionnement des centres sociaux et maisons de jeunes 353 011,35 €        353 011,35 €      
  
4) Jeunesse

   - BAFA citoyen 10 000,00 €          7 000,00 €         3 000,00 €         CGET
   - Saison jeunes 40 077,00 €          40 077,00 €       
   - Contrat Partenaire Jeunes 17 325,00 €          5 460,00 €         11 865,00 €       CAF
   - Les rencontres jeunesses 7 000,00 €            5 000,00 €         2 000,00 €         CGET
   - Bourses à projets jeunes 19 801,23 €          19 801,23 €       
   - Fonds Expérimentation jeunesse 1 915,71 €            1 915,71 €         
   - Fonds Expérimentation jeunesse - équipement 1 026,00 €            1 026,00 €         
   - Culture pro 40 000,00 €          40 000,00 €       

2 000,00 €         CGET
733,56 €            CAF (CEJ)

   - Soutien à la réussite étudiante Dieppe + Neuville 22 718,00 €          2 500,00 €         2 500,00 €         CGET 17 718,00 €                      
   - Concours de plaidoirie 650,00 €              650,00 €            
 
5) Enfance – Education

   - Programme de réussite éducative 169 485,00 €        69 485,00 €       100 000,00 €     CGET
   - Adhésion ANACEJ 1 397,00 €            1 397,00 €         
   - Centres de loisirs 496 387,00 €        394 512,47 €      23 368,00 €       CAF 41 819,00 €                       (familles) 

36 687,53 €       CAF (CEJ)
   - Accueil de loisirs – subventions versées 163 000,00 €        163 000,00 €      

139 107,00 €     CAF 102 051,00 €                     (familles)
225 750,00 €     Etat

   - Projet éducatif local – Subventions versées 30 400,00 € 30 400,00 €
   - Contrat enfance jeunesse (subventions aux associations) 346 735,00 €        253 980,38 €      92 754,62 €       

827 298,39 €     CAF
47 047,28 €       Département

196 195,87 €     Familles
6 704,27 €         MSA

159 259,13 €     CAF (CEJ)

6) Culture

   - Fonctionnement médiathèques-ludothèques (achat livres, jeux, périodiques) 73 150,00 €          73 150,00 €       
   - Renouvellement du mobilier jeunesse à la Médiathèque Jean Renoir 7 946,60 €            5 557,60 €         2 389,00 €         DGD
   - D'Lire en fête 5 000,00 €            5 000,00 €         
   - 1, 2, 3, à vous de jouer 8 000,00 €            8 000,00 €         
   - Valorisation du patrimoine écrit (numérisation presse locale) 4 000,00 €            1 672,00 €         2 328,00 €         FRRAB
   - Action Mémoires de quartier 20 000,00 €          13 000,00 €       7 000,00 €         CGET
   - Chorale participative (Grandes Bouches) 10 000,00 €          5 000,00 €         5 000,00 €         CGET
   - Musée Hors les Murs 8 000,00 €            4 000,00 €         4 000,00 €         CGET
   - Chorégraphie participative inter-quartiers (Cie Ampleman) 22 075,65 €          22 075,65 €       

Total     13 931 687,27 €   8 125 391,49 €   5 526 088,25 €  183 881,00 €                    

Nature des actions de développement social urbain
Coût total de 

l'action

 Dont

Dépense nette 

pour la Ville en 

2017 

 Dont

Co-financements 

Subventions perçues par la Ville en 

2017

Autres ressources 

perçues par la Ville en 

2017

   - Dispositif Agents de médiation – tranquillité 67 082,00 €          16 470,00 €       

   - Crèches 1 811 460,25 €     574 955,31 €      

   - Séjours jeunes 7 000,00 €            4 266,44 €         

   - Accueils périscolaires et temps éducatifs 795 388,00 €        328 480,00 €      
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DELIBERATION N° 8 

 
 

 
Programmation complémentaire du 

contrat de ville 2018 
--------- 
Tableau 

 
 
 
 
 



Programmation complémentaire Contrat de ville 2018
Conseil municipal du 11 octobre 2018

Action Porteur Subvention sollicitée Etat Ville Agglomération

Parents-enfants, notre
place dans la société

Centre social
Mosaïque

3 100,00 € 2 000,00 € 1 100,00 €

Insertion : déploiement
d'une nouvelle offre de
services à la personne à

Dieppe

Association
intermédiaire

Inter Actif
6 000,00 € 2 000,00 € 4 000,00 €

Total 4 000,00 € 1 100,00 € 4 000,00 €
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DÉLIBÉRATION N° 21 
 
 
 

Modification du tableau des effectifs du 
personnel de la Ville de Dieppe 

 
 



Tableau annexé à la délibération du Conseil Municipal du 11 octobre 2018

Annexe 1

GRADE DE REFERENCE

. POLE TECHNIQUE, DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE.

DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
MISSION DEVELOPPEMENT DURABLE:
Transformation de poste B en A

Filière technique

TECHNICIEN TERRITORIAL -1
INGENIEUR TERRITORIAL 1

DIRECTION STRATEGIE COMMERCIALE, ECONOMIE ET TOURISME
Transformation de poste B en A

Filière administrative

REDACTEUR TERRITORIAL -1
ATTACHE TERRITORIAL 1

DIRECTION DES ESPACES EXTERIEURS, DOMAINE PUBLIC ET INFRASTRUCTURES
SERVICES DES ESPACES VERTS:

Filière technique

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE -1
TECHNICIEN TERRITORIAL -1
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 1

. POLE RESSOURCES ET MOYENS

DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE
SERVICE ASSIETTE DIEPPOISE:

Filière technique

ADJOINT TECHNIQUE (TEMPS NON COMPLET 17,5/35ème) 1
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CLASSE -1

. POLE SERVICES A LA POPULATION ET COHESION SOCIALE

DIRECTION DE L’EDUCATION ET DE LA REUSSITE EDUCATIVE
SERVICE TEMPS EDUCATIF:

Filière animation

ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE -4
ADJOINT D’ANIMATION (temps non complet) -1
ADJOINT D’ANIMATION 1

SERVICE DES ECOLES:

Filière technique

ADJOINT TECHNIQUE 7

DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

NOMBRE DE POSTES 
PERMANENTS

AJUSTEMENTS DE LA QUALIFICATION D’EMPLOIS A TEMPS COMPLET RESULTANT 
DES BESOINS DES SERVICES

1) Ajustements de la qualification d’emplois à temps complet résultant de vacances de postes, de 
changements de filière ou de l’évolution des missions et de la réussite aux concours de la fonction 
publique



Tableau annexé à la délibération du Conseil Municipal du 11 octobre 2018

SERVICE ATELIERS ET TONTES:

Filière technique

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE -1

SERVICE SECRETARIAT JEUNESSE ET SPORTS:

Filière administrative

ADJOINT ADMINISTRATIF (temps non complet 17,5/35ème) -1
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE -1
ADJOINT ADMINISTRATIF (temps non complet 8,75/35ème) 1

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT CULTUREL ET DE LA VIE ASSOCIATIVE
SERVICE FONDS ANCIEN:

Filière culturelle

ADJOINT DU PATRIMOINE 1

SERVICE MEDIATHEQUE JEAN RENOIR:

Filière culturelle

ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1

SERVICE POLICE MUNICIPALE:

Filière Police municipale

GARDIEN BRIGADIER 1

. POLE COMMUNICATION ET STRATEGIE DES POLITIQUES PUBLIQUES

DIRECTION POLITIQUE DE LA VILLE ET CITOYENNETE

Filière Administrative

ADJOINT ADMINISTRATIF (temps non complet 26,25/35ème) 1
ADJOINT ADMINISTRATIF (temps non complet 17,5/35ème) -1

II – MESURES NOUVELLES

Transformation de poste A en B

. POLE RESSOURCES ET MOYENS

. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Filière administrative/ Filière médico-sociale

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF TERRITORIAL (temps non complet 17,5/35ème) 1

. POLE TECHNIQUE, DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE.

. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES

Filière administrative/ Filière médico-sociale

ATTACHE TERRITORIAL -1

TOTAL 0



 

 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 35 
 
 

Périmètre de Restauration Immobilière 
« Cœur Historique de Dieppe » 

Transfert des tranches 9, 10 et 12 des 
déclarations d’utilité publique « travaux 

et de la 10ème déclaration d’utilité 
publique « enquête parcellaire » au 

bénéfice de la Ville de Dieppe  
------- 
Plan 

 



5bis

8

1

291

66

42

16

3 5

8
10

363840

2

2 2bis 4

6
8

10

47
515355575963656971

73

7
9

3

9
11

13

99101

91

1
3

5
7

23

29
31

33
43

45

5355
57

61
63

65
67

69
73

59

2
4

6
8

10

12

18

24

26

2830
3234

3638404244464850

19
0

52
62646668

70
72

74
7678808284

88

96

93

95

97

99

10
1

10
3

11
5

11
7

11
9

12
3

12
5

13
3

13
5

13
7

13
9

14
1

14
3

14
5

14
7

14
9

15
1

1

3

5

7

17

19

20
24

26
28

30
32

34
36

38
40

42

48
50

52
54

56
58

13
5

7

35

45
47

53
59

55
57

59

67

85
87

89

93
97

99
101

103

111

11
7

11
9

12
1

12
3

2
4

6
8

10
12

14

20
22

24

101216

22bis
2830

3

1

2

4

6

8

5

7

3
5

7

9

11

13

15

17

19

21

23

2

46

17

19

25

27

4
6

22

24
26

28

30

36

38

40
44

46

4
6

9

11

14

16
18

3

17
4

17
6

17
8

18
0

18
2

18
4

18
6

18
8

21
4

21
6

21
8

6

18

7
11

1
3

5

7
9

11

13

15
17

19
21

23

25

58

3

5

9

19

21

25

27

15
17

19

2

4

6

8

10

12

16

11
13

15
17

19
23

25
27

29

39
41

12
14

16
18

20
22

6
8

10

12
14

16

18
20

22

24
26

28
30

32
36

36

2

6

40

42
44

46
48

29

31
33

11
13

21

15

6260

66

68

1bis

1

5

3

7

52

50

16

54

56

14

96

10
0

10
6

11
6

12
6

13
4

13
8

14
6

15
2

15
4

15
6

16
2

16
6

6

12

16
18

22

3

7

9

1

3

7

13

15
17

19bis

21

23

25

31

41

43

45

47

6

10

12
14

16
18

20

22

32

40
42

44

52

62

10

12

20

22
24

26

30

14

16

15

7

36

4
6

12
14

16
18

22

24

30
32

38

42

50

52

56

62

66

68

70

72

74

82

78

4

6

8

16

18

20

22

16

18
20

24

40

42

44
46

48

38

7

25

33
35

37

45

47
51

59

71 73
75 77 79

99
101

3
5

9
11

17

21
23

23bis
25

37

39

51
53

55
57

61

65
67

69
71

73
75

7
81

83

63

18

20

22

19

21

23

32

32

33

35

38

38bis

40

42

44

46

48

50

49

1

3
5

7
9

11

13

15

17

21

23
25

27
29

28

40
42

44

54

64
66

68

3

5

9
11

13

15

4

6

8

10

12

1

3

5

7

17

4
6

2

14

16

1

5
7

9

15

17

21

23

27

29

31

35

39

41

45

47

49

55
57

59
61

63

8

2bis

2
4

6
8

10
12

18

1bis
3

9
11 13

1
3

5

7

9

11

13

15

17
19

21
23

25
27

29
31

2

4
6

2b
is

6

8

10

12

20

103
109

113

3
5

15
17

8
10

12

4
6

8
10

12

93

99

4
6

8
18

20
22

2
4

6
8

10

1
5

9
11

13

1
3

5
7

9
11

13

15
17

72
74

78

85
87

896
8

51
53

10

12
14

16

18

20

22

1
1bis

2
4

6

109

113

3

5
7

9

11

13

15

17

19

21

23

25

272

4
4

6

123

125

12
7

1

1b
is

3

7

9

11
13

15
17

19
21

23

10

12

14

8

10
12

14
16

20
22

24
26

28
30 11

13

15 12

14

25

34

6
8

18

20

22

24

7

9

11

1

3

7
9

7
9

11
13

7
9

9bis

33

35

37

52

54

56

58

53

53
bis

55

57

59

16

18

20 29
31

2
4

6
8

10

60

62

64

61

65

63

5

3

5

7

33
35

37
39

68

70

69

71

1

3

5

7

14
16

18
20

3
57

9

11

27

29

31

28

30

32

1
3

15
1 3

3

6
8

10

2
4

6
8

72
74

76

78
80

82

73
75

77
79

81

10

12

13

15

14

11

1

14

3
5

7

13 15 17 19
21

2725
31

10

4
6

7

18

14
16

9
13

11

20
22 24

28
32

34

2
4

6
8

10
12

14
16

18
20

22

1

3
5

7

9

11 13 15 17
21 23 25

27
29

31
33 35

37
39

41 43
45 47

51 53 55 57
59

63
65

67
69

71

4
6

8
10

12
14

16

4
6

1
3

5

7

9

11

10

12

58

60

62

64

5
7

66

68

70

57

59

61

63

65

67

69

71

34

36

40

43

45

47

49

51

53

35
39

33

37
38 42

44

46

48

50

52

54

26bis

17
19

21
23

25

18
20

24

22

16

2

4

6

8

3

5

7

9

38

40

24

26

28

30

34

36

38

40

42

1

3

5

7

9

11

13

15

17

19

21

23

25

27

29

31

33

35

37

1

1b
is

3

3bis
3ter

5
7

9
11

13
15

17
19

21
23

25
27

4

6
8

10
12

14

16

20

1

3

5

7
11

13
15 17

19
21

23 25
27

29
31

33
35

37

39

2
4

6
8 8bis 10 10bis 12 14

16 18 20
22 24

26
28

30
32

34

146
147

153

2
4

6
8

10
12

14
16

18
20

22

139

140

141

2
4 6 8 10

12

14
16

18
20

22

2
4

6
8

1

3
5

7

9
11

13

20

22

24
26

28

30
32

34

36

18

3
5

11

87

263

2

4

6

8
10

12
14

16
18

20
22

24
26

28
30

32
34

34bis

4

10
14 16

18
20

22
24 26

28 30 32
34

36
38

40

8

10

12

1416

15

17

19

21

23

25
27

29

1
3

5
7

9

15

17

4

6
8

10

12

1

3

5

7
9

11

13

6
8

10

3
5

7
9

11
13

15
17

19
21

23
25

27
29

29bis
31

33

35

37

39

41

43

4515

17

4

7

16

18

2

4
6

8
10

1

3
5

9
11

3

9 11
13

3
5

17

1
3

5
7

9

19 21 23 25 27 29

31 33 35 37
39

234

239

4

1
3

5
7

92

4

4
6

2426
28

30
32

34

36
38

40

42

44

46

48

50

52

54

56

58

2

4
6

8
10

12
14

16

24
26

2
4

6

18
20

22

1

3
5

3

5

2
4

6
8

10

18

1
3

5

21
23

4 6 8 10

2 4

4

6

8
10

12

14

16

18bis
2 4 6 8 10 12

34

40

42

3

1 3 5 7 9
3

7
9 11

17 19
21

73

65

43
45

47
49

51

57

3

6

2

3

5
7

45

28
30

32
24

26

33

1

3

5

9
11

13
15

17
19

21
23

25

27

7

3
5

7
911

13
15 4

6

8

12
14

16
18

20
22

24
26

10

16
18

20
22

24

31
33

35
37

39

41

43

65
67

69

71

77
79

87

89

91

14

16

18

16
18

20

22

24

26
28

2
4

6
8

10
12

16

18

20

13

15

17
19

21

23
25

27

2
4

8
10

12
14

2

4
6 8 10

7
9

1
3

5 7

2 4
6

8

10

12
14

16
18

20
24

26
28

30
32

34

1
3

5

4
6

8
10

12

14
16

18
20

22

5
13

3

3

2

12
14

16
18

20

22
24

26
28 2

4
6

8
10

12

1
3

5

1
3

5
7

9
11

13
15

17
19

21

1

3

5

13

1
3

7

11
13

15

16

18

20

2

4

12
14

9
11

13
15

21

2

7

5
7

9
11

13
15

17
19

21 236

4

2
4

6
8

10
12

20
22 2

4

18
20

22
24

26
28

30
32

5

7
9

11
13

15
17

19
21

23
25

27
29

31
33

35 23
25

27
29 31

39
41

43

2
4

6
8

10
12 14 16

18

22

26 28 30
32

34
36

38

34
36

38
40

44
46

48
50

52
54

56
58

60
62

64
66

9
11

9
11

9
11 13

15 17
19

21
23

25 27 29
31

13bis

15

17
19

23
25

27

24

28

1

21

8
10

12

9

5
3

1

23
29

33
12

1 2

45

47

61

1
3

92

100

1

4

5

6

7

8

9

10

11

12

401

14

17

19

20

21

22

23

25

26

27

28

29

393

271

373

3

5

0

269

392

33

39

40

42

43
44

46

47

48

407

52

53

54

55

56

252

253

254

255

366

394

257

258

259

260

361

3

6

2

356

410

263

264

265

273

329

57

61

62

63

65

67

68

69

70

335

388

77

78

79

380

381

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

3

7

8

409

99

96

97

98

105

101

102

103

104

109

106

107

108

111

110

113

115

117

112

127

116

396

124

123

128

126

130

129

125

131

133

134

135

405

406

404

398

385

386

140

141

142

359

144

146

147

148

149

150

151

152
153

154

399

156
157

159

160

161

162

163
397

400

166

167

168

169

165

172

173

403

175
176

177

180

181

182

183

184

185

186

187

188

189

190

191

192

193

195

196

197

198

199

200

235

236

237

238

239

240

241

242

243

244

245

246

247

248

331

402

251

201

202

205

206

207

208

209

210

211

212

213

214

215

216

217

218

219

220
221

222

223

224

225

226

227

228

355

354
230

231

232

233

234

341

3

4

3

3

7

2

370

102

105

218

168

169

424

349

332

375

29

48

31

30

33

32

36

34

35

19

20

21

22

40

37

39

41

44

43

45

46

47

192

193

194

195

197

198

199

200

201 308

179

182

184

185

187

188

136

139

140

141

142

143

145

146

147

148
152

153

154

155

156

159

162

164

174

175

176

177

178

342

328

329

339

205

206

207

119

122

124

126

127

128

129

131

132

133
134

135

208

209

210

211

212

213

214

215

216

217

219

222

224

2

2

5

226

227

228

2

2

9

230

231

235

236

237

239

343

344

367

368

372

331

332

240

241

242

245

246

247

248

249

362

262

263

264

265

266

267

268

269

270

271

272

273

274

275

276

277

278

279

280

282

283

284

285

286

287

288

289

290

291

2

9

2

293

294

295

296

297

298

299

300

301

302

303

304

305

307

325

252

366

254

255

363

260

261

259

3

0

6

1

316

310

315

5

6

3

1

3

57

60

61

323
356

64

65

66

67

68

69

7071

72

73

76

77

78

79

80

81

351

3

5

3

354

357

88

89

90

91

350

98

100

104

106

107

108

109

110

360

112

114

116

117

115

359

317

8

13

14

16

17
18

19

20

355

24

26

33

34

35

36

37

345

3

4

6

40

41

42

43

364

45

46

47

48

50

51

52

53

54

55

56

75

234

309

373

374

383

384

2

1

6

3

4

7

8

9

10

11

12

14

15

16

17

18

19

20

21

259

24

25

249

250

251

29

30

33

34

35

36

37

38

39

40

41

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

55

56

59

236

60

61

260

68

69

70

71

72

73

74

75

76

261
80

81

82

83

84

79

86

87

88

89 90

91

92

93

262

96

97

100

101

263

103

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

116

119

120

121

122

123

125

126

127

129

132

133

264

265

138

139

140

241

242

143

144

145

146

147

148

266

158

160

161

162

163

164

165

237

168

171

172

173

174

2

5

4

178

179

180

181

182

183

184

185

186

187

188

189

193

190

194

195

196

1

9

7

199

200

201

2

4

6

247

248

207

208

209

210

211

212

213

214

215

216

219

220

221

243

2

4

4

225

226

227

228

229

230

231

233

252

267

DP 179

AI

DP 178

AI

151

154

155

156

157

158

159

160

161

192

193

194

195

196

198

199

201

202

187

190

73

74

75

77

78

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

80

289

162

163

164

172

173

174

292

177

178

179

299

267

181

182

183

184

185

296

203

204

205

206

207

208

209

210

212

281

213

214
215

216

217

218

219

232

233

234

235

236

237

242

244

246

247

294

223

224

226

227

228

293

231

132

133

134

135

136

137

138

139

140

142

143

144

146

145

286

287

285

148

284

105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

116

117

118

119

120

290

92

272

273

95

96

97

98

99

274

101

102

69

71

72

20

21

124

125

126

127

128

129

130

131

121

122

123

141

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

14

264

265

17

18

19

277

278

279

276

297

263

248

37

47

58

260

259

63

60

64

65

66

67

23

68

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

38

39

45

40

41

42

43

44

251

249

49

50

51

52

53

54

256

295

61

62

255

56

298

291

7

1

2

3

4

5

6

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

91

92

94

95

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

126

127

128

129

130

131

132

133

134

135

136

137

138

139

140

141

142

143

144

145

146

147
148

149

150

151

204

155

156

157

159

160

163

164

165

166

167

202

203

169

43

171

172

173

174

175

176

181

182

183

184

185

186

187

188

189

190

191

192

193

194

195

196

197

198

199

200

201

387

265

212

208

136

137

138

139

140

141

142

143

144

65

66

67

68

69
70

71

72

73

74

76

82

77

78

148

149

83

81

45

84

85

86

87

88

169

170

90

91

92

93

94

95

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

116

1

1

7

118

119

120

121

122

123

124

162

163

164

127

128

129

130

131

132

133

134

135

150

155

156

157

158

145

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

160

161

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

146

147

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

159

148

143

144

145

149

151

152

150

155

154

157

158

156

160

133

161

159

1

6

4

162

1

6

3

249

2

4

8

165

135
134 136

137

142

1

6

7

138

1

6

9

1

6

6

1

6

8

1

7

2

1

7

4

1

7

0

1

7

1

1

7

5

1

7

3

180

1

7

6

179

177

178

119

1

1

7

181

118

116

122

268

267

126

121

123

124

125

128

127

129

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

2

7

3

274

80

81

82

83

84

85

86

88

89

90

264

92

93

94

95

96

97

98

99

100

101 102

103

271

272

105

106

107

108

109

1

1

0

111

112

113

114

115

184

185

186

187

188

189

190

191

192

193

194

195

196

277

200

201

202

203

204

205

206

207

208

209

61

62

65

67

50

51

52

53

54

55

56
57

58

49

47

276
247

265

210

211

212

213

214

216

217

218

219

220

221

222

2

2

3

2

2

4

225

2

2

6

227

229

261

262

257

278

231

232

233

235

236

237

238

240

241

242

243

244

246

270

1

2

3

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

2021

22

23

255

256

25

26 27

28

29

275

32

33

34

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

15

46

49

130

243

253

254

151

234

235

87

153

152

2

1

3

4

5

6
7

8

9

10

11

112

1
1
3

15

115

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

27

29

104
32

33

34

36

37

38

39

40

41

42

44

45

46

47

48

49

50

53
54

125

127

117
120

1

2

2

59

60

61

62

63

64

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

106

107

108

109

110

111

91

92

95

128

129

99

100

101

248

249

250

251

252

2

5

3

309

310

311

312

313

314

315

302

303

304

305

306

307

308

317

523

322

323

524

332

333

334

335

336

327

328

329

330

529

530

382

384

386

3

8

8

389

390

391

392

393

394

395

396

400

401

525

404

405

337

338

339

340

341

342

343

344

345

3

4

6

347

350

351

352

358

359

360

361

362

363

364

365

366

367

368

369

371

372

373

374

375

376

377

378

379

381

155

502

527

505

285

286

287

288

2

8

9

292

294

297

522

299

283

521

507

508

474

475

260

261

262

263

264

266

267

409

268

269

4

2

6

412

424

425

275

276

277

439

526

279

280

259

243

415

520

246

247

254

432

256

257

258

237

238

239

242

510

512

528

236

472

230

231

232

233

156

157

158

159

160

161

162

163

164

165

166

167

168

169

170

171

172

173

174

175

176

177

178

179

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

431

516

20

21

22

23

24

25

26

27

29

30

31

33

34

35

36

37
38

39

40

41

42

46

561

48

53

54

55

56

58

59

153

154

61
62

65

67

68

77

78

79

80

81

128

129

130

477

132

133

134

135

136

137

138

139

140

141

142

143

514

5

1

5

513

145

146

147

148

149

82

83

518

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

98

99

406

418

4

6

8

491

487

467

123

126

455

456

463

114

221

222

223

4

6

2

227

228

4

8

2

457

481

483

484

485

486

458

464

193

420

451

419

465

469

497

499

4

6

1

4

6

2

422

459

480

460

127

501

535

564

150

517

192

427

410

411

273

353

398

370

3

8

0

15

18

16

391

337

416

60

58

59

114

178

179

194

120

39

244

190

121

123

125

202

186

203

149

144

157

158

160

161

59

5

13

240

239

43

232

191

192

1267

206

204

222

223

217

205

2

5

3

176

177

157

159

149

128

117

118

130

124

104

200

149

22

2

7

0

70

161

210

209

211

158

178

180

177

39

35

215

279

131

132

52

51

35

105

162

397

130

84

293

170

28

26

137

138

381

358

352

83

86

399

348

349

290

57

151

60

152

66

179

563

Place
des Martyrs

de la Square Carnot

Rue Claude Groulard Boulevard Général De Gaulle

Ru
e

Rue de l' Ancien Hotel-Dieu

Ru
e

A
ss

el
in

e

Rue
V

ictor
Hugo

Im
pa

ss
e

M
or

el d' Ecosse

Rue

Rue

des

M
aillots

Rue

Saint

Jacques

Rue

Lem
oyne

Gra
nde

Barre

371

377

408

358358

de

Chemin

Citadelle

la

To
us

ta
in

Ru
e

Rue

Chastes

de

204

338

324
324

311311

312
312

314
314

Rue

Rue

de

la

Rue

Thomas

Bouchard

Rue
du

19
Août

1942

Rue

Richard

Simon

de

la

M
orinière

Rue

des

Bains

Rue

Saint

Rémy

Rue
de

la
Halle

au
Blé

Rue

de

l' Epée

Rue

Gustave

Rue

Verdun

Rue
du

Commandant
Fayolle

Rue
Denys

Rue

Aguado

Boulevard

de

de

Sygogne

Impasse

de
Sygogne

Rue

Rue
du

C
oeur

C
ouronné

Place
Camille

Saint-Saëns

Im
passe

du
Jeu

dePaum
e

318

31
9

de

Verdun

Rue

du

Haut

Pas

Rue

Duquesne

Rue

Ango

Descelliers

Rue
de

la
Brasserie

Rue

Bethancourt

Rue

Parm
entier

IV

Henri

Rue

GrandeRouland

DP 177
AI

AIDP 176
AI

DP 252 Quai

AI
DP 161

AI
DP 143

AI
DP 127

AI
DP 128

AI
DP 267

AI
DP 267

AIDP 96

Im
passe du Rem

part

280

Place

du

Moulin à VentRue
de

la
Lanterne

Rue Descelliers

Rue

C
anu

Rue       du       Bec

Rue des Bonnes Femmes

Rue   du   Petit   
Enfer Ru

e
Da

vid

Place du
Petit
Enfer

Rue              Beauregard
Ruelle

Beauregard

La
cr

oi
x

Rue
de

l' Asile
Thomas

de

la

Rade

Ru
e

de
s

Ve
ule

ts

271

Ru
e 

    
   d

es
    

    
 C

or
di

er
s

Rue

Quai

Henri IV

Rue

Théophile

Gelée

Place du Hâble

Rue

Cousin

Desp
réaux

Rue

Saint-V
incent

De PAUL

Rue

Bouzard

Bouleva
rd

de

Verdun

Rue

Houard

288288

DP 210AK
AK

DP 209
AKDP 208

AKDP 207

D.P.14
D.P.12

D.P.13

D.P.16

D.P.9

D.P.8
AL

AL

AL

AL

AL
AL

D.P.6
AL

Po
nt

 J
eh

an
 A

ng
o

Po
nt

 C
ol

be
rt

a

Quai de la Cale

Q
ua

i d
e 

la

So
mme

Q
ua

i

de

la
M

ar
ne

Q
ua

i

d
u

Hâ
bl

e

Boulevard

Boulevard

Maréchal

Fo
ch

Arcades du C
asino

Square

Jules Pinsdez

L

 

A

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M

 

A

 

N

 

C

 

H

 

E

A V A N T - P O R T

C
 
H

 
E

 
N

 
A

 
L

Place du

Petit Paris

Rue
de

Bastill
e

Guerrier

Avenue
du

Général
Leclerc

Rue

Cité

de

la

Rue

du

Dauphin

Lo
uis X

I

Ru
e

Samuel de

Champlain

Ru
e 

   
   

   
N

ic
ol

as
   

   
   

 D
es

lie
ns

Rue

Balidar

Rue

Pierre

G
rignon

Place
du

Petit Fort

Rue de l'Ancien Hopital

C
ou

rs 
 d

es
So

eu
rs

Rue

Nouvelle

Rue

Lom
barderie

Im
passe

Bonne Nouvelle

Rue

du

Mont

de

de

Vauquelin

269269

Rue

Charles

Blound

Rue

Jean

Kérélo

Rue
Maurie Levasseur

Brunel

Joseph

Rue

Rue

des

Capucins

de

l' Abattoir

Rue

Place
Robert
Arpajou

la

Rue

Q
uiquengrogne

Rue
du

Petit
Fort

Q
ua

i  
 d

e
la

  M
ar

ne

Rue

Ru
e 

de
s G

rè
ve

s

Pollet

du
Rue

GrandePont  Colbert

de
la

Som
m

e

Rue des Charettes

Ruelle

de
s  

   
G

rè
ve

s

Ruelle de

la Bastille

Ruelle du

Petit Fort

Rue  d
u  

 Commandant  C
hrétien

D.P.4
AP

D.P.5
AP

D.P.6
AP

D.P.7
AP

D.P.8
AP

D.P.3
AP

D.P.2
AP

D.P.9
AP

D.P.10AP D.P.11

D.P.12

AP

AP

D.P.1
AP

D.P.13
AP

118

119

Q
uai

de
L' Yser

Quai  de  la  Cale

Rue
Vareille

Rue
Tête

de
Boeuf

Rue Guibert

Rue
des

M
aréchaux

Rue
Je

an
Antoine

Belle
Te

ste

Rue

Pierre

PocholleForm
e

de

Radoub

Lavoine

Edouard

Rue

Rue du Ravelin

Rue

G
uillaum

e
Terrien

Q
uai

Trudaine

Quai

du

Carénage

D.P.14
AP

Rue de

la Charpenterie

500

229

476
476

490490

498
496

Rue Ménard
Rue du

Chêne

Percé

Rue

l' O
ranger

Rue
Sainte

Catherine

Ru
e

de
la Boucherie

Rue

de

Clieu

A
rcades

de
la

Bourse

Rue

Rue
Saint-Jean

Rue
Notre-Dame

Rue

du
M

ortier
d' O

r

Rue

du

Boeuf

471
471

Q
uai

Rue
de

la
Petite

C
hasse

Rue
N

iel

De GaulleGénéral

Ru
e

D
es

cr
oi

zil
le

s

Rue
d

u
8

M
ai

1945

Boulevard

de
la

So
us

-P
ré

fe
ct

ur
e

Place
Louis Vitet

Place
Saint-Jacques

Place Nationale

Rue
Pecquet

203

96

389

390

29

30

197

44

218

221

95

166

167

336

64

37

33

2

12

118

53
55

58

57

14

354

8
355

10

356

357

180

4
6

8
10

12183

181

31
33

191

45

33 35 37

21

9

11

15

6

12

14
16

9

31

32

151

152

153

154

169

Rue

13
15

D
uquesne

6

10
12

14
16

4

8

8

74

533

69

407

349

39

397

14
0

14
4

16

150

13

6
6bis

Rue du Port
d' Ouest

121

51

14

389

390

30

4
8

13 15

70

74

76

78

80

82

72

84

69

71

69

61

213

228 a

54

73

81

83
85

13
0

28

7

20

427

408

428

97

96

85

238

71

76

8

70

532

489

75

3

6

5

165

163

167

166

168

222

221

396

555

336

387

220

80

32

28

300

301

Poissonnerie

de

A
rcades

la

d' Ecosse
542

31

13

9

14

79

439

438

398

41

16

186

440

16
0

101

560

16

103

6bis

331

5

2

476

3

8

5

63

7

49

223

220

188

204

13

114

189

0

100 m

50 m

N

couvent des capucins

Ecole

Vauquelin

Ecole

Florian

Calvaire

234

235

167

Ecole Michelet

Plan de repérage
Septembre 2018

Périmétre SPR (ZPPAUP secteur 1)

9ème DUP travaux

10ème DUP travaux

10ème DUP enquête parcellaire

VILLE DE DIEPPE
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE
TRANSFERT DE DUP AU PROFIT DE LA VILLE DE DIEPPE

12ème DUP travaux



 

 
 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 36 
 
 

Acquisition à l'euro symbolique, auprès de la 
SA d’HLM Sodineuf Habitat Normand, de la 
parcelle cadastrée section 466 AM n° 245p, 
correspondant à l’assiette d’une partie de 

l’avenue Claude Debussy, et d’un parking à 
l’angle de la rue du Dr Jean Mérault et de 
l’avenue Claude Debussy, en vue de son 

classement dans le domaine public 
communal 
---------- 

Plans 







 

 
 

 
 
 
 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 37 
 
 

Acquisition à l'euro symbolique, auprès de la 
SA d’HLM SODINEUF HABITAT NORMAND, des 

parcelles cadastrées sections 98, 466 AM 
n°299, 466 AM n° 291p, 466 AM n°305p, 466 
AM n°141p, 466 AM n°146p et 466 AM n°68p 

(numérotations en cours), d’une superficie de 
4443 m², correspondant à l’assiette des 

voiries, cheminements publics et parkings 
autour de la résidence du Marché, en vue de 

son classement dans le domaine public 
communal 
---------- 

Plan 





 

 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 46 
 
 
 

Projet Éducatif Local 
Programmation 2018 



PROJET EDUCATIF LOCAL
PROGRAMMATION 2018

Bilan 2017

Associations Projet Ecoles Organisation Horaires

AISE Oui 993,00 € 20 J. Ferry 3 soirs/semaine 16 h 10/17 h 30 1,50 €

SYDEMPAD

non 0,00 € 30 1 fois / semaine

0,00 €

CM1 et CM2

non 0,00 € / De 15 h à 19 h 0,00 €

La Parentèle non 0,00 € 5 3 fois / semaine 5,00 € 0,00 €

Oui 25 4 soirs/semaine 16 h 10/18 h 00

Archipel non 0,00 € 9  Desceliers 3 soirs/semaine 16 h 30/18 h 00 7,00 €

Oxygène Oui 49 4 soirs/semaine 16 h 10/18 h 00 5,00 €

TOTAL 138

Année Scolaire 2018/2019

Service Education Oui En attente 10 Michelet 4 soirs/semaine 16 h 30/18 h00 0,00 € /

Agrément 
CAF

Subv CAF 
2017

Nbe 
Elèves 
17/18

Coût pour 
l'élève/an

Tranche 
d'Age

Subvention 
2017

Proposition 
Subvention 

2018

Accompagnement 
scolaire

du CE2 au 
CM2 2 000,00 € 2 000,00 €

Val Druel et Bruyères 
Académie J. Ferry / S. 

Delaunay

De 12 à 14 h ou    
 de 16 à 17 h

6 400,00 € 6 400,00 €

Lire à Voix Haute 
Normandie

Livres en balades – 
été

accueil du 
public

2 AM / semaine 
Juillet et Août

Tous les 
âges 2 000,00 € 2 000,00 €

Accompagnement 
scolaire

P. Bert / J. 
Prévert

2 soirs et 1 
mercredi

du CP au 
CM2 3 000,00 €

Maison des jeunes-
Maison pour Tous

Accompagnement 
scolaire 4 200,00 €

Paul-
Bert/Curie/Lan

gevin

15 € ou  25 € 
(bus)

du CP au 
CM2 7 500,00 € 7 500,00 €

Accompagnement 
scolaire

du CP au 
CM2 3 000,00 € 3 000,00 €

Accompagnement 
scolaire 7 464,00 €

Langevin/PBe
rt/Curie/Camu

s Dumas

Du CP à la 
3ème 6 500,00 € 6 500,00 €

12 657,00 € 30 400 € 27 400 €

Accompagnement 
scolaire

du CP au 
CM2

Budget 
prévisionnel



 

 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 57 
 
 
 

Accueil des bénévoles 
 au Musée de Dieppe 

------ 
Convention type 



 
Convention type 

Accueil de bénévoles au Musée de Dieppe  
 
 

 
ENTRE :  
 
La Ville de Dieppe, sise Hôtel de Ville - Parc Jehan Ango - 76203 Dieppe Cedex, représentée par Monsieur 
Nicolas Langlois, Maire, autorisé à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 11 octobre 2018, 
ci-après désignée « la ville », 
 

d'une part,  
 
ET 
 
Prénom Nom 
Adresse 
Téléphone 
 
Ci-après désigné « le bénévole », 
 

d'autre part, 
 
 
Le Musée de Dieppe accueille des visiteurs tout au long de l'année et propose des actions de médiation auprès 
du public. 
 
Il a également pour mission de conserver, restaurer, étudier et enrichir les collections afin de les rendre  
accessibles au public le plus large. 
 
Chaque année des personnes se présentent et souhaitent contribuer à la réussite de ces missions d'intérêt 
public. 
 
C'est pourquoi, la ville souhaite pouvoir accueillir ces bénévoles pour participer à la vie du Musée. 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions de présence et d'activité du bénévole, le temps de sa présence au 
Musée de Dieppe. 
 
 
Article 2 : Nature des missions 
Le bénévole est autorisé à effectuer, en accord avec le Conservateur ou la Responsable du service des Publics, 
les activités suivantes pendant sa présence au Musée de Dieppe : 

• accueil du public dans le cadre de journées événementielles, 
• travail de récolement et/ou de recherche sur les collections du Musée, 
• création d'outils de médiation (parcours de visite, atelier...), 
• animation de visites ou d'ateliers. 

 
 
Engagements des bénévoles : 
 
Le bénévole effectuera ces missions, sur des plages définies, aux dates ci-dessous : 

• liste des dates de présence au Musée 
 
Si le bénévole est titulaire du permis B, il pourra être amené à utiliser un véhicule municipal de la Ville dans 
le cadre de ses missions. 
Dans ce cas, une copie de son permis de conduire devra obligatoirement être fournie à la ville.  
 
 



Le bénévole s'engage à : 
• avoir un comportement respectueux vis-à-vis du public et du matériel mis à sa disposition. 
• respecter les consignes de sécurité du Musée. 

 
 
Engagements de la ville : 
 
La ville s'engage à : 

• mettre à disposition le matériel (PC, accès aux logiciels professionnels si nécessaire...) et 
éventuellement le véhicule nécessaire permettant au bénévole d'assurer ses missions, 

• relayer auprès du bénévole toute information utile. 
 
 
Article 3 : Rémunération 
Le bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération de la part de la ville pour les missions qu'il remplit à 
ce titre. 
 
 
Article 4 : Réglementation 
Le bénévole s'engage à respecter les réglementations en vigueur et les consignes données par les responsables 
au Musée. 
En cas de non-respect, la ville sera fondée de mettre fin immédiatement à la collaboration, sans préjudice 
d'éventuelles poursuites civiles ou pénales en cas d'infraction. 
  
 
Article 5 : Assurances 
Dans le cadre de son contrat d'assurance responsabilité-mutirisques, la ville garantit les bénévoles sur 
l'ensemble des points suivants pendant toute la durée de la collaboration : 

• responsabilité civile, 
• défense, 
• indemnisation de dommages corporels, 
• assistance. 

 
 
Article 6 – Durée 
La présente convention prend effet à la date de signature par l'ensemble des parties, pour la durée définie à 
l'article 2 de la présente convention. 
 
 
Article 7 - Résiliation 
En cas de non-respect d'une des clauses de la présente convention, l'autorité territoriale se réserve le droit d'y 
mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé adressé au bénévole. 
 
 
Fait à Dieppe, le  
 
 
Nicolas LANGLOIS       Prénom NOM 
Maire 



 

 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 60 
 
 
 

Bourse à projets jeunes 
Attribution de subventions 



Bourses à projets jeunes

Avis du comité de suivi du 4 septembre 2018

Projet Porteur 
du projet

Description Public Date et lieu Aide 
demandée

Préconisation du comité de suivi

«3 blouses 
blanches au 
Cambodge»

- Gabrielle 
CRESPI
- Valentine 
HAMEL
- Eva 
DOUVRY 

3 stagiaires de l'Institution 
formation aux soins infimiers 
partent réaliser un stage de 4 
semaines au Cambodge à l’Hôpital 
de Phnom Penh. Les objectifs de ce 
stage sont de découvrir le pays, la 
langue, une culture, des modes de 
prise en charge et de soins 
différents.
Pour mettre en place ce projet, ces 
jeunes ont réalisé de nombreuses 
actions leur permettant d'en 
financer une grande partie (vente de
gâteaux sur le marché, brocantes...)

18-25 ans
jeunes

Du 24/02/19 au 
22/03/19

1000,00 € Le comité de suivi propose d'apporter un soutien à hauteur de 
500€. 
Il  a été proposé  aux jeunes de présenter leur expérience à 
l’occasion  d'un temps d'échange avec des jeunes Dieppois lors 
d'une manifestation telle que la semaine de la presse par 
exemple.

Avis du comité de suivi du 17 septembre 2018

Projet Porteur 
du projet

Description Public Date et lieu Aide 
demandée

Préconisation du comité de suivi

« Paris 
Manga »

Association 
l'Archipel

Un collectif de 13 jeunes souhaitent 
se rendre à l'exposition Paris Manga
le 20 octobre prochain afin d'aller à 
la découverte de cet univers 
japonais, à la rencontre des artistes 
(auteurs et illustrateurs) de mangas,
et d'autres disciplines gravitant 
autour de ce domaine. Le groupe 
souhaite par la suite mettre en place
un temps d'exposition et de 
présentation de cette pratique au 
sein du centre social l'Archipel. 

13/17 ans 20/10/18 714,06 € Le comité de suivi propose d'apporter son soutien à hauteur de 
500€.
De plus, il invite le groupe à se rapprocher du réseau des 
ludothèques-bibliothèques afin d'obtenir un accompagnement à
la réalisation de cette exposition ainsi qu'à sa diffusion par la 
suite. 
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DÉLIBÉRATION N° 62 
 
 
 

Prévention et promotion de la santé 
Attributions de subventions 



Prévention et promotion de la santé – Attribution de subventions 2018

Action Maître d’œuvre Descriptif Subvention

Structuration d’un pôle de 
prévention compétent en 
addictologie (PPCA)

ONM Le PPCA est l’acteur local de référence pour le montage 
d’actions de prévention en addictologie à Dieppe. Il apporte un 
soutien méthodologique aux porteurs de projets et anime le 
réseau partenarial autour de la thématique.
Il s’inscrit dans la stratégie régionale en addictologie qui vise à:
- réduire les dommages sanitaires et sociaux liés aux pratiques 
addictives ;
- réduire les inégalités sociales et géographiques de santé.

10 000,00 €

Soutien psychologique auprès des 
personnes âgées

Inseraction L'association travaille en partenariat avec les acteurs du 
secteur gérontologique à savoir la MAIA, le Réseau 
gérontologique, le Conseil Départemental mais aussi le CCAS.
L'accompagnement se fait à domicile et a pour but de lutter 
contre l'isolement, favoriser le bien-être, proposer une prise en 
charge adaptée et favoriser le maintien à domicile. 

5 800,00 €
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	62 - Annexe délib 62
	62-01 Annexe tableau subvention 2018

